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RAPPORT 
FAIT 

A L'ASSEMBLÉE N A T I O N A L E , 

AU NOM DU COMITÉ COLONIAL, 

Sur les troubles de la Martinique ; 

PAR P . GONYN, Député du Département 

de la Haute-Garonne : 

Le 2 M a i 1792. 

I M P R I M É P A R O R D R E DE L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E . 

M E S S I E U R S , 

LORSQUE la France cherchoit à fortir de l'extrême 
embarras où l'avoit précipitée le défordre de fes fi
nances, les colonies jouiffoient en paix de l'avantage 
que procuroit à leurs cultures le renchériffement de 
leurs denrées. Elles foutenoient la métropole fur le 
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( 2 ) 
penchant de fa r u i n e , en entretenant la plus grande 
activité dans fon commerce. 

L a Martinique feule, en proie à des divifions i n 
ter ines , les vit bientôt dégénérer en une guerre civile 
q u i , pendant fept m o i s , a ravage cette importante 
colonie . 

Plufieurs pétitionnaires, qui en ont été victimes, 
vous demandent l'indemnité des pertes qu'elle leur 
a fait éprouver. Vous n'avez pas feulement chargé 
votre comité de vous expofer les motifs de leurs 
réclamations ; vous avez voulu qu' i l vous fît le récit des 
événemens pour y découvrir les véritables caufes de 
cette calamité. 

V o u s n aurez point à gémir de la néceffité d'ap
peler fur les têtes coupables la févérité de la l o i . Les 
égaremens du plus grand nombre font effacés par le 
décret d'amniftie du mois de Septembre dernier ; mais 
en enchaînant la malveillance des auteurs des troubles; 
vous éteindrez ce funefte incendie q u i , paffant de la 
Martinique à S a i n t - D o m i n g u e , en a dévoré la plus 
riche partie , & menace de confumer toutes les 
Antiles. 

Les paffions qui ont aveuglé les habitans de ces 
malheureufes contrées font les mêmes. Dans les d i -
verfes î l e s , leurs effets ont été différens; mais c'eft 
à la Mart in ique , fur- tout , que fe font montrés les 
caractères qui les décèlent. C ' e f t dans l'hiftoire de fa 
révolution que l ' o n pourra connoître les fymptômes 
des m a u x , dont nos provinces de l'Amérique font 
affectées; c'eft par leur développement, leur énu-
mération que vous pourrez vous fixer fur le choix des 
remèdes qui leur font applicables. 

Votre comité a donc cru qu'il importoit de mettre, 
fous vos y e u x , une férie de faits importans, qui fe 



( 3 ) 
font rapidement fuçcédés pendant quatre années 
çonfécutives; P o u r meure quelque ordre dans cette 
narration, nous la diviferons en cinq époques diffé
rentes. 

Dans la première, nous parlerons de l'affemblée 
coloniale de 1787. 

Dans la feconde, nous comprendrons le temps 
écoulé fous le gouvernement de M . Viomer. i l . 

L a troifième commencera à l'arrivée de M . de 
D a m a s , & fera l'hiftorique des faits, jufqu'au premier 
Septembre. 

Dans la quatrième, nous parlerons de la guerre c o m 
mencée avec le mois de Septembre 1 7 9 0 , & qui 
a duré jufqu'à l'arrivée des commiffaires envoyés 
pour la faire ceffer. 

Dans la cinquième, nous verrons ce que les cora-
miffaires, & le nouveau général , ont fait pour rétablir 
la paix aux Iles du Vent . 

P R E M I È R E P A R T I E . 

Avant que la révolution eût opéré des changemens 
dans le régime de nos colonies , le miniftre de la ma
rine les gouvernoit avec le defpotifme le plus illimité. 
T o u s les trois ans, il envoyoi t , à chacune d'elles, u n 
gouverneur, un intendant, qui y exerçoient une au
torité fans bornes. Q u e l bien pouvoit-on attendre 
de ces hommes nouveaux, placés par l'intrigue o u 
la faveur, moins pour travailler de concert à la prof-
périté de l'établiffement, que pour y faire ou réparer 
leur fortune dans le cours d'une adminiftration paf-
fagère ? Plufieurs en avoient chèrement payé le p r i 
vilége à d'avares miniftres, à des femmes fans p u d e u r ; 
auffi ne dut-on pas s'étonner s'ils ne négligèrent aucuns 
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des moyens qui pouvoient les mener à leurs fins. 
O n les vit fous des noms empruntés prendre part 
aux bénéfices d'un commerce interloppe avec les îles 
étrangères; & quelquefois m ê m e , d'intelligence & de 
fociété avec les commandans de la f la t ion, employer 
à le protéger & le rendre exlufif en leur f a v e u r , 
& au préjudice de la métropole , les mêmes forces 
qui devoient fervir à l'empêcher. 

M a i s , une feconde fource de richeffes, la c u l t u r e , 
leur ouvroit des m o y e n s , d'autant plus féconds, de 
fatisfaire leur cupidité, qu'ils étoient les diftributeurs 
des terres; & lorfqu'il n'en refta plus à c o n c é d e r , 
que d'une difficile exp lo i ta t ion , ils employèrent des 
manoeuvres peu délicates pour s'approprier celles à 
leur convenance , appartenantes à des habitans obérés 
o u à des hommes de couleur fans protection. 

Les moyens d'établiffement leur étoient fournis 
par des négocians intéreffés à fe ménager la faveur 
des chefs, revêtus de grands pouvoirs ; du généra l , 
f u r - t o u t , qui s'étoit approprié le droit de faire payer 
arbitrairement les débiteurs, en les emprifonnant dans 
les citadelles. 

C e t acte de rigueur s'exerçoit rarement envers ceux 
q u i devoient les plus fortes fommes; les maîtres des 
riches habitations, q u i , compofant ordinairement la 
c o u r du général , fe partageoient les graces que le 
miniftère laiffoit à la difpofition des chefs de la c o 
lonie . 

Les places de commandans de quartiers étoient 
l'apanage ordinaire des grands propriétaires, qui 
obtenoient en cultivant leurs habitatiops, de l 'avan
c e m e n t , des grades , des récompenfes militaires ; & 
p o u r les leur a c c o r d e r , l 'on comptoit moins les 
années de ferv ice , les actions d'éclat, que les nègres 
des atteliers. 
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L e gouvernement, de la métropole, qui crut devoir 

encourager le défrichement d'une terre fufceptible 
des plus riches productions, en augmentant la c o n -
fidé ration de fes cultivateurs, leur donna l'entrée 
dans tous les corps civils & militaires dont les places 
étoient réfervées aux feuls gentilshommes; & la c u l 
t u r e , fi négligée en F r a n c e , devint en Amérique u n 
titre de nobleffe. 

Ces diftinctions enflèrent l 'orgueil des grands p r o 
priétaires ; & , dans les derniers temps, ils fe font dif-
tingués par la qualification de planteurs, à laquelle ils 
attachent une grande importance. Ils affectent le dé
dain le plus infultant envers les petits habitans, ceux 
des villes adonnée au commerce ou à quelques p r o -
fefïions ut i les , qu'ils appellent petits-blancs ; mépris 
que les derniers rendent avec ufure aux fang-mêlés , 
oont l'aifance excite leur ja louf ie , regardant la pro
priété des mulâtres comme une forte d'ufurpation 
fur le patrimoine des blancs. 

• Les hommes de c o u l e u r , en bute aux vexations 
des blancs de tous les états, fembloient s'en dédom
mager en traitant avec cruauté ceux dont tout 
récemment eux ou leur mère partageoient la c o n 
dition le nègre , de fon c ô t é , ne connoiffoit pas 
d'état plus fâcheux pour lui que de devenir efclave 
d'un mulâtre. 

L e négociant devoit refter fpectateur de tant de 
combats de l 'orgueil & de la cupidité, & attirer fur lu i 
tous les égards qu'infpireroit aux uns Se aux autres 
le befoin de fes marchandifes. M a i s , féduit par l'appât 
du bénéf ice , i l fit des avances inconfidérées; & le 
planteur, abufant du crédit qui devoit faire fa fortune, 
le fit fervir à alimenter fon faftueux orguei l . 11 con
tracta des engagemens au-deffus de fes facultés; & 
bientôt i l s 'éleva, entre le prêteur & ]e débiteur, u n 
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combat d'intérêt qui fit prendre en haine l'habitant 
des villes par celui des campagnes. Ce dernier, étayé 
de toute la protection du gouvernement, fe joua 
impunément du créancier fon bienfaiteur. 

Tel le étoit la fituation des efprits dans les co lonies , 
lorfque l'Affemblée nationale de F r a n c e , travaillant à 
la régnération de l 'empire, commerça par pofer les 
bafes d'une nouvelle conft i tut ion, fur les droits i m -
prefcriptibles de l 'homme. 

Les colons, qui gémiffoient fous les coups du p o u -
voir arbitraire, efpérèrent pour eux un meilleur ordre 
de chofes. 

Les propriétaires, qui voyoient-chaque jour ac
croître , fans utilité, les impofi t ions, voulurent em
pêcher le dïvertiffement des fonds publics & le b r i -
gandage de l'adminiftration. 

Les petits habitans, les commerçans des villes & 
b o u r g s , fe délivrer de l'oppreffion des chefs, de la 
tyrannie des commandans de quartier. 

Les mulâtres voulurent fe fouftraire au mépris, aux 
vexations des blancs de tous les états. Les négres 
efpérèrent voir améliorer leur fort & alléger la pefan-
teur de leurs chaînes. 

Les commerçans fe perfuadèrent que de meilleures 
lo ix leur procureroient la rentrée de leurs avances. 

T o u s n'auroient eu que de juftes fujets de bénir la 
révolut ion, s'ils ne l'avoient confidérée que comme 
u n moyen de renverfer la tyrannie; mais tous v o u 
lurent la faire fervir à fatisfaire leurs paffions parti
culières. 

L e négre voulut la liberté ; l 'affranchi, le droit de 
citoyen ; les petits b l a n c s , l'anéantiffement des p o u 
voirs ; les planteurs s'aggrandir de l'autorité des chefs; 
le commerçant voulut être payé fans ménagement, 
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par u n débiteur q u i , comptant fur l ' indulgence de 
la l o i , avoit pris avec lui des engagemens téméraires. 

Les chefs de la c o l o n i e , les commandans qui 
V o y o i e n t dans cette régénération l'abaiffement de 
leurs p o u v o i r s , s'opposèrent de toutes leurs forces 
à l'établiflement du nouveau régime. 

D u choc de tant d'intérêts oppofés, devoient naître 
des convulfions qui plongeroient nos colonies dans 
les plus grands malheurs ; la Martinique doit plus par
ticuliérement ceux dont celle eft affligée aux diffef-
fions qui fubfiftent depuis long-temps, entre les p r o 
priétaires des grandes habitat ions, débiteurs, & les 
habitans de la ville de Saint-Pierre, créanciers. C'eft-
là l'intérêt principal qui a mis e n jeu les différentes 
paffions qui ont bouleverfé cette importante c o l o n i e , 
& nous n e devons pas négliger d e vous dire auffi 
combien peut y avoir contribué l'intérêt particulier 
d'une famille puiffante, celle des D u b u c . 

L ' u n d ' e u x , commis dans le département de la ma
r i n e , qui s'étoit rétiré avec le titre d'intendant-général 
des c o l o n i e s , avoit confervé clans les bureaux des 
miniftres une grande influence ; i l s'en fervit pour o b 
tenir du gouvernement une fomme confidérable né-
ceffaire à l'établiilement d'une rafinerie fur fon h a b i 
t a t i o n , fituée au voifinage du bourg de la Trinité 
d e l'île Martinique. 

L e miniftre de la marine voulut bien fe laiffer per-
fuader que la France l u i devoit des encouragemens, 
pour une fabrique qui devoit nuire à celles de la mé
t r o p o l e , ainfi qu'à fa navigation ; i l lu i avança une 
fomme de 1,580,627 l iv. argent de France. 

L e fieur D u b u c fentit encore que fon établiffement 
prendroit une toute autre confi f tance, s'il pouvoit 
attirer le commerce à fon voifinage. I l ne négligea 
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d o n c rien pour relever le port de la Trinité; fa p o f i -
t ien au vent de l ' î le, les riches cultures de fon quar
tier fembloient favorifer l'on deffein : néanmoins ce port 
étoit peu fréquente, lorfqu'en 1762 la colonie fut 
conquife par les Anglais ; pendant t o n le temps qu'elle 
refta dans leurs mains, le fleur D u b u c fit tous fes 
efforts pour faire paffer à la Trinité le commerce de 
Saint-Pierre ; il voulut encore en faire l'entrepôt des 
marchandifes du continent américain, lorfque par 
l'arrêt du confeil du 50 août 1 7 8 4 , i l fut o u v e r t , 
dans chaque c o l o n i e , u n port aux bâtimens des Etats-
U n i s . Il écrivit plufieurs mémoires pour obtenir cet 
avantage à la Trinité; mais n'ayant pu réuffir, il n'en 
devint que plus ardent à pourfuivre. la deftruction de 
Samt-Pierre., qui réunit cette branche importante de 
commerce à celui que cette ville faifoit avec la m é 
tropole & les îles voifines. 

Ces projets fe manifeftèrent, lorfqu'en juin 1787 
le r o i , par fon ordonnance créa l'affemblée colo
niale qui devoit répartir les impofitions de 1788. 

L e procès-verbal des féances de cette affemblée 
fut rédigé par le (leur D u b u c , auquel furent adjoints 
cinq autres fucriers : dans cet écrit fe montre à d é 
couvert , l'animofité des planteurs contre les habitans 
de Saint-Pierre.' 

L a deftination des c o l o n i e s , difent-ils, ne permet 
aucun impôt à la charge des cultivateurs. C'eff. à eux , 
c 'eft à fes îles à fucre que la France doit le mervei l 
leux f e r v i c e , d'avoir converti des nations rivales en 
nations tributaires ; & fi pour l'avantage de la pro
priété el le-même, le gouvernement exige une contri
bution pour l'entretien d'une armée contre les e n 
nemis du dehors , d'une maréchauffée contre les bri
gands de l'intérieur, i l faut qu'elle ferve à contenir , à 
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corriger une efpèce d'ennemis de la foc iété , auxquels 
la follicitude du miniftère ne peut oppofer ni le foldat, 
ni la maréchauffée, & contre lequel la magiftrature eft 
fans pouvoir . I l faut deftiner l'impôt à pefer le plus 
poffible fur la partie qui nuit, & le moins poffible fur la 

partie qui sert, & en cela il devient un double bienfait. 

T e l eft , Meffieurs, le langage des planteurs lorfqu'ils 
parlent des habitans de Saint-Pierre : les uns font des 
brigands, contre lefquels i l faut employer la maré-
chauffée ; les autres font des ufuriers, la partie n u i -
fible que l ' o n doit écrafer de tout le poids des charges 
publiques. 

Cette maxime fut mife en pratique par l'affemblée 
coloniale de 1787. Les planteurs, qui fupportoient 
environ la moitié des impofitions de cette a n n é e , ne 
furent chargés qu'indirectement d'un fixième de celles 
de 1 7 8 8 ; le refte fut impofé fur les habitans des 
v i l l e s , dont les négres furent taxés à 33 l i v . , tandis 
que les nombreux domeftiques du fucrier ne fuppor
toient pas la plus légère capitation. U n commiff ion-
naire, quel que fût fon commerce, étoit impofé 1650 l. 
les marchands regratiers, p a c o t i l l e u r s , cabaretiers, 
caboteurs, payoient le refte. 

Cette ihjuftice dans la répartition, ce langage flé-
triffant, configné dans un acte publ ic , dans la délibé
ration d'un corps prefumé repréfentatif de la c o l o n i e , 
durent fortement indifpofer les citoyens de Saint-Pierre, 
que l 'on vouloit fruitier d'un commerce u t i l e , en 
les chargeant de toutes les impofitions qu'exige l ' i n 
térêt de la propriété dont ils n'avoient qu'une très-
foible partie. T e l a toujours été le fyftême chéri des 
planteurs de la Martinique ; vous le trouverez fuivi 
avec opiniâtreté dans tous les temps que nous allons 
rapidement, parcourir. C e fut celui des diverfes affem-
blées coloniales qui fe fuccédèrent les unes aux autres, 
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& q u i , toutes , furent préfidées fans interruption par 
D u b u c , fils de l'intendant des co lonies , que fon droit 
de fucceffion à la rafinerie de la T r i n i t é , pourroit 
faire foupçonner, avec vraifemblance, avoir adopté 
les projets de fon père : fon parti fut groffi de tous 
les habitans q u i , devant de fortes fommes aux c o m 
merçans de S a i n t - P i e r r e , defiroient l'ouverture de 
tous fes ports pour faire paffer à l'étranger des d e n 
rées fur lefquelles leurs créanciers avaient des droits 
légitimes. 

Voi là , Meiffieurs, la caufe première des troubles de 
la Martinique : la révolution auroit dû la faire 
ceffer en fubftituant au gouvernement militaire le 
règne des loix protectrices de la propriété, de la l i 
berté , de l'égalité ; mais elle fut au contraire un fujet 
de vexation de la part du généra l , qui écarta avec 
foin les inftitutions bienfaifantes qui en furent la fuite; 
& en fourniffant aux colons l'idée du gouvernement 
repréfentatif, elle donna naiffance au corps le plus 
ariftocratique qui ait jamais exifté : c 'eft ce que nous 
allons voir dans la feconde partie. 

DEUXIÈME PARTIE. 

L a doctrine d'une liberté univerfelle, qui avoit pris 
naiffance en A n g l e t e r r e , fut à peine connue en 
F r a n c e , qu'elle y trouva de nombreux partifans : elle 
paffa les mers ; elle fe glilfa dans les cazes des negres 
de la M a r t i n i q u e , des mal-intentionnés leur avoient 
fuggéré que le roi les avoit rendus libres. 

Ils étoient en infurrection le 25 du mois d'août 
17859 ; un affez grand nombre avoit abandonne les 
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atteliers ; d'autres refufoient de travaller. M . V i o m e -
n i l , remplaçant par interim M . Damas au gouverne-
m e n t , arrivé depuis peu dans la c o l o n i e , étoit oc
cupé à faire ceffer ces commencemens de révolte : 
on en pourfuivoit les chefs; on avoit été informé 
qu'une ordonnance du roi d'Efpagne déclaroit libre 
tout négre qui aborderoit à la Trinité efpagnole; o n 
cherchoit à s'affurer de l'exiftence de cette p ièce , à 
découvrir la caufe de cette violation des traités, du 
droit des gens , & du bon voi f inage, lorfque la c o 
carde aux trois couleurs , emblème de la liberté n a 
t iona le , fut apportée en même-temps que les n o u 
velles de France du mois de juillet précédent , par 
un bâtiment bordelais, qui mouil la en rade de Saint-
Pierre le 14 feptembre. 

L e général crut qu'il étoit prudent d'écarter de la 
vue des efclaves tout ce qui pouvait leur rappeler des 
idées d'indépendance. Il fit quitter la cocarde ; mais 
bientôt informé que le gouverneur, les officiers, foldats 
& citoyens de S a i n t e - l u c i e s'en étoient p a r é s , i l 
céda à l'enthoufiafme des habitans de Saint-Pierre, 
qui adoptèrent avec empreffement cette nouveauté , 
& tout ce qui avoit du rapport à la révolution fran-
çaife. L a cocarde fut permife par le général lui-même 
à Saint-Pierre & au F o r t - r o y a l ; & au fortir d'un fef-
tin donné à cette o c c a f i o n , M . V i o m e n i l , femblant 
abjurer toute diftinction entre les blancs & les h o m 
mes de couleur l ibres , donna l'accolade à un des 
mulâtres préfens, & ordonna aux foldats de les re
garder comme leurs camarades. 

Cette conduite du général fut bien moins regardée 
comme l 'adoption de la p a r t , que comme une cen-
fure de l'égalité pol i t ique, bafe de la nouvelle confti-
tution ; mais elle pertoit atteinte à un préjugé que 
l ' o n croyoit néceffaire à la tranquillité des colonies; 
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elle caufe au F o r t - R o y a l la plus grande rumeur; l ' i n 
dignation s'empare des efprits : les mulâtres font mal
traités, ils rendent les coups qu'on leur p o r t e , ils 
crient aux armes. L a nouvelle vole à Saint-Pierre: 
« J'y obfervai, dit le commandant de celte v i l l e , dans 
» fa lettre au miniftre, de la confternation, & par 
» degrés de la f e r m e n t a t i o n , de l ' indigation, enfin des 
» difcours féditieux. L ' o n faifoit les propofitions les 
» plus violentes de s'emparer du généra l , de l ' e m -
» barquer pour France ». Les hommes fages, q u i crai -
gnirent les fuites fâcheufes de c e t t e effervefcence, 
proposèrent, pour gagner du temps, de convoquer 
une affemblée générale qui chargeroit un comité 
d ' i n f o r m e r fur cet événement. Le généra l , q u i fentit 
vivement fa faute, fit quelques démarches auprès des 
habitans de Saint-Pierre , pour la faire oublier ; mais 
n ' a y a n t p u fe rendre le c o m i L é favorable , i l c o n 
v o q u a l'affemblée c o l o n i a l e , créée par ordonnance 
du 7 Juin 1 7 8 7 , c o m p o f é e , pour le plus grand 
n o m b r e , de commandans de quartier, fes créatures, 
de deux membres du c o n f e i l , du commiffaire-ordon-
nateur , préfidés par le général & intendant: il s'at-
tendoit q u ' e l l e lui feroit m o i n s contraire. M . de 
V i o m e n i l lui préfenta des mémoires juftificatifs de fa 
conduite : mais l'affemblée jugea que les égards qu'elle 
devoit aux repréfentans d u roi ne lui permettoient pas 
d'en c o n n o î t r e ; & a v a n t de fe féparer elle arrêta u n 
réglement pour la formation & convocat ion p r o -
chaine d 'une affemblée générale, repréfentative d e la 
c o l o n i e , q u i nommeroit des députés à l'Affemblée 
nationale, & q u i s'occuperoit de la rédaction des cahiers 
de doléance dont ils feroient porteurs. 

L e comité de Saint-Pierre ne fut pas fi refpectueux; 
il rédigea des mémoires contre M . V i o m e n i l , i l les 
adreffa à l'Àffemblée nationale & au miniflre. I l ne fe 
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borna pas à cela : o n le vit entreprendre fur les fonc
tions du j u g e , fur les pouvoirs du commandant , faire 
la p o l i c e , ordonner des patrouilles, s'occuper de la 
réforme des milices & de leur c o m p o f i t i o n , à l'inftar 
de celles de l a métropole, M . D e l o u m o i s , c o m m a n 
dant pour le roi en cette v i l l e , mit obftacle à ces 
ufurpations : le comité, fe trouvant alors fans fonctions, 
fe fépara après avoir rendu un fervice. important à 
la c o l o n i e ; fur la demande de M . F o u l o n , intendant, 
i l procura à l'adminiftration embarraffée, une fomme 
de 6 6 , 0 0 0 l ivres , dont elle avoit un urgent be-
f o i n , pour la continuation du fervice & le prêt des 

troupes. 
L e 16 Novembre de la même année 1789, fur la 

convocat ion du général & de l ' intendant, fe forma 
l'affemblée coloniale elle, étoit compofée de 121 
membres dont 37 avoient été fournis par Saint-Pierre; 
la population avoit fervi de bafe à la c o m p o f i t i o n , 
en comptant les individus dès l'âge de 16 ans. 

A u commencement de fes féances, on y agita la 
queftion de favoir fi l'affemblée fe diviferoitien deux 
chambres , de négocians & de planteurs. 

Quarante membres fe féparèrent, foutenant la re-
préfentation vicieufe. El le donnoit en effet; trop de 
prépondérance à la ville de Saint-Pierre; ils deman-
doient une nouvelle convocat ion par fénéchauffées. 

Mais le plus grand n o m b r e , animé d'un efprit de 
p a i x , fit des démarches auprès des membres diffidens. 
M . V i o m e n i l fit. v a l o i r , auprès d ' e u x , l 'afcendant 
que lui donnoit fa place; i l les engagea à retirer leurs 
proteftations. 

t e s habitans de Saint-Pierre , qui confervoient dans 
l'affemblée l'avantage d'une nombreufe députation , 
furent fenfibles à ces procédés ; ils abjurèrent tout 
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efprit de parti : ils oublièrent leurs griefs contre le 
généra l ; une fête mit le fceau à celle réunion. 

L'affembléé c o l o n i a l e , qui n'avoit été formée que 
pour l'élection des rcpréfentans de la colonie à l 'Af-
femblée nationale, parut oublier l'objet de fa c o n 
vocation : elle s'érigea en affemblée légiflative. A u 
nombre des réglemens qu'elle fit pour fon organifa-
t ion intérieure, elle arrêta, le 23 N o v e m b r e , que 
quatre-vingt-un membres feroient néceffaires pour la 
compétence; de fes délibérations. Le I D é c e m b r e , 
elle les réduifit à 63 ; & le lendemain 2 , à tout 
nombre au-dellus de vingt-neuf. L e même jour 2 , elle 
arrêta un réglement en 30 articles pour l'organifa-
l i o n des municipale; elle en fit plufieurs autres non 
moins importans ; elle en lit Un pour le fervice des 
maréchauffées, qui tendoit à améliorer la condit ion 
des hommes de couleur. 

El le délibéra le 3 , aune très-grande majorité , que 
les adminiftrateurs feroient priés d'ouvrir aux étran
gers les cinq principaux ports de la colonie . 

Les députés de Saint-Pierre réclamèrent vivement 
contre ce dernier arrêté ; les général & intendant 
s'oppofèrent auffi à cette infraction de l'arrêt du 
confeil du 30 Août 1784. L'affemblée, alors mécon-
noilîànt l'autorité des chefs , affigna fpécialement pour 
entrepôts aux étrangers, les cinq ports de Saint-
Pierre , F o r t - R o y a l , la Trinité, le M a r i n , le François; 
laiffant au commerce de France le foin d'entretenir 
à fes frais' des commis pour empêcher le verfement 
frauduleux, des denrées de la colonie. 

El le fit quelques réformes utiles ; elle fit une l o i 
fage fur les affranchiffemens ; elle modéra à 25 l iv. 
la taxe impofée fur les nègres des villes & bourgs , & 
abolit tous priviléges d'exemption d'impôts. 
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Elle décréta un réglement pour l'o ganifation d'une 

nouvelle affemblée qu'elle ajourna au 25 Février, & 
détermina la repréfentation en raifon compofée de 
la propriété & de la population. D'après ce mode , 
Saint-Pierre fe trouvoit encore avoir dix-neuf repré-
fentans fur quatre-vingt-un. 

Les deux pareilles de cette ville firent folliciter par 
leurs députés, l 'organifationde leurs mil ices, à l'inftar 
de celles de la métropole : mais l'affemblée coloniale 
renvoya leur réforme à un autre temps, & voulut 
qu'on attendît les décrets qui teroient rendus par 

l'Affemblée nationale, à ce fujet. Par un auffi long 
ajournement, elle fecondoit l 'oppofition de M . V i c -
menil à l'établiffèment d'une force armée qui ne 
feroit point immédiatement fous fes ordres : ce général 
voyoit dans toutes les inftitutions amenées par l a 
révolution , un efprit de révolte, qu'il croyoit effentiel 
d'arrêter. L'uniforme dont il tardoit à quelques jeunes 
gens de fe parer , lui parut une nouveauté dangereufe; 
& l'affemblée co lonia le , femblant appréhender qu ' i l 
ne fût l'occafion de quelques mouvemens pareils à 
ceux qu'avoit caufés la c o c a r d e , s'empreffa d'adopter 
une partie de la loi martiale , dont elle eut con-
noiffance à cette époque; c'eft le nom que donne 
M . Viomeni l lui-même au règlement de police arrêté 
par l'affemblée coloniale, qui fembla très-attentive 
a s'oppofer à toute entreprife fur l'autorité du g é 
néral. 

Elle n'eu! pas les mêmes égards pour celle de l ' in
tendant : elle eût bien voulu s'emparer de f 'admi-
nif lrat ion, mais la trouvant embaraffée par le dénue
ment de fonds , elle fe c o n t e n t a , peur le m o m e n t , 
de deflituer les anciens receveurs , quoiqu'elle ap-
prouvât leur geftion ; mais défirant reconnoître les 
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r 

fervices rendus par le fieur Blanchetière, u n de fes 
membres , elle le préfenta à l'intendant pour lui faire 
donner la recette principale de tous les droits & im-
pofitions de la c o l o n i e , aux appointemens de 27 mille 
livres , lui déléguant même !e droit de nommer les 
receveurs particuliers fous fes ordres. 

Prévoyant enfuite le refus de l ' intendant, elle dé-
Tendit de faire aucuns paiemens dans d'autres caiffes 
que celle du fieur Blanchetière. El le deftitua auffi le 
"fieur C l i q u o t , de l 'emploi de jaugeur p u b l i c , pour 
y nommer le fieur Gùillebeau , fon recommandé. 

A u mépris de l 'ordonnance du mois de Juin 1 7 8 7 , 
elle protefta contre les droits réfervés aux adminiftra-
teurs de préfider l'affemblée; elle fe réferva celui de 
délibérer, hors leur préfence, fur les objets d'utilité 
publique. 

El le révoqua la nomination des députés de la co- , 
lonie, à l'Affemblée nationale , faite à Paris par 
quelques planteurs de la M a r t i n i q u e ; elle s'ajourna 
au 25 février, pour y procéder. 

El le fe fépara le 1 0 janvier, après avoir nommé 
u n comité intermédaire pour remplir l'intervalle de 
f e s f é a n c e s , & le chargea fpécialement de pourfuivre 
l a fanction & l'exécution de fes arrêtés. 

Le général les fanctionna , avec quelques légères 
modif icat ions; il reftreignit à 4 mois l'ouverture des 
p o r t s , mais i l fe hâta de faire publier le règlement 
qu ' i l appeloit loi martiale, quoiqu'il ne fût pas revêtu 
de la fanction de l ' intendant; i l le fit enregiftrer à la 
fénéchauffée avant fa tranfcription fur les regiftres du 

-confeil . I l n'en crut pas les difpofitions affez r igou-
reufes ; i l en fit un fur la police des bâtimens arrivant 
de F r a n c e , dont il recommanda l'exécution au c o m 
mandant de Saint-Pierre, à qui il délégua le pouvoir 
d'en faire u n fur la police du'port. 

P o u r 
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P o u r donner à l'affemblée une idée des pouvoirs 

que s'arrogeoient les généraux envoyés clans nos 
c o l o n i e s , nous vous citerons les difpositions de l 'ar
ticle I l de ce réglement : 

« T o u s les étrangers feront interrogés, fecupuleu-
» fement. O n ne permettra pas le débarquement de 
» ceux qui paroitroient fufpects, & qui n'auroient pas 
» des raifons décifives d'affaires on d'intérêts, pour 
» paffer quelque temps o u pour s'établir dans la 
» colonie. O n fera repaffer en F r a n c e , ou dans les 
» colonies voif ines, le plutôt poffible, tous.ceux qui 
» feront dans ce dernier cas » . 

L o r f q u ' o n lit cette ordonnance , on ne peut trop 
s'étonner de l'effronterie avec laquelle les hommes 
en place fe jouoient de la l iberté , de la vie d'un 
c i toyen. U n homme malheureux dans fon pays, voit 
dans nos colonies l'efpoir d'améliorer fa condit ion ; 
i l n'efl point effrayé par une travarfée de 1 8 0 0 lieues 
de m e r ; i l fait les derniers efforts pour fubvenir aux 
frais d'un voyage toujours très-coûteux; il fort d 'un 
pays tempéré pour s'expofer aux ardeurs d'un climat 
dévorant; i l renonce aux plus doux fentimens de la 
nature ; i l s'éloigne de fes parens les plus, chers ; i l 
fe condamne à un exil l o n g & pénib le , pour aller 
c h e r c h e r , dans un nouveau m o n d e , une aifance que 
fa patrie lu i refufe. 

A fon arrivée, o n ne lui permet pas de fe rafraî
chir des fatigues d'une longue navigat ion; o n le 
repouffe fur le plus léger prétexte, parce qu' i l plaît 
à un commandant de fuppofer que la tranquillité 
publique eft menacée : les frais de fon voyage font 
perdus pour l u i . Sa fanté altérée par une navigation 
de deux m o i s , qui ne peut être réparée que par quel
que féjour en terre ferme, eft obligée de fupporter. 

Rap. de M. G o n y n , fur la Martinique. B 



( 1 8 ) 

l 'épreuve d'une nouvelle navigation d'un voyage 
auffi l o n g & plus pénible que le premier. C'eft trop 
en dire à cette affemblée, pour lui faire fentir la 
néceffité de mettre fin à ces déportations arbitraires, 
dont M. de V i o m e n i l , à l'exemple de fes prédécef-
feurs , voulo i t faire un fi criminel ufage. 

E n vain M . Deloumois écrit au général que la fer
mentation de l'uniforme eft peu de chofe, qu'il tombe de 

lui même, qu'il ne fera pas dans le cas de faire ufage 

de la loi mart ia le , ni de fon ordonnance fur la police 
des bâtimens; i l lui dit encore qu'i l n'a pas eu le 
droit de la faire fans l'acceffion de l'intendant. M . de 
V i o m e n i l , l u i , ne voit qu'uniformes, c'eft-à-dire, une 
milice nationale, comme celle de F r a n c e , fous les 
ordres de la puiffance civile ; i l y voit la perte d'une 
partie de fon autorité; i l veut fuppofer des troubles, 
s'il n'y en a pas; il veut que les Anglais aient coopéré 
au bouleverfement de la France ; il veut que l 'on répande, 
avec un air de myftère, que Von efl à la recherche des 

confpirateurs ; i l veut que fon o r d o n n a n c e , fur la l o i 
mart iale , foit affichée à Saint-Pierre, avant le j o u r ; 
i l veut qu'elle foit publiée fans délai; i l renforce la 
garnifon pour empêcher les troubles qu'elle pourroit 
occafionner ; i l indique des difpofitions militaires; i l 
recommande d'éviter, autant qu'i l fe pourra , l 'effu-
fîon du fang. Les lois des defpotes font des lois de 
fang : elles doivent être précédées , accompagnées 
de la force ; fi M . de V i o m e n i l eût laiffé changer 
d'habit aux jeunes gens de Saint P i e r r e , tout eût fini 
là : mais fon orgueil s'irrite de la réfiftance; i l veut 
que tout fléchiffe fous fon impérieufe l o i . 

L ' intendant , qui n'avoit pas fanctionné l ' o r d o n 
nance fur le réglement de police ou loi martiale , 
en arrêta l'impreffion : les habitans de Saint-Pierre 
s'étonnent que , dans leur v i l l e , où régnoit la t ran-
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quillité, l ' o n voulût mettre en vigueur une l o i qui 
n'avoit été faite que pour contenir les brigands. O n 
n'en connoiffoit pas la teneur : on s'affemble : on 
court au greffe : o n en demande la lecture , le c o n -
fidérant paroît injurieux : o n ne veut pas attendre 
que la lecture foit achevée : on demande qu'il f o i t : 

biffé, & l 'un des auditeurs renverfe l'encrier fur le 
regiftre. L ' o n protefte contre cette ordonnance, q u i -
n'eft fignée que du feul général , & contre tous les 
actes de l'affemblée coloniale depuis la fin de No
vembre. Ces proteftations furent lignées de 197 p e r - ; 

fonnes. 

M . le général leur écrit qu'i l ne voit pas ce qui 
a p u offenfer leur honneur & leur délicateffe dans 
ce réglement de p o l i c e , qui n'eft fait qu'à l ' imitation-
de celui de l'Affemblée n a t i o n a l e , pour réprimer les 
défordres occafionnés par les brigands & des gens-
fans aveu : qu'i l eft vrai qu'il n'eft revêtu que de la 
feule o r d o n n a n c e , mais que le comité le preffe d'en 
affurer la publ icat ion. I l leur parle des peines qu'ils 
auroient encourues pour le délit commis au greffe, 
s'ils étoient pourfuivis fuivant la rigueur des o r d o n -
nances : i l donne à entendre que cette affaire n'aura 
pas de fuites; & cependant, bientôt après , lui-même 
provoque un arrêté de l'affemblée co lonia le , q u i 
renvoie au confeil la pourfuite de ce délit , fous 
prétexte de négligence du fénéchal, d'informer centre 
les coupables. 

L e général avoit à coeur fa l o i martiale, à la p r o 
mulgation de laquelle l'intendant mettoit obftacle ; 
i l convoqua extraordinairemer.t le confeil par une 
lettre commune aux deux adminiftràteurs, & que n'é-
toit fignée que de lu i . II dit de l'intendant : qu'il l'a 
fignée ou non: « je ne fuis pas moins déterminé, vu 
» la néceffité des circonftances, que le confeil ait 

B 2 
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» l ien fur ma feule convocat ion L'affemblée c o -
» loniale fera auffi convoquée pour le même j o u r ; 
» mais je vous prie de n'en pas p a r l e r , écrit-il à 
» M . D e l o u m o i s » . 

L e 17 Février , jour de cette c o n v o c a t i o n , les 
habitans de Saint-Pierre délibérèrent que leurs dé
putés ne fe rendroient poiht à l'aflemblée c o l o n i a l e , 
que deux d'entre eux feroient chargés d'y porter leurs 
proteftations ; & avant de fe féparer, ils nommèrent 
cent électeurs pour l'établiffement de leur munic ipa
lité. Ils l'organisèrent en effet, en fe conformant aux 
3 0 articles du réglement, arrêté dans l'aflemblée c o 
loniale le 2 Décembre : elle eut l 'approbation des 
général & intendant; mais M . V i o m e n i l fit connoître 
qu' i l attendoit qu'en reconnoiffance de cette faveur 
le corps municipal feroit brûler tous les écrits c a l o m 
nieux répandus contre l u i . I l vouloi t parler de ceux 
rédigés par le comité de Saint-Pierre, fur fa conduite 
envers les mulâtres. 

L'aflemblée c o l o n i a l e , de fon c ô t é , offenfée des 
proteftations de Saint-Pierre contre fes arrêtés, de 
celles des armateurs & capitaines denavire, contre 
l 'ouverture des p o r t s , arrêta qu'elle s'oppofoit à 
toute ordonnance fur l'organifation des municipalités, 
jufqu'à ce que Saint-Pierre eût retiré fes protefia-
t i o n s ; mais la municipalité de Saint-Pierre fe trouvant 
organifée, l'aflemblée décréta deux articles addition
nels à fon réglement du 2 D é c e m b r e , qui paralyfoient 
l'autorité des magiftrats du peuple. Par la difpofition 
de l'article 31 , elle les met fous l'infpection immé
diate du procureur-général. Par l'article 3 2 , elle laiffe 
a u général le droit de juger le cas où i l y aura n é 
gligence de leur part de réquérir le p o u v o i r e x é 
c u t i f , & de faire alors tout ce que fa prudence lu i 
fuggérera. I l déclare les officiers municipaux perfon-
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nellement refponfables de tons les défordres qu'ils 
auroient p u éviter en appelant le p o u v o i r e x é 
cutif. 

C ' e f t par l 'addition de ces deux articles que le ré
glement de police , qui fut biffé au greffe, devenoit 
bien plus févère que la lo i mart iale; pui fque, par 
cette dernière, la force publique n'agit que d'après 
la réquifition des officiers civils. Par ces deux articles, 
elle eft e m p l o y é e , & avec leur réquifition & fans e l l e ; 
auffi Saint-Pierre s ' o p p o f a - t - i l toujours à leur a d -
miffion. 

L e général , qui craignit que la municipalité de St.-
Pierre ne fe donnât une force publ ique , en organifant 
fa garde nationale, lui fit parvenir l'arrêté de l'affem-
blée c o l o n i a l e , qui lui défendoit de réformer fa m i l i c e , 
quoiqu' i l convînt lui-même qu'elle étoit mal c o m -
pofée. 

Lifons ce qu'en dit M . D e l o u m o i s , commandant, e n 
fecond de la c o l o n i e , faifant fa réfïdence à Saint-
Pierre , & c'eft à M . V i o m e n i l dont i l avoit la c o n 
fiance , qu' i l écrit : « ces milices ne font b o n n e s , n i 
» en temps de guerre , n i en temps de paix , I°. 
» parce qu'elles font mécontentes de leurs officiers , 
» dont plufieurs font très-mauvais, 2 ° . parce qu'elles 
» ne font compofées que de ceux qui n'avoient pas 
» affez de crédit pour s'en faire exempter. J'apprends 
» que l'affemblée générale relie au F o r t - R o y a l , juf-
» qu'à la publ icat ion de fes arrêtés : c 'eft-à-dire, 
» felon m o i , jufqu'à ce que l 'harmonie qui règne 
» aujourd'hui foit encore une fois troublée. E n vérité , 
» meffieurs les habitans ne font pas raifonnables. 
» I l faut convenir que malgré l'irrégularité des p r o -
» téftations de Saint-Pierre , elles étoient cependant 
» bien fondées. N'eft- i l pas r i d i c u l e , qu'une affemblée 
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» de 120 perfonnes fe conftitue à ? N'eft-ce pas 
» une ariftocratie pire que le defpotifme ? Q u e l droit 
» ont les autres paroiffes, de vouloir foumettre Saint-
» Pierre à toutes leurs volontés ? Prenez-y g a r d e , 
» m o n g é n é r a l , fans le v o u l o i r ils vous feront faire 
» de grandes fautes. Ils vous ont déjà fait fanctionner 
» un arrêté q u i , dans le fond eft une injuftice. L ' o u -
» verture des 4 ports eft le moyen facile de ne pas 
» payer' leurs dettes à Saint-Pierre, de faire la contre-
» bande très-a : fément, & de fruftrer la métropole 
» dés denrées de la colonie . 

» Je ne puis me perfuader qu'aucune province de 
» Fiance ou c o l o n i e , ait jamais le droit de rien ftatuer 
» pour fon compte particulier, par rapport au c o m -
» merce extérieur & étranger ». 

N o u s ne faurions rien ajouter aux réflexions de ce 
judicieux of f ic ier , que l ' o n ne pourroit foupçonner 
de partialité. 

L'affemblée coloniale voyant qu'elle ne p o u v o i t 
foumettre la ville de Saint-Pierre, propofa une feiffion 
de commerce entre cette ville & les autres paroiffes 
de la c o l o n i e : elle chargea Un comité de l 'expofition 

- des motifs; le fleur Belle vue-Blanchetière, un des rédac-
- teurs d'un mémoire à ce fujet, en fit lecture dans l'affem-

blée coloniale, o ù il reçut, à plufieurs reprifes, de grands 
applaudiffemens ; i l fut arrêté qu' i l en feroit envoyé 
copie dans toutes les paroiffes. Votre comité , meffieurs, 
vous en préfente une courte analyfe ; elle fera l ' ex-
pofé des récriminations de l'affemblée coloniale 
contre le ville de Saint-Pierre. 

Les habitans de la M a r t i n i q u e , difent-ils, agricoles 
& c o m m e r ç a n s , auroient dû refter fpectateurs des 
convulfions qui agitoient la France , & attendre en 
paix le moment de recueillir les doux fruits de fa ré
génération , fans s'expofer aux malheurs qui l 'ont 
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accompagnée. A u milieu de nos irréconciliables e n 
n e m i s , di fent- i ls , nous c u l t i v i o n s , par leurs m a i n s , 
fur un fol ingrat , des denrées livrées forcément à des 
marchands plus ingrats encore. 

N o u s vivrions dans cet état quoique peu fortuné, 
fi nos frères de Saint-Pierre n'avoient v o u l u le féparer 
de nous. 

N o u s avons payé pour eux les impof i t ions , ils n'en 
ont pas moins été nos ennemis, ceux d'un chef c o n n u 
par fa l o y a u t é , fa franchife , qui a oublié les droits 
qu' i l a de c o m m a n d e r , pour ne prendre que la qua
lité de père , & à la tête de l'affemblée c o l o n i a l e , 
qui a bien v o u l u mettre à l'écart fa dignité, aller 
reconcilier fes enfans. 

L'Affemblée coloniale a v o u l u faire jouir cette 
ville ingrate, des bienfaits d'une municipalité, charger 
les cultivateurs d'une partie de l'impôt de fes n é g o -
c ians , lui accorder une repréfentation inouie. 

Mais Saint-Pierre a protefté contre nos délibéra
t i o n s , après y avoir affifté par fa nombreufe députa-
t i o n ; & ne pouvant voir l'intérêt général Bans ce 
qui bleffoit fon intérêt particulier, Saint-Pierre s'op-
pofe à l 'ouverture des ports. 

Saint-Pierre a donné le fcandale le plus affreux, en 
biffant fur le regiftre u n arrêté fameux par fes difpo -
fitions; elle refufe d'être repréfentée dans une affem-
blée convoquée pour l'exécution des arrêtés que nous 
avons délibérés avec les députés. 

M a i n t e n a n t , malheureux c o l o n s , qu'al lez-vous 
faire ? V o s coeurs repouffent tous moyens violens. 
Saint-Pierre fe fépare de v o u s ; féparons-nous de 
celte ville : la culture de cette colonie & le c o m 
merce de France , ne peuvent qu'en profiter 

Les habitans , en qui la cupidité , la vengeance , 
n'avoient pas éteint tout principe de ju f t i ce , s ' in-
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clignèrent d'une fciffion que rien ne rendoit nécef-
faire ; les paroiffes, ou partie des pareiffes, envoyèrent 
des proteftations contre cet acte révoltant. 

O n lit dans celle de la grande anfe ces paroles 
remarquables, qui peuvent fervir de réponfe au m é 
moire de l'affemblée coloniale « E h en quel 
» temps nous fait-on cette p r o p o f i o n ! Les plaies 
» dont nous a couverts "le funefte ouragan dernier , 
» ( août 1788 ) font encore fi récentes : comment 
» oublier fi vîte la main qui nous a foulagés ; la main 
» de nos amis de Saint-Pieire ?... Suppofons, qu'étouf-
» fant la voix de l 'honneur qui rétentit dans nos ames , 
» & c r i e , point de fci f f ion; fuppofons, d is - je , que 
» nous puffions jetter un regard fur les avantages 
» qui nous en reviendraient ; quels feroient-ils ? i l 
» n'en réfulte aucun ; notre p o f i t i o n deviendrait plus 
» cruelle ; c a r , enf in , le projet d'ouvrir 4 nouveaux 
» p o r t s , eft contre la faine raifon. Les efpérances 
» que l ' o n nous donne font illufoires. L'expérience 
» a démontré que le commerce n'a jamais été b r i l -
» lant à la Trinité. L e François ? A h ! redoutons en 
» les fièvres & les marais. L e M a r i n ? i l manque d'eau 
» d o u c e , affez voifine pour ne point gêner les o p é -
» rations de commerce. L e F o r t - R o y a l ? l'efprit do
ro minant du commerce eft la liberté Eft-cefous 

» les pieds du defpotifme & de l 'ariftocratie, qu 'on 
» lui verra chercher un afyle ». 

L'affémblée coloniale n'eut aucun égard à toutes 
ces oppofitions ; elle décréta la fciffion de c o m 
merce : le premier article de fon arrêté porte que les 
habitans qui ont accédé au райе d'union font e n 
g a g é s , fur leur h o n n e u r , à envoyer dans les diffé-
rens ports de la c o l o n i e , à leur convenance , & autres 
que celui de S a i n t - P i e r r e , leurs d e n r é e s ; & de 
n'acheter que dans ces mêmes ports les vivres dont 



(25 ) 
ils auront befoin. 31 membres feulement étoit préfens 
à cette délibération. 

1 e Généra!, qui en fentit tout l 'odieux, fe rendit trois 
fois à l'affemblée , pour l'engager à la retirer; elle 
déclara alors que perfiftant dans fon vœu pour la réparti
t ion du c o m m e r c e , elle v o u l o i t b i e n , en témoignage 
de fon attachement, pour la perfonne de M. le G é 
néral , fufpendre l'exécution de fon arrêté. 

L'affemblée fe fépara le 14 janvier; & arrêta que le 
nombre compétent pour les délibérations de fon c o 
mité permanent, n'exigeroit que la préfence de c i n q 
membres ; & l 'on peut lire dans le cours de fes tra
v a u x , que ces c inq o u fix membres fe difent la co
lonie. 

L a municipalité de Saint-Pierre, en activité depuis 
le 17 janvier , agiffant d'intellig-'-ncc avec M . D e l o u -
m o i s , c o m m a n d a n t , entretenoit la paix dans fa v i l le ; 
elle fembloit. devoir y fubfifter long-temps, par l 'ac
cord des deux pouvoirs. D e nombreufes patrouilles 
firent ceffer quelques défordres, occafionnés par les 
foldats qui fe répandoient la nuit dans la ville. 

A u F o r t - R o y a l , la compagnie d'artillerie voulut 
faire rendre des comptes à l'officier qui la c o m m a n -
doit. M . V i o m e n i l , par fa fermeté & fon c o u r a g e , 
lui fauva la vie en expofant. la fienne ; mais M . F o u l l o n , 
intendant, trouva le meilleur moyen d'étouffer cette 
révolte. I l ufa une féconde fois de fon crédit , pour 
emprunter aux négocians de Saint-Pierre une fomme 
confidérable, qui fervit à payer les foldats d'artillerie, 
& pour faire quelques avances à ceux du régiment 
de la Martinique : tout alors rentra dans, le devoir. 

L e 2 2 février la tranquillité fut encore troublée. 
M. D u b o u l l a y , capitaine du régiment de la M a r t i 
nique., qui commandoit les deux compagnies c o m -
pofant la garnifon de Sa int -P ierre , étoit le 2 1 , di-
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manche gras , placé affez en vue aux fécondes loges 
de la comédie ; i l ne portoit point de cocarde à l'on 
chapeau. Des jeunes gens allèrent, entre les deux 
p i è c e s , lui en préfenter une ; i l la refufa avec obfti-
nation & menaces, & ne la prit que fur les ordres 
répétés dé M . Deloumois . Ses propos peu mefurés, 
ceux de M . de R a n c e y , autre officier du même régi
ment , causèrent une grande rumeur dans la falle. 

L e lendemain, lundi au m a t i n , huit officiers fe p r o -
menoient au mouillage portant la cocarde; quelques 
jeunes gens s'affemblèrent autour d 'eux, & i l s'en
gagea une querelle fur les événemens de la veille. 
U n des officiers , M . de Malherbes , dit qu'ils 
étoient 1 4 , & qu'ils feroient tête à pareil nombre. 

Q u a t o r z e jeunes gens armés de leurs épées s'ache-
minoient vers le quartier l'après-midi : le combat eût 
commencé fi plufieurs c i t o y e n s , qui avoient f u i v i , 
ne l'euffent empêché. 

A u même inftant l ' o n entendit battre la générale; 
les foldats fe rangeoient en bataille devant le quartier: 
M . de M a l h e r b e s , capitaine en fécond qui étoit en 
explication avec les jeunes g e n s , courut auffitôt p o u r 
empêcher la garnifon de fortir; le maire , l ' intendant, 
engagèrent à rentrer ceux qui étoient déja fortis. L ' o n 
vit alors plufieurs foldats aux fenêtres des cafernes, 
couchant le peuple en joue. U n témoin dépofe qu'un 
c i t o y e n , préfentant la pointe de l'épée fur la p o i 
trine d'un officier, le rendit refponfable du moindre 
mouvement de la troupe prête à faire feu. 

L e peuple demandoit à grands cris la punit ion des 
deux officiers , auteurs de ce défordre ; i l les auroit 
peut-être facrifiés, fi le maire , l'intendant & M . D e 
loumois , qui fe joignit à e u x , ne leur euffent fait 
u n rempart de leurs corps : ils furent conduits à 
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l 'hôtel-de-ville, où l ' o n fut ob l igé , pour leur sûreté, 
de les garder à vue , & de les transférer dans les 
priions de la ville. 

L e peuple demandoit qu'ils fuffent embarqués pour 
France. Les officiers e u x - m ê m e s , furent obligés d'y 
confent ir , ainfi qu'à fe voir dépouillés de leurs u n i 
formes , qui furent jetés par la fenêtre & mis en 
pièces. 

L 'ordre fut donné aux deux compagnies de quitter 
fur-le-champ la vil le. M . D e l o u m o i s , commandant 
à Saint-Pierre, en partit auffi dans la nuit pour n'y 
plus reparoître, & fe rendit au Fort - R o y a l . Les deux 
officiers furent mis à bord d'un bâtiment partant pour 
France ; mais ils furent enlevés par la frégate qui 
les porta au F o r t - R o y a l . L e u r affaire devint celle du 
corps des officiers de tout le régiment, qui deman
doit avec hauteur & menaces des réparations. 

L e danger paroiffbit prochain ; le bataillon de 
Sainte - L u c i e devoit fe joindre à ceux du F o r t -
R o y a l , pour venger l'infulte faite au corps. 

L'affemblée coloniale envoya au régiment une dé-
putation prife dans fon fein, pour donner des témoi
gnages de fatisfaction fur la bonne conduite des of
ficiers & foldats, dans cette circonftance n o n moins 
digne d'éloge que celle qu'ils avoient tenue dans tous 
les temps ; & pour les inviter de faire au bien de la 
paix le facrifice de leur jufte reffentiment. 

L e 2 mars, accoururent au fecours de Saint-Pierre, 
les volontaires des îles voifines ; i l en arriva fucceffi-
vement u n grand nombre jufques au 8 : une frégate 
apporta M . de C l u g n y , gouverneur de la G u a d e 
loupe , avec les députés de l'affemblée générale de 
cette île. 

L e régiment changea alors de langage : dans fa dé
libération du 9, i l dit qu' i l défapprouve l'effervefcence 
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de la garnifon de Saint-Pierre, qu' i l en a donné la 
preuve en renvoyant à l'Affemblée nationale le j u 
gement des deux officiers dénoncés; qu' i l a égale
ment défapprouvé les propos de M . de R a n c e y , dé
tenu en prifon par ordre du corps , pour y attendre 
le jugement qui fera porté fur toute cette affaire par 
le corps légiflatif ; que bien loin d'avoir v o u l u tourner 
fes armes contre Saint-Pierre, i l facrifiera toujours 
fon repos pour veiller à celui des citoyens. 

L e régiment avoua fes torts; mais i l n'en fut pas 
moins ardent à fol l ic i ter , auprès de l'Affemblée-conf-
t i tuante, une réparation éclatante d'une injure qu ' i l 
avoit plutôt faite que reçue. 

Saint-Pierre, fe trouvant fans garnifon par la re
traite des deux compagnies du régiment, eut befoin 
de fe créer une force publique pour fa défenfe i n 
térieure, dans un moment où i l régnoit une effer-
vefcence dangereufe parmi les efclaves. Sa garde 
nationale fe forma comme d'elle-même , elle parta
gea le fervice de la ville avec les milices de couleur, 
qui continuèrent d'être commandées par des officiers 
blancs. 

L'affemblée c o l o n i a l e , qui s'étoit ajournée pour le 
25 février, ne put réunir dans fa première féance du 
26 que repréfentans de dix paroiffes ; plufieurs p r o -
teftèrent contre fa format ion , contre les arrêtés pré
cédemment rendus. D e nouvelles convocations de 
M. le général lu i réunirent quelques autres membres, 
& le 18 mars , fe trouvant avoir raffemblé trente dé
putés , fe difant repréfentans de quinze paroiffes fur 
v ingt- fept , elle, n o m m a M M . D i l l o n & M o r e a u de 
Saint-Méry pour repréfentans auprès de l'Affemblée 
nationale ; M M . Perpigna & Duquefne pour leurs 
fuppléans, & M. Beilevue-Blanchetière pour député 
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extraordinaire, qu'elle chargea d e s inftructions de la 
colonie pour fes repréfentans. 

Elles commencent par ces mots remarquables : Les 
colonies ne fauroient être confidérées comme provinces 
de l'Empire Français. Les c o l o n s , i l eft v r a i , étant 
Français , doivent y coopérer à la confection des 
lois : c'eft dans ce fens, y e f t - i l dit , qu'ils doivent 
avoir au fein du corps légiflatif des repréfentans avec 
voix délibérative. 

Mais la déclaration des droits de l 'homme fervant 
de bafe à la légiflation de l'intérieur du r o y a u m e , & 
ne pouvant convenir au régime intérieur des c o l o 
n i e , dont l'exiftence eft fondée fur l 'efclavage, leurs 
députés doivent celTer de voter en c o m m u n . 

Les députés de la Martinique doivent donc récla
mer fous la fanction directe du roi le pouvoir légiflatif 
a b f o l u , pour tout ce que fon régime intérieur a de 
relatif aux efclaves & affranchis. Les premiers, difent-
i l s , font notre propriété ; les feconds tiennent tout 
d e nos bienfaits : qui voudroit foutenir pour eux & 
contre nous les prétentions de ces deux claffes 
d'hommes ? 

L a colonie n e pouvant donc abandonner à la m é 
tropole le droit, de faire des lois pour c e qui la c o n 
cerne , fait de fon côté la même renonciation. 

L a France n'eft peuplée que de c i toyens , les c o 
lonies de maîtres, d'affranchis & d'efclaves : elles d o i 
vent donc avoir des lois particulières. 

Elles font de trois fortes; lois générales , qu'elles 
doivent recevoir de la métropole ; lois particulières , 
qu'elles doivent faire el les-mêmes; lois relatives au 
commerce , qui doivent être faites e n c o m m u n . 

Les députés déclareront qu'ils r e n o n c e n t , au n o m 
de leurs commettans, à la voix délibérative, fe réfer-
vant le droit de féance avec voix confultative, dont 
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ils n'en feront ufage que pour ce qui intéreffera la 
colonie . 

Les inftructions parlant enfuite de l'organifation de 
l'affemblée c o l o n i a l e , difent que la première de 1787 
étoit v ic ieufe, & bien moins repréfentative de la co
lonie que de quelques corporations & autorités. 

L a feconde, qui fut formée au mois de novembre 
1789 , calculée fur la p o p u l a t i o n , donnoit une grande 
repréfentation à Saint-Pierre, augmentée en raifon 
du nombre de gens fans aveu & avanturiers, qui peu
plent en partie les villes de nos colonies. 

Mais les députés s'appercevront que le propriétaire 
foncier eft le feul vrai citoyen, le feul qui doive prendre 

part aux affaires publiques. Il n'y a de vrais colons 
que ceux qui tiennent a la colonie par les liens de la 
propriété. 

T o u s les autres individus qui y font attirés par l 'ef -
poir de faire for tune , & qui dans cet efpoir exercent 
différens genres d' induftrie, ne font nullement f o n 
dés à réclamer le droit d'y prendre part aux affaires 
publiques. 

L e propriétaire a un grand intérêt à l'ordre ; le fe
c o n d , au défordre ; le propriétaire eft un être u t i l e , 
& le dernier bien fouvent un être nuifible. 

E n conféquence , les députes de la colonie fol l ic i -
teront une affemblée, compofée de deux diputés de 
chacune des paroiffes de la colonie , de quatre des 
propriétaires des maifons de Saint-Pierre, de deux du 
F o r t - R o y a l , un du Marin , u n de la Trinité 

I c i , Meff ieurs, l'on retrouve le fyftême des p l a n 
teurs , de ne confidérer que comme des êtres nuifibles 
les commerçans , navigateurs & artifans , les habitans 
des v i l les , de leur refufer tous droits à la repréfenta-
t i o n , les écrafer par les impof i t ions , les éloigner par 
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des perfécutions; anéantir Saint-Pierre, en la privant de 
fon commerce. Tels font les projets que pourfuivoit l'af -
femblée coloniale lorfqu'elle fe vit fûre des troupes, dont 
elle avoit aigris le reffentiment par de perfides ap-
probat ions, d'adroites flatteries. El le lut mettre en
core dans l'on parti les milices de couleur. 

Les mulâtres, à qui l'on avoit fait craindre de trou
ver dans les officiers municipaux de nouveaux o p -
preffeurs, demandèrent à continuer de vivre fous l 'an
cien r é g i m e , à ne reconnoître que le commandement 
de leurs officiers, & l'autorité des tribunaux. L'adreffe 
qu'ils préfentèrent à cette fin fut accueillie par l'af-
femblée coloniale : elle étoit bien certaine du dé
vouement de leurs officiers. El le fit revivre alors le 
projet de M . V i o m e n i l , d'une confédération a r m é e , 
dont les m e m b r e s , fur fa réquifition, fe porteroient 
dans les paroilfes pour y faire exécuter par la force 
tous fes réglemens. 

El le fit précéder la marche des forces, d'un arrêté , 
qui enjoignoit au général de donner fecours & p r o 
tection à tout particulier honnête , fur fa fimple r é 
quifition , qui fe diroit vexé par les municipalités o u 
autres corps illégalement établis. 

A v e c une pareille l o i , i l étoit facile de légitimer 
les abus de la f o r c e , i l étoit facile de trouver des 
plaignans ; i l s'en préfenta, & ce fut le prétexte pour 
forcer la diffolution des municipalités du F o r t - R o y a l , 
du Lamentin , du G r o s - M o r n e , & en former de 
nouvelles. 

Ces fuccès enhardirent , o n fe difpofoit à des e n -
treprifes plus importantes; les milices fe raffembloient 
de tous c ô t é s , celles fur-tout des hommes de c o u 
leur qui fe trouvoient déjà au nombre de fept cents 
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au F o r t - P o y a l , lorfque le retour de M . Damas o b l i 
gea de fufpendre ces projets menaçans. 

T R O I S I È M E P A R T I E . 

Les amis de la p a i x , qui pendant, fix années avoient 
j o u i fous M . de Damas d'un gouvernement affez tran
quille , efpérèrent que fon retour féroit l 'époque du 
rétabliffement de l 'ordre dans la colonie , & de la 
bonne harmonie entre fes habitans. A fa vue ié dif
persèrent les fept cens mulâtres cazernés au F o r t -
R o y a l . C e général déconcertoit les projets des plan
teurs ; ils s'en expliquent eux-mêmes à leurs députés 
en France. « Dans les circonftances où nous nous 
» t r o u v o n s , difent-ils, le moment de fon arrivée a 
» été placé à l 'époque la plus malheureufe ; i l fe 
» faifoit un grand mouvement pour nous en faveur 
» du maintien de la l o i & des réglemens provifoires 
» de l'affemblée. L a paroiffe de Lamentin & celle du 
» F o r t - h o y a l venoient d'être amenés à l 'ordre , fans 
» que cela fût donné lieu à aucun événement fâ-

» cheux. Tous les partifans que les rebelles de la 
» ville de Saint-Pierre , ( car c 'eft- là le feul n o m 
» qu'on puiffe leur donner ) avoient dans les p a -
» roiffes, fe trouvoient forcés de fe ranger fous l ' a u -
» torité légitime, & nous étions fur le point d'avoir 
» l'uniformité établie à cet égard dans tous les quar-
» tiers de l ' î le , & l'anarchie circonferite dans Saint-
» Pierre ». 

Les membres de l'affemblée coloniale renonceront-
ils à leurs projets c h é r i s , celui de foumettre par la 
force toutes les paroiffes, la ville de Saint-Pierre fur-

tout 
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t o u t , à leurs defpotiques reglémens? Ils cherchèrent 
à tirer parti de la fituation de M . Damas. 

Ce général parti de France valétudinaire, fut très-
incommodé de la traverfée, il auroit eu befoin à fon 
arrivée de quelques heures de repos ; niais à peine 
eut- i l mis pied à t e r r e , que l'affemblée délibéra de 
prier le général de rendre notoire dans la journée-
m ê m e , au F o r t - r o y a l , & le plutôt poffible dans tous 
les autres quartiers; que tous les décrets de l'affem-
blée générale , fanctionnés par M . V i o m e n i l , c o n t i -
nueroient d'avoir leur plein 3c entier effet. C i n q m e m 
bres fuient chargés de lui préfenter cet arrêté. L e gé
néral promit fa réponfe pour midi . Les députés ne 
manquèrent point de fe rendre à l'heure indiquée. Il 
écrivit au bas de l'arrêté : « Avant de prononcer fur 
» la réclamation de l'affemblée, je la prie d'attendre 
» que j'aie pû me mettre au fait des divers é v é n e -
» mens qui fe font paffés pendant m o n abfence ; ce 
» qui m'a été impoffible , vu le peu de temps qu' i l y 
» a que je fuis dans la colonie ». 

L'affemblée peu fatisfaite de cette fage réponfe , &. 
qui ne vouloir. pas laiffer au général le temps de Ja 
réflexion, lui envoya fon préfident,fon vice-préfident, 
p o u r lui faire connoître le danger d u retard. L a ré-
ponfê ne fut renvoyée qu'au lendemain ; & dès les 
neuf heures du matin , lorfque l'affemblée s 'ocenpoit 
de la rédaction d'un projet, de c o n f é d é r a l e , Ie géne-
ral entra. L e préfident l u i fit un expofé rapide des 
troubles qui avoient agité la colonie & des evéne-
mens qui avoient déterminé la convocat ion de l'af-
femblée générale , du mode de fon organisation, des 
caufes de la retraite des députés de Saint. P i e r r e , des 
divers arrêtés qui étoient émanés de l'affemblée, les 
qualifiant d'actes d'une autorité légit ime, revêtus de-
tous les caractères des l o i x , dont l'inexécution e n -

Rap. de M. Gonyn , fur la Martinique. C 
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traîneroït les plus grands dangers. L e général fans u n 
plus l o n g e x a m e n , donna l'ordre de leur exécution 
dans toute la colonie ; & il étoit trop t a r d , lorfque le 
3 a v r i l , la municipalité de Saint-Pierre lui écrivit de 
fufpendre toutes décifions fur les diverfes propof i -
tions qui pourroient lui être faites de la r art du c o 
m i t é , le priant de vouloir bien prendre le temps de 
s'inftruire de ce qui s'étoit paffé. 

L 'ordre fut auffitôt donné aux paroiffes de p r o c é 
der à l'organifation de leurs municipalités. Les habi-
tans de Sainte-Marie s'affemblèrent le 3 avril dans 
leur églife. Des étrangers aimés s'introduifirent dans 
leur affemblée, concoururent aux élections , & les 
f o r c è r e n t , ainfi que la fignature de l'acte de confé 
dération : plufieurs membres proteftèrent contre ces 
violences. 

L a paroiffe de la G r a n d e - A n f e , q u i avoit formé fa 
municipalité, fa garde c i toyenne, & qui commençoit 
à jouir du bienfait de ces nouvelles inftitutions, ap-, 
prit ce qui s'étoit paffé à Sa inte-Marie , & qu'elle étoit 
el le-même menacée. El le fut inftruite que le lende
main 5 a v r i l , deux cens hommes du régiment, joints 
à des mulâtres raffemblés à la Trinité & dans d'autres 
l i e u x , devoient fe porter fur fon territoire pour réta
blir les anciennes mi l ices , caffer fa municipalité, for
cer l'élection d'une n o u v e l l e , faire ligner la confé
dération imaginée par l'affemblée coloniale ; que p a -
reille difpofition avoit été arrêtée pour la paroiffe de 
l a Baffe-pointe. Les habitans prennent les armes, Si 
promettent folemnellement de s'oppofer à toute i n 
troduction de gens armés dans leur commune ; ils 
demandent du fecours à Saint-Pierre, qui leur envoie 
auffitôt deux cens volontaires. 

Les habitans de cette vil le eux-mêmes, qui voyoient 
de grands raffemblemens, des tranfports & des dépôts 
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d 'armes, de cartouches, dans diverfes habitat ions, fe 
perfuadèrent aifément que tant d'apprêts ne p o u -
voient que fe diriger contre eux ; ils fe difposèrent à 
l a défenfe ; ils envoyèrent demander du fecours aux 
ifles voifinés. 

M . Damas n'avoit pu ordonner ces préparatifs hof-
tiles , lui , dont la fanté fe trouva à tel point dé
rangée le 5 a v r i l , qu' i l fut obligé d'abandonner les 
foins du gouvernement à №.. Damoifeau , directeur 
général du génie & fortifications, q u i , au mépris des 
ordonnnances , fut appelé à le fuppléer, par un c o n -
feil c iv i l & militaire, affemblé au F o r t - r o y a l à ce fujet. 
Il fit ( difent les adverfaires des planteurs ) ce paffe-
droit en faveur des principes ariftocratiques de cet 
officier. Il commandoit la colonie lorfque les habi -
tans des ifles voifines apprirent que Saint-Pierre étoit 
une feconde fois menacé. 

Ces braves & généreux infulairês oublient que leurs 
propriétés font en danger par une fermentation q u i 
gagne tous les atteliers. L e patriotifme leur donne des 
ailes ; ils viennent fous la conduite de leurs chefs , 
guidés par la prudence de leurs magiftrats. 

M . D e p o n t e v e z , commandant de la ftation, avoit reçu 
l 'ordre de s'oppofer à leur débarquement, qui fe fit 
le TO avril . M . de C l u g n y s'en plaint amèrement à 
M . D a m o i f e a u , lorfqu'i l lui dit : « M e prenez-vous 
» donc pour un chef des conjurés ; je devois penfer 
» que vous m'auriez fait l 'honneur de m'écrire, p o u r 
» me confulter fur des mouvemens auffi i m p o r t a n s , 
» q u i , bien loin de calmer les tê tes , n'auroient fervi 
» qu'à les échauffer. Je fuis venu à la Martinique par 
» le droit que j 'ai d'y exercer le commandement g é -
» néral, & comme médiateur entre les colons d i -
» vifés. Les habitans des ifles voifines fe rendoient , de 
» tous cotés, à Saint-Pierre; j ' a i dû m'y porter pour 
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» calmer l'effervefcence d'une jeuneffe bouillante qui 
» ne counoît plus l'autorité à laquelle elle étoit autre-
» fois foumife , & fur qui la railbn & la confiance 
» feules ont des droits. 

» Je vous prie de faire retirer les troupes que vous 
» avez envoyées à la Cazepi lot ie , à la Cazenavire. 
» Vous m'aviez promis que vous ne diftribueriez 
» plus d'armes dans la compagnie. L a prodigieufe 
» quantité qu'on en voit paffër , effraye à jufte 
» titre. 

» Travai l lons de concert à ramener la paix dans la 
» colonie ; c'eft-là le véritable m o y e n de bien mé-
» riter du roi & de la N a t i o n ». 

Guidé par des intentions auffï louables , le 
gouverneur fe rendit le 13 au Fort - R o y a l avec 
M . de Gimat , commandant de S a i n t e - L u c i e , avec 
les députés de l'affemblée générale du comité m u 
nicipal de la.Baffe-Terre, de la Pointe-à-Pitre, de fa 
Guadeloupe , & les députés des volontaires des dif-
férentes illes françaifes. L'affemblée coloniale de la 
Martinique avoit le même jour repris fes féances , 
trente-quatre de fes membres étoient préfens ; i l fut 
propofé , pour parvenir à une c o n c i l i a t i o n , de choifir 
fix membres de l'affemblée c o l o n i a l e , & pareil nombre 
de Saint-Pierre, pour difcuter en préfence des mé
diateurs, les objets fur lefquels il y avoit diffidence ; 
mais, cette propofit ion fut rejetée par l'affemblée 
c o l o n i a l e , comme peu convenable à fa diginité : elle 
arrêta feulement qu'elle prorogeoit fon comité i n 
termédiaire qui recevroit des médiateurs les p r o p o f i -

tions qu'ils pourraient lui faire par écrit; mais, après 
plufieurs jours de négociations, les députés conci-
liateurs des ifles voifines,furent obligés de fe ret irer , 
après avoir obtenu , cependant, de l'affemblée c o l o -

niale, la promeffe de fe conformer aux ordres de 
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M . de C l u g n y , de ne plus délivrer de fufils , de ; 

garder une parfaite neutralité, vis-à-vis de Saint-Pierre;-, 
& après avoir v u dépofer les canons dans les arfenaux, 
& renvoyer les milices de couleur raffemblées à l a , 
Trinité. 

Les habitans de Saint-Pierre qui eurent occaf ion 
de connoître en cette circonftance les intentions 
bienfaifantes & pacifiques de M . de C l u g n y , g o u 
verneur de la G u a d e l o u p e , auraient bien defiré le 
retenir & l'engager à prendre le commandement de 
la M a r t i n i q u e , qui lu i étoit dévolu par les o r d o n - " 
nances de 1768 & 1775 ; ce fut même le fujet d'une 
adreffe qu'ils lui préfentrèrent à ce fujet; mais il pré
féra fe rendre au v œ u des habitans de la G u a d e l o u p e , 
qui le prefsèrent de retourner avec eux ; i l laiffa 
l 'ordre à M . Degimat de le remplacer, & ce c o m m a n 
dant de Ste.-Lucie y étoit appelé par l'ordre hiérarchique 
du fervice : i l voulut fe faire reconnaître par les 
troupes ; mais l'affemblée co lonia le , qui fe trouvoit 
bien du gouvernement de M . D a m o i f e a u , décida que 
certain droit de la colonie le maintenoit en cette 
p l a c e , décifion qui fut confirmée par le confeil f o u -
verain. 

L e mois de M a i fe paffe affez tranquillement; mais 
la colonie étoit bien loin de la profpérité. L e commerce 
fur-tout fe reffentoit de la divifion des habitans. Lé 
terme mis à l 'ouverture des ports , par M . de V i o m e n i l , 
avoit été prorogé. Les cultivateurs profitoient de 
cette facilité pour vendre leurs denrées à l 'étranger; 
les capitaines de n a v i r e , les armateurs languiffoient, 
ne pouvoient. compléter leurs cargaifons; cependant , 
la municipalité de Saint-Pierre maintenoit l 'ordre dans 
la v i l l e , & la garde citoyenne veilloit à fa sûreté. 

A u Fort- R o y a l , l'affemblée coloniale , foutenue de 
toutes les forces militaires de la c o l o n i e , avoit tout 
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réduit à robéif fance la plus paffive. Par fes réquifi-
tions , elle donnoit l ' impulf ion à la force publique ; 
le gouvernement militaire , rétabli dans toute fon 
é t e n d u e , n'avoit fait que changer de m a i n s , lorf-
que , vers la fin du mois , arrivèrent officiellement les 
décrets & inftructions de l'Affemblée nationale , des 
8 & 28 Mars . 

L'affemblée coloniale r'ouvrit fes féances le 28 M a i , 
p o u r délibérer fur les difpofitions de cette nouvelle 
l o i . L'article 2 porte « q u e , dans les lieux où i l exifle 

des affemblées coloniales élues par les citoyens & 
» avouées par eux , ces affemblées feront admifte à 
» exprimer le v œ u de la colonie . » 

Celle de Là Martinique n'étoit pas à beaucoup près 
avouée par les citoyens q u i , la p lupart , avoient p r o -
teflé contre elle & refufoient de s'y faire repréfenter. 
E l l e prit le parti, en fe conformant à l'article 12 des 
inftructions, de laiffer émettre le v œ u des paroiffes , 
fur la continuation ou fa récompofition. El le fe fé-
para & chargea un comité permanent de remplir fes 
fonctions. C e comité crut auffi devoir éclairer & dé
terminer le v œ u des paroiffes par un mémoire qui 
fut répandu fous le titre d'État de la queftion. Les rai-
fons en étoient affez victorieufes, au gré des rédacteurs, 
p o u r décider la continuation de l'affemblée. El le fut 
en effet confirmée par la grande majorité des paroiffes; 
mais leur v œ u étoit-il bien libre ? 11 ne fut prononcé 
que lorfqu'une armée menaçante eut forcé à fe cacher , 
à s'éloigner, à fe taire du m o i n s , ceux qui n'étoient 
pas fes partifans. C e fut à la fuite des événemens du 
3 Juin, dont nous allons vous faire le narré le plus 
fuccinct. 

N o u s avons vu que les membres de l'affemblée c o l o 
niale, les commandans de quartier, les grands planteurs, 
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unis enfemble d'intérêts, mûs par les mêmes paffions, 
avoient fu attirer, dans leur p a r t i , qui n'étoit pas le 
plus n o m b r e u x , les troupes réglées de la colonie . Ils 
avoient fenti le befoin de s'étayer encore de la force 
des hommes de couleur : i l les avoient careffés, p r o 
t é g é s , d'une manière fpéciale. Ils leur avoient permis 
de vivre fous l 'ancien régime. Ils les avoient armés 
contre des blancs de diverfes paroiffes, contre ceux 
en général qu'on leur déf ignoit , fous les noms 
méprifans , d'ufuriers , de brigands, de gens fans 

aveu. 

Les gens de c o u l e u r , voyant les blancs a v i l i s , les 
uns par les autres, perdirent le refpect qu'ils avoient 
toujours eu pour eux. Exaltés déja par des écrivains 
de ia métropole avec qui ils entretenoient des rela
tions , leurs prétentions s'accrurent, en raifon de la fa
veur dont ils jouiffoient auprès des perfonnes qui 
gouvernoient la colonie. Ils les manifeftèrent. Ils v o u -
loient marcher au niveau des blancs à la proceff ion 
de la Fête-Dieu , fur-tout fi l'on faifoit fortir le dra
peau nat ional ; ils faifoient agir leurs officiers; ils en
tretenoient une correfpondance avec leurs frères de 
F o r t - R o y a l , qui avoient fait la même demande ; mais 
ceux-ci n'ayant pu l 'obtenir , ceux de Saint-Pierre y 
renoncèrent. 

L e 3 Juin , jour de cette fê te , la proceff ion 
fe fit à l 'ordinaire, le drapeau ne fortit pas. L a garde 
des mulâtres étoit plus nombreufe ce jour- là , fans 
que l 'on en fût la caufe. 

Après la procef f ion, un mulâtre veut arracher à 
un petit n è g r e , t a m b o u r , le panache qu'il portoi t 
à fon chapeau, en lui difant : la. proceffion des menans 
eft finie , tu ne dois plus le porter. U n jeune h o m m e 

furvient , défend au nègre d'ôter fon p a n a c h e , l a 
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querelle s'engage avec le mulâtre qui entraînoit le 
jeune homme au f o r t , gardé par les gens de couleur. 
Ils fortent en grand nombre : on crie aux a r m e s , le 
petit nègre , t a m b o u r , bat la générale : on fonne 
le t o c f i n , u n coup de fufil efl tiré du côté des m u 
lâtres, & tue fur la place le fieur F o u r r i e r , leur o f f i c i e r , 
qui s'efforçoit d'appaifer le tumulte. L e fieur Duffan 
a le bras fracaffé d'un autre c o u p de fufil tiré (di t-on) 
par un blenc qu'un mulâtre avoit manqué. La fureur 
s'empare des efprits, on ne reconnoit plus de chefs. 
U n e populace effrénée crie aux armes, t u e , t u e , à la 
lanterne. 

O n vit des malheureux hommes de couleur fans 
défenfe , traînés par leurs bourreaux, percés de coups 
de baïonnettes ; l 'on vit ces intortunés affommés fur la 
pavé à coup de croffes de fufils, après avoir r o m p u par 
leur poids les cordes des réverbères; l 'on vit un des affaf-
fins foutenir avec fa baïonnette enfoncée dans les reins, 
u n agonifant mulâtre pendu i l l'une de ces cordes. 
O n vit ces bourreaux défefpérés de ne pas trouver 
fous leurs mains affez de victimes, parcourir les rues., 
fouil ler dans les maifons pour s'en procurer de n o u 
velles , les traîner malgré les prières des citoyens 
honnêtes , les cris des enfans, les pleurs des époufes 
leur plonger des baïonnettes dans le fein, les pendre 
enfuite. O n vit ces mouftres dégoutant, de fang 
fe faire gloire de leurs affaffinats. L ' h i f t o r i q u e des 
événemens du 3 juin décrits par M . Aftorg, fe-
néchal de Sa int-Pierre , tranfmis depuis peu à votre 
c o m i t é , venant à l 'appui de quelques pièces, p r o u 
ve affez démounftrativement, que la folemnité de 
l a fête avoit attiré à Saint-Pierre un grand nombre 
d'étrangers i n c o n n u s , de matelots irrités de ce que 
les mulâtres obtenoient fur eux la préférence pour 
l a compofition des équipages des bâtimens, appelés 
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domaines; ils avoient auffi confervé un v i f reffenti-
ment de la querelle du dernier jour de carnaval , o ù 
le maître d'équipage de la frégate la Gracieufe celui 
du navire le Titus de Bordeaux, avoient péri fous les 
coups des mulâtres. Les affaffins avoient été c o n 
damnés à mort par les premiers juges; mais par le 
confeil à un fimple banniffement, peur trois a n n é e s , 
du lieu où le crime s'étoit c o m m i s , ce qui ne les 
empêchoit point de fréquenter les autres quartiers de 
la colonie. Les marins, qui ne voyoient dans cet arrêt 
que l'impunité du forfait crurent qu'i l juftifioit leurs 
vengeances , leurs cruautés, ils fe livrèrent à tous les 
excès. 

Quatorze mulâtres 8c trois b lancs , leurs officiers, 
périrent dans cette affreufe journée; une centaine, 
qui n'avoient pu échapper par la fuite , furent traînés 
dans les cachots , o u s'y rendirent d'eux-mêmes pour 
échapper à une mort qui paroiffoit inévitable. 

Ils n'y étoient pas même en sûreté. U n bruit s'étoit 
répandu qu'ils avoient tramé u n complot qu'ils 
avoient v o u l u mettre à exécut ion: le jour m ê m e , 
quelques écrits, quelques dépofitions affez infigni-
fiantes l'avoient accrédité ; on ne croyoit s'en mettre 
à l ' a b r i , qu'en immolant tous ceux qui pourroient 
tomber fous la main. 

P o u r arrêter ces attroces exécut ions , l 'on fut 
obligé de promettre au peuple une prompte vengeance. 
L ' o n créa une chambre prévôtale, dont les membres 
furent nommés fur-le-champ par des commiffaires 
des diftricts de Saint-Pierre : ce tribunal fut compofé 
d'un grand-prévôt , d'un procureur du roi & d'un 
greffier; ils dévoient appeler des gradués au jugement. 
T o u s prêtèrent ferment entre les mains de la m u n i 
cipalité ; ils commencèrent fur l'heure l'inftruction 



(42 ) 
de la procédure ; & ces mefures , ayant paru fatisfaire 
le peuple , mirent des bornes à fa fureur. 

S i la municipalité avait laiffé le juge feul c o m p é 
t e n t , le fénéchal de Saint P i e r r e , informer fur cette 
malheureufe affaire, le peuple, irrité de la lenteur des 
formes, auroit j o i n t , dans fa frénétique fureur , le maf-
facre des mulâtres emprifonnés,. aux affaffinats qu' i l 
venoit de commettre ; la création irrégulière d'un 
tribunal incompétent préferva Saint - Pierre de n o u 
velles atrocités. 

C e tableau fait frémir, l 'on cherche avec inquiétude 
à découvrir quelles furent les caufes qui purent donner 
lieu à d'auffi terribles événemëns; votre comité a v u 
alors redoubler fon embarras. Les informations faites 
devant la prévôté illégalement établie, devant le féné
chal de Saint-Pierre , recommencées une troifième 
fois par une c o m m i f f i o n du c o n f e i l , ne préfentent a u 
cunes traces de conjuration ; mais il a cru devoir vous 
faire part d'une circonftance affez intéreffante, & qui 
indique encore une caufe des troubles qui agitèrent 
en même-temps toutes nos colonies. 

Parmi les hommes de couleur qui furent arrêtés & 
conduits en p r i f o n , fe trouvoit. un nègre libre n o m m é 
Alexis René ; l 'on faifit fur lui quelques papiers qui 
annoncent les deffeins des gens de couleur libres ; ils 
cherchoicnt à profiter du moment où les colonies 
étoient agitées par diverfes factions, pour obtenir 
les droits politiques. 

Ils entretenoient une correfpondance fuiv ie , ils fe 
coa l i fo ient , fe réuniffoient en c o m i t é s , ils fe c o m -
muniquoient leurs idées & méditoient leurs droits ; ils 
rédigeoient des mémoires, ils invoquaient les difpo-
fitions du code n o i r , l 'opinion de Montefquieu ; ils 
correfpondoient par des exprès, ils avoient desfecré-
taires, des écrivains, des rédacteurs. 
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Leur correfpondance ne fe bornoit pas à l'inté

rieur de l'ifle ; elle s'étendoit aux ifles voi f ines , à la 
France ; ils recevoient des differtations fur leurs droits 
politiques ; o n leur confeilloit de fe coalifer avec 
Saint-Domingue ; d'envoyer des députés auprès d u 
r o i , d'ouvrir une foufcr ipt ion pour fubvenir aux frais 
de leurs repréfentans, à ceux de la rédaction des 
mémoires par le fameux avocat Bergaffe. 

I l paroît auffi qu'au milieu de cette coalit ion les 
diverfes efpèces de libres n'étoient pas de même 
opinion fur leurs droits ; un des leurs les invite à 
confidérer combien il feroit impolitique d'établir une 
diftinction entre les fimples affranchis & les enfans des 
l ibres: « tout nous i n v i t e , d i f o i t - i l , parmi les deux 
» claffes,à avoir la plus grande cordialité afin de pré-
» tendre au vrai b o n h e u r ; fouvenez-vous qu'i l ne 
» peut y avoir d'exception pour les hommes de c o u -
» leur : cette vérité fi bien démontrée dans les dif-
» pofitions de l'affemblée de la nation eft répétée 
» dans l'ordre de l'affemblée co lonia le». 

M . Damas qui depuis le premier juin avoit repris 
les rênes du gouvernement, fut informé dans la journée 
même du 3 de ce qui s'étoit paffé à Saint-Pierre; 
le maire lui mande que des dépofitions & quelques 
écrits prouvent l'exiftence d'un complot de la part 
des mulâtres , qu'i l étoit néceffaire d'arrêter le nommé 
Ifaac mulâtre du F o r t - R o y a l qui avoit une corref
pondance fuivie avec un nègre de Saint-Pierre ; la 
municipalité lui écrivoit encore de faire défarmer les 
gens de couleur dans la campagne, d'envoyer deux 
commiffaires pour être préfens aux informations qui 
feroient faites fur les événemens du 3 : le général fe 
contenta de répondre que le mulâtre Ifaac n'étoit 
point au F o r t - R o y a l , qu'i l ne eroyoit pas p o u v o i r , 
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fans de plus grandes preuves, ordonner aux m u 
nicipalités de défarmer les gens de couleur qui 
avoient été formés en corps de milices par ordre 
du r o i . 

Saint-Pierre cependant étoit dans les plus vives 
inquiétudes ; plufieurs lettres mandoient le 6 , que les 
mulâtres fe raffembloient en armes de tous côtés , & 
fe préparoient à quelque expédition ; Se le général 
écrivoit le 7 à la municipalité du Saint-Efprit , qu' i l 
n'en avoit pas donné l'ordre ; le même jour l'affem-
blée co lonia le , qui s'étoit féparée le 28 du précédent, 
pour ne fe réunir qu'après l'énonciation du v œ u des 
paroiffes, raffembla quelques-uns de fes membres pour 
requérir le général & le commandant de la ftation, de 
réunir toutes leurs forces, & les diriger contre Saint-
Pierre. 

E n conféquence de cette réquifition , M . Damas 
fit toutes fes difpofitions pour faire marcher toute la 
force armée de la colonie . Ce g é n é r a l , qui le 7 écri
voit qu' i l ne pouvoit faire défarmer les mulâtres, fur 
une dénonciation de la municipalité de Saint-Pierre, 
appuyée de quelques p ièces , figna le 8 l'ordre qui 
fui t , pour être exécuté vis-à-vis des blancs du F o r t -
î l o y a l , fans motiver Ja caufe d'une difpofition auffi 
rigoureufe : 

« I l faudra défarmer tous les particuliers qui ne 
» marcheront pas à l'expédition. O n arrêtera ou o n 
» conduira au F o r t - B o u r b o n , avant 2, ou 3 heures 
» après-midi, tous ceux en qui la municipalité n'aura 
» pas confiance ; l'état en fera dreffé entre le maire & 
» le commandant de la paroiffe. Ils y feront conduits 
» par un détachement de gens de couleur, enfermés dans 

» les cafemattes, où ils refteront. jufques au retour des 
» troupes & milices au Fort -Royal . Les armes qui 
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» feront prifes chez e u x , ou qu'on les obligera de 

remettre à la municipalité, feront délivrées aux 
» milices qui en manqueront, à la charge de les re-
« mettre à leur retour ». L e maire du F o r t - R o y a l 
empêcha l'exécution d'un ordre auffi tyrannique. L e 
8 juin , le généra! donna avis au maire de Saint-
Pierre de fa marche du lendemain. Cette ville qui alloit 
fe voir affaillie par les plus redoutables ennemis, fit quel
ques préparatifs pour la défenfe ; mais elle dut fon falut 
à la prudence du maire, M . Thomezaau , qui fit p r o 
mettre à ceux qui occupoient les différens poftes , 
de ne point tirer s'ils n'en recevoient l'ordre de fa 
part. 

U n feul coup de fufil eût été le fignal de la def-
truction. U n e ville ouverte , n'auroit pu réfifter long-
temps aux attaques combinées, d'une forte artillerie, 
de celle d'un vaiffeau & d'une frégate , de deux 
brigantins , foutenus par deux bataillons du régiment 
de la Martinique , par toutes les milices blanches & 
de couleur. 

L'armée entra le 9 j u i n , fans éprouver aucune réfif-
tance. Une partie du régiment établit fon quartier dans 
l ' intendance, le maire obtint du général que les milices 
de couleur n'entreroient pas dans la ville ; elles la 
fermoient du côté de la campagne en établiffant leur 
camp à mi-morne. 

L e 1 0 , les canons furent placés devant la maifon 
de ville & dans les avenues des principaux quartiers. 

L e 1 1 , le général donna l'ordre à la municipalité 
de convoquer deux cents notables, comme grands pro
priétaires , chevaliers de Saint-Louis, négocians; le maire 

lu i répondit qu'il ne connoiffoit pas de notables ; 
en lui préfentant la lifte des citoyens , i l le pria d'en 
faire le choix. 

Les deux cents notables invités de fe rendre à l ' i n 
tendance avec les officiers m u n i c i p a u x , y entendirent 



(46) 
la lecture de trois adreffes qu'on voulut leur faire 
f igner , à peine d'être notés comme perturbateurs du 
repos public, l i s fe retirèrent confternés de celte affem-
blée tumultueufe , pour aller les rédiger eux - mêmes 
dans la maifon de ville ; la mêche fumante fur les 
batteries, en faifoit la l o i . Elles étoient l'expreffion 
de la reconnoiffance des habitans de Saint-Pierre en
vers le commandant de la f ta t ion, l'affemblée coloniale 
& le général ; dans celle pour M . de Damas on lit 
ces paroles : « nous fommes obligés de vous repré-
» fenter qu'en recherchant les coupables , i l n'eft pas 
» pof f ib le d'établir des liftes de profcription contre 
» des citoyens q u i , pour avoir eu des o p i n i o n s , les 
» avoir foutenues avec chaleur , ne doivent pas être 
» confondus avec les coupables , que toute fociété 
» doit repouffér de fon f e i n , & contre lefquels nous 
» nous réuniffons invariablement; votre prudence M . 
» le général fera cette diftinction importante». N o u s 
allons voir qu'i l eut peu d'égard à cette recomman
dation. 

L e 13 à 4 heures du matin , le régiment fut diftribué 
dans tous les quartiers de la ville., Les canons , les obus 
étoient placés furies hauteurs, fur l'avenue des places , 
des principales rues ; les mulâtres formoient un c o r d o n 
à mi-morne, l'orage & les averfes fembloient augmenter 
l 'horreur de cette matinée. Des détachemens de 2 0 , 
25 , 30 & 4 0 h o m m e s , diftribués dans tous les quar
tiers de la ville , arrêtoient ceux qui étoient infcrits fur 
des liftes, à chacune defquels étoit affecté un c o m -
miffaire civi l chargé de faire la recherche des citoyens 
qui étoient notés fous diverfes épithètes, telles que 
celles de joueur, jet & méchant , mauvaife tête. L e 

commiffaire c i v i l , guide dès détachemens, étoit u n 
propriétaire d'habitation, débiteur quelquefois du né
gociant qu' i l faifoit arrêter avec violence ; plus de 
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deux cents citoyens furent faifis dans cette matine'e, 
fans accufation , fans motifs , défignés fous le m o t 
vague de pertubateurs du repos public . Dans ces l iftes, 
i l s'en trouvoit de partis pour France depuis un mois , 
d'autres abfens à l 'époque de la fatale journée du 3 ; 
ils furent jetés dans la calle de deux bâtimens marchands 
de la r a d e , dans laquelle ils auroient étouffé fi leurs 
gardes ne leur euffent permis de venir de deux en deux, 
alternativement, refpirer pendant dix minutes l'air frais 
fur le pont. Mais l 'on peut juger du nombre de ceux qui 
échappèrent à ces traitemens, par la lettre d'un fieur 
L a m b e r t , officier du régiment de la Martinique , à u n 
de fes camarades à la Baffe-terre : « notre uniforme 
» eft vengé , m o n cher ami ; nous fommes au milieu 
» de Saint-Pierre ». Cet officier après avoir exalté les 
proueffes des officiers, la bonne conduite des foldats; 
ajoute : «un coup-d'oeil curieux fut celui de quatre-vingt 
» bateaux ou goëlettes qui mirent à la voile dans 
» cet inftant, emportant tous les fuyards ; les deux 
» brigantins & le vaiffeau les empêchant de fortir & leur 
» envoyant de temps en temps quelques boulets ». 
V o u s ne pourriez , meffieurs , contenir votre i n d i 
gnation , en voyant la légèreté avec laquelle cet 
officier fait la defcription des fcènes de cette affli
geante journée. Mais de quels fentimens ferez-vous 
affectés lorfque votre comité vous repréfentera l'affem-
blée coloniale fans pouvoir depuis le 28 m a i , requérir 
le 7 la marche des t roupes , fes membres quitter les 
fonctions de légiflateurs, & le 9 prendre l 'épée, c o m 
mander les mi l ices , devenir le 13 commiffaires civils 
pour arrêter des citoyens leurs créanciers, membres 
d u c o n f e i l , nommer une commif f ion de cette c o u r 
pour le jugement des prévenus; folliciter dans les 
paroiffes, voter pour fe faire confirmer la qualité de 
repréfentans de la colonie ; mais cette monftrueule 



(48 ) 

affemblée croyoit pouvoir tout légitimer par fes 
arrêtés; concilier les choies les plus incompatibles , 
cumuler tous les pouvoirs que la conftitution françaife 
a pris grand foin de féparer. 

El le fe raffembla de nouveau le 1 4 , & inflitua u n 
comité de citoyens qui feroieht chargés de donner fur 
les particuliers arrêtés, tous les renfeignemens afin 
de prévenir l'injuftice ou l ' impunité; & dans le même 

temps où elle cômmettoit à vingt individus le droit de 
prononcer fur la liberté de deux cents citoyens, elle 
prioit le général de caffer la commiffion prévôtale , 
d'annuler la procédure faite par cette efpèce de" 
t r i b u n a l , de rendre la liberté aux mulâtres contre 
lefquels l ' information faite par-devant cette chambre 
ne préfentoit aucunes charges, & d'ordonner aux 
tribunaux de procéder à une nouvelle inftruction, de 
fufpendre les fonctions de la municipalité , d'interdire 
les affemblées de c o m m u n e , de diftrict, de milice na
tionale , de jeuneffe citoyenne , & de faire exercer la 
police par le juge ordinaire. 

L e 15 j u i n , le comité dont nous venons de par ler , 
rendit la liberté à u n grand nombre de citoyens de, 
Saint-Pierre , mais les arreftations continuoient dans 
les campagnes; ceux qui avoient montré de l'atta
chement au parti de Saint-Pierre furent obligés de 
s'éloigner ou de fe cacher. C 'e f t dans ces c i r c o n -
ftances que les communes s'affemblerent pour déli
bérer fur la continuation de l'affemblée. Pouvoit-el le 
ne pas avoir la majorité ? Les habitans du Prêcheur 
étoient la plupart fugit i fs , cachés dans les bois 
où ils étoient harcelés par les mulâtres : d'autres de 
cette même paroiffe, commis en apparence pour la 
garde du f o r t , y étoient vraiment prifonniers. Ils 
adhérèrent à une délibération à laquelle ils n'avoient 
pas affifté. Lorfque ces habitans eurent acquis plus 

de 
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de liberté , cent foixante-quatre v o t a n s , fur cent foï-
xante fept , proteftèrentle 30 contre leur délibération 
du 16. 

L a paroiffe du Carbet tint fes délibérations le 1 6 , 
fous le fufil d'une compagnie de grenadiers, dans 
u n moment où.des détachemens couroient les c a m 
pagnes , enlevoient les habitans, pour les incarcérer 
à bord du vaiffeau l'Illuftre. 

A u x anfes d ' A r l e t s , la délibération fut prife par 
treize votans fur quarante-fix, par vingt-quatre dans 
celle du Saint-Efprit. 

A u Lamentin , o ù fe trouvoit le fieur de Saint-
A u r i n , qui a v e c le fieur D u b u c alternoit la préfi-
dence & vice-préfidence de l'affemblée coloniale , l a 
délibération recommande expreffément l'expulfion 
des mal-intentionnés ou fujets dangereux. 

L a paroiffe du mouillage de Saint-Pierre fut l a 
feule q u i , fous le feu d'une artillerie formidable , au 
milieu des proferiptions, ofa voter à l'unanimité c o n -
tre la continuation de l'affemblée. Dans celle du fort 
de la même v i l l e , plus des deux tiers des votans n ' o 
sèrent s'y montrer. 

Après onze jours de vexat ions , d'emprifonnemens, 
le g é n é r a l , l'affemblée c o l o n i a l e , l 'armée, fe retirè
rent au F o r t - R o y a l , laiffant à Saint-Pierre une forte 
garnifon. Ils emmenèrent avec eux M . F o u l l o n , pour 

lui faire rendre compte de fon adminiftration. Ils 
avoient fait fubir à cet intendant , dans fa. propre 
maifon, les humiliations les plus dégoûtantes. 

Avant fa retraite , le général avoit fait rendre la l i 
berté aux mulâtres , qui n'étoient point chargés par 
l'inftruction faite devant la chambre prévôtale ; & par 
u n contrafte bien révoltant, fans d o u t e , il laiffa dans 
les prifons foixante-trois citoyens , qui ne devoient 

Rap. de M. Gonyn , fur la Martinique. D 
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pas lui paroître moins i n n o c e n s , puifque l 'on n'admî-
niftroit contre eux aucun témoin. L e fénéchal de-
mandoit en vain qu'on les lui indiquât, qu' i l ne p o u -
voi t les prendre au hafard : mais liions les obferva-
tions de ce juge à M . Damas. 

I l dit au général qu'on lui a donné de fauffes 
n o t e s , que Pierre Bofcaven eft accufé d'avoir affaf-
finé,.dépouillé R i c h e m o n t , qu'il s'eft trouvé i n n o c e n t ; 
que la veuve l'indique feulement c o m m e témoin. 

Q u e G a l l a n d , h o r l o g e r , accufé d'affaffinat, étoit 
au Carbet , & n'eft revenu que le foir du 3, accompa
gnant & protégeant quelques mulâtres. 

Q u ' i l y a dans le navire le Prudent nombre de 
perfonnes qui ne font pas dans la lifte des gens à 
pourfuivre ; & contre ceux- là , i l n'y a aucune i n c u l 
pation : cependant ils font éloignés de leur famille & 
privés de la liberté. 

I l ajoute encore , que la procédure contre les m u 
lâtres implique contradiction avec celte qui eft or
donnée contre le plus grand nombre des blancs. S'il' 
eft prouvé qu'il y a eu c o m p l o t ou fédition, fi les 
mulâtres ont tiré les premiers ; s'ils ont fabré les 
blancs , ceux qui fe font défendus & qui ont tué en 
fe défendant , ont fait une chofe autorifée par les 
lo ix , & qu'elles ne puniffent pas. 

L e général n'eut aucun égard à ces obfervations, 
a u x peines , aux follicitations des mères d e famille 
défolées , redemandant, leurs enfans , leurs époux. 
A celles des capitaines de navire qui voyoient la for
tune de leurs armateurs compromife dans la déten
t ion des chefs de commerce leurs débiteurs : i l ne fut 

prendre aucun p a r t i , les citoyens languiffoient dans 
les pri fons, privés le plus fouvent des fecours de leurs 

parens , qui ne leur parvenoient qu'au travers des 
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plus grandes difficultés. N o u s verrons l'affemblée co-
loniale moins embarraffée pour prononcer fur le fort 
de ces infortunés. 

Cette affemblée avoit déliré fa continuation ; elle 
I'avoit follicitée par fes membres votans dans les af-
femblées de c o m m u n e , par le mémoire de fon c o 
mité. U n d'entr'eux écrivoit même au préfident qu' i l 
"falloit l 'obtenir par la force , & il a paru que la force n'a 
pas peu contribué à lui obtenir la majorité ; mais ce qui 
doit paraître furprenant, c'eft que malgré les protefta-
tions de quelques paroiffes, prefque toutes celles de 
Saint-Pierre même lui envoyèrent leurs députés ; & 
dans fes premières féances elle réunit la prefque t o 
talité de fes membres. 

L e 9 J u i l l e t , fur le compte qui lui fut r e n d u , que 
dix-neuf témoins entendus par le f é n é c h a l , fur l'af
faire du 3 Juin , ne chargeoient perfonne , n ' i n d i -
quoient aucun c o u p a b l e , elle évoqua cette affaire à 
une commiffion du confeil . 

L e 1 0 , ajoutant à l'injuftice & à la févérité de l 'or
donnance de M . V i o m e n i l , elle arrêta que tous ceux 
qui n'auroient point d'état dans la colonie , qui 
n'auroient point de réponcinns , feroient embar
qués pour F r a n c e ; & que ceux arrivant de F r a n c e , 
qui feraient dans le même cas , feraient confignés 
bord p o u r repartir par les mêmes bâtimens. 

El le décréta le 13 qu'elle fuccéderoit aux fonctions 
de l ' intendant , & qu'elle demeureroit chargée de 
toutes les parties de l'adminiftration, la marine ex
ceptée ; & dans la féance du foir à h u i s - c l o s , fans 
donner aucun motif d'une véxation auffi odieufe , 
auffi tyrannique, fans articuler aucun fait , aucune 
plainte contre l'intendant , elle arrêta que le fieur 
F o u l l o n , intendant , M . Chalmet , fon fecrétaire , 
& M . Iger, ordonnateur , feroient renvoyés en 
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France , chargeant fon préfident de prendre avec 
M . F o u l l o n les mefures les plus décentes pour la 
prompte exécution de fon arrêté. 

C e t adminiftrateur, qui avoit plufieurs fois fait 
ufage de fon crédit perfonnel pour le fervice de l 'ad-
miniftration embarraffée , fe vit réduit à ce degré 
d'humiliation , d'être obligé de figner l'engagement 
fuivant : « Je fouffigné, donne ma parole d'honneur 
» de partir pour France d'ici au 2 0 du m o i s , répon-
» dant que M M . Iger & Chalmet s'embarqueront 
» également ». 

Parmi les membres de l'affemblée coloniale , le 
feul M . Baquier eut le courage de prendre la défenfe 
de ce chef d'adminiftration ; mais le langage de l a 
juftice p o u v o i t - i l fe faire entendre d'hommes qu'a-
nimoient le defir de la vengeance & la paffion de 
dominer . 

Ces injuftices devoient être réparées par l'affemblée 
c o n f t i t u a n t e , q u i , par fon décret du 29 novembre 
f u i v a n t , rétablit dans la colonie l'ancienne a d m i -
nif lrat ion. 

L'affemblée coloniale , jaloufe d'exercer tous les 
pouvoirs par elle o u fes délégués , n o m m a M . Donnez-
chef de l 'adminiftration aux appointemens de 2 4 0 0 0 1. 
E l l e n o m m a une multitude de commis fous fes o r 
dres , deftituant ceux qui n'avoient pas fu fe c o n c i 
lier fa bienveil lance. 

E l l e fentit le befoin de s'attacher les garnifons de 
l a colonie ( tant d'injuftices avoient befoin d'être 
foutenues par la force.) E l l e décréta des récompenfes 
p o u r les fous-officiers d'artillerie & du régiment de la 
M a r t i n i q u e , & u n fol de haute-paye pour les foldats. 
Ils furent affez défintéreffés pour ne vouloir les ac
cepter , & ce font les mêmes troupes qui ( quelques 
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jours plus tard ) feront accufées de s'être laiffé fé -
duire par l'argent des habitans de Saint-Pierre, avec 
qui i l leur étoit févèrement défendu de c o m m u 
niquer. 

L'affemblée confirma encore fon arrêté du 8 mars 
p r é c é d e n t , portant que les députés de la colonie à 
l'Affemblée nationale auroient. feulement le droit de 
Séance avec voix confultative. Enf in ne voulant pas fe 
féparer fans prononcer fur le fort des citoyens e m -

p rifonnés , elle mit le comble aux vexations qu'elle 
eur avoit fait éprouver , par fon arrêté du 9 a o û t , 

s'exprimant ainfi : « L'affemblée confidérant qu'i l efl 
» de fon devoir de prévenir la renaiffance des t r o u -
» b l e s , & que fon premier foin pour y p a r v e n i r , 
» doit être de chaffer de la colonie ceux qui les ont 
» exc i tés , a arrêté à l'unanimité des voix ( trente-
» quatre membres députés des quinze paroiffes , ) 
» que les particuliers qui ne feraient point c o n d a m -
» nés par l'arrêt à intervenir dans la procédure fur 
» les meurtres commis le 3 juin dernier à Saint-
» Pierre , feront embarqués pour France , comme 
» perturbateurs du repos p u b l i c , & a autorifé le d i -
» rectoire à pourvoir à leur embarquement». 

Q U A T R I È M E P A R T I E . 

L'arrêté de l'affemblée coloniale du 9 a o û t , c o n -
damnoit à la déportation pour France tous ceux des 
citoyens de Saint-Pierre q u i , détenus dans les priions 
du F o r t - R o y a l & dans les casemattes du F o r t - B o u r 
b o n , ne pourraient être convaincus d'être les auteurs 
des meurtres commis dans la journée du 3 juin. Les 
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bâtimens étoient affrétés pour cela.; ils fe difpofoient 
à bientôt faire voile pour l 'Europe , lorfque M . Damas 
écrivit le 2 4 août au directoire, pour lui faire révo
quer un arrêté auffi injufle. 

« I l paroî t , d i t - i l , contraire aux l o i x de la juftice, 
» de chaffer des gens d'un pays fans un jugement 
» légal. U n e pareille mefure ne peut être juftifiée 
» que par la néceffité impérieufe de pourvoir au falut 
» de la colonie . Je prie le directoire d'examiner bien 
» attentivement fi cette n é c e f f i t é exifte encore ; je 
» l'invite à ufer d'indulgence , du moins en diminuant 
» le nombre : i l y en a parmi eux qui ont femme & 
» enfans» . 

C e généra l , qui auroit dû c o m m a n d e r , prit l'at-
titude du fuppliant auprès des membres du directoire; 
ils furent inexorables. C e qui porteroit à croire qu'ils 
avoient bien moins intention de punir les meurtriers 
des mulâtres que d'exercer des vengeances. 

Les foldats furent plus humains , ils furent fenfibles 
aux plaintes des infortunés citoyens dont la garde 
leur étoit confiée ; ils ne les confidérèrent que comme 
des victimes de l'ariftocratie des planteurs, ils réfo-
lurent de leur rendre la liberté. 

L e premier feptembre, à 10 heures du matin , 
M. Damas fut averti au F o r t - R o y a l que les deux 
compagnies du régiment de la M a r t i n i q u e , c o m p o -
fant la garnifon du F o r t - B o u r b o n , étoient en infur-
rection. A midi , elles hifsèrent le pavil lon n a t i o n a l , 
formé de trois m o u c h o i r s , & l'affurèrent de deux 
coups de canon à poudre. 

Auffi-tôt après, u n détachement de 25 hommes de 
cette même garni fon, defcendit au F o r t - R o y a l , fe 
porta à la geole , demandant la délivrance des prifon-
niers qui y étoient enfermés. 
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M . Damas alla au-devant d'eux avec 12 grenadiers 
fans armes; i l les engagea à remonter au F o r t - B o u r 
bon ; i l s'y rendit même avec eux, fuivi de quelques 
grenadiers & de plufieurs officiers. L a garde de cette 
citadelle invita le général à y entrer, mais refufoit d'y 
recevoir les grenadiers qui étoient fufpects à la gar
nifon. 

Les officiers de la fuite de M . de Damas infpirèrent 
des défiances au général , q u i , craignant qu'on ne le 
retînt prifonnier, defcendit avec trop de précipitation 
par un mauvais fentier; i l fe fit à la cuiffe une blef-
fure dangéreufe ; i l retourna au gouvernement , f o u -
tenu par les grenadiers. 

L a ville de F o r t - R o y a l , inquiète & impatiente de 
favoir ce que demandoit la garnifon , lu i députa le 
maire & les officiers municipaux. E n fe rendant à la 
citadel le , ils ne trouvèrent, fur le pont C a r t o u c h e , 
que la garde ordinaire; chemin faifant, ils rencon
trèrent une députation de dix hommes fans armes, 
chargés par la garnifon de porter un paquet à la 
municipalité de F o r t - R o y a l . Les officiers municipaux 
redefcendirent avec eux & pafsèrent au milieu de fix 
grenadiers la baïonnette au bout du fuf i l , qui fem-
bloient vouloir s'oppofer à leur paffage. Arrivés à 
l 'hôtel-de-vil le, ils firent lecture de la lettre qu'écri-
crivoit la garnifon du F o r t - B o u r b o n . El le étoit conçue 
en ces termes : 

« Meff ieurs, nous vous prions de vous tranfporter 
» i c i , accompagnés de tous les bourgeois du F o r t -
» R o y a l , lefquels feront porteurs du pavil lon de la 
» N a t i o n , pour qu'il foit arboré au F o r t & gardé de 
» concert avec nous par lefdits bourgeois , à qui nous 
» jurons le ferment de fidélité la plus inviolable; c'eft 
» la grâce qu'attendent de vous les braves foldats de 
» la garnifon du F o r t B o u r b o n ». 
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P o u r condefcendre à la prière des foldats, le maire 
avec un certain nombre de c i toyens , après en avoir 
obtenu la permiffion du général , fe rendoient à la 
citadelie portant le drapeau n a t i o n a l , lorfque la garde 
du pont C a r t o u c h e , qui fe trouvoit alors renforcée 
des fix grenadiers , rencontrés une heure auparavant 
Se commandés par u n off icier, s'oppofa au paffage 
du drapeau; on en fit avertir M . de Damas : pendant 
ce tems-là 20 grenadiers arrivèrent du Fort R o y a l , 
renforçant la garde du p o n t , & au moment où M . de 
Damas arrivoit , l 'on vit paroître de l'autre côté 25 
fufiliers armés, defeendant du Fort-Bourbon au-de
vant du drapeau. L e maire Se le général fe mirent, au 
milieu des deux troupes prêtes à en venir aux mains 
& à faire feu l'une fur l 'autre, mais ils ne purent e m 
pêcher que les grenadiers & leur officier ne s'empa-
raffent du drapeau, qu'ils emportèrent en triomphe 
au F o r t R o y a l . 

L a garnifon de la c itadel le , qui s'apperçut de cette 
fcène, tira deux coups de canons à boulets fur la v i l l e , 
mais elle ceffa le feu dès qu'elle appr i t , par le retour 
de fon détachement, que le général avoit promis 
de fe rendre le lendemain au F o r t - B o u r b o n . 

Dès les quatre heures du matin du 2, le canon 
de la fortereffe fe fit entendre ; fa garnifon députa 
de nouyeau à la municipalité du F o r t - R o y a l , pour 
la faire reffouvenir de fa demande de la veille ; elle 
en preffoit la réponfe à coups de canons. 

A huit heures du matin , les officiers m u n i c i p a u x , 
à la tête d'un affez grand nombre de c i toyens, fe 
mirent en marche avec le drapeau national. L e cor
tège paffa le pont Cartouche au milieu de 30 gre
nadiers q u i , plus fages que la v e i l l e , préfentèrent les 
armes au drapeau; i l fut placé dans la fortereffe, à 
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côté du pavi l lon de trois mouchoirs. I l fut falué de 
21 coups de c a n o n s , & l'air retentit des cris de vive 
la Nation , vive la Loi , vive le Roi. 

A u même m o m e n t , les grenadiers du F o r t - R o y a l 
rendoient la liberté aux citoyens détenus dans les pri-
fons de la ville. Ils les conduifirent au F o r t - B o u r b o n ; 
le pont s'abaiffa pour les prifonniers,.qui furent reçus 
avec des tranfports de j o i e , mais il fut défendu aux 
grenadiers d'entrer, & neuf d'entre eux ayant voulu 
s'y hafarder, furent conftitués prifonniers. 

L e directoire, qui avoit requis M . Damas de réunir 
toutes les forces de la colonie pour réduire les ré -
v o l t é s , s'étoit retiré dans la nuit au L a m e n t i n , o ù 
les milices avoient reçu l'ordre de fe raffembler. 

L a garnifon de Saint-Pierre , à qui M . Damas avoit 
ordonné de fe rendre au F o r t - R o y a l , arriva vers le 
midi du même jour 2 feptembre. Les troupes de la 
ville communiquèrent librement le refte de la foirée 
avec, la c i tadel le , & bientôt l'infurrection devint gé
nérale. L e m a i r e , qui n'avoit point quitté le F o r t -
B o u r b o n , fit dire à M . Damas de venir fe joindre à 
l u i pour calmer l'effervefcence des foldats ; mais le 
généra l , retenu au lit par fa bleffure, y dépêcha 
M . F e l i x , capitaine des chaffeurs, avec quelques f o l 
dats de fa compagnie , qui ne put rien déterminer dans 
la journée , qui fe paffa fans que rien de bien extraor
dinaire pût déterminer M . de Damas à abandonner 
fon pol ie . I l fut tranfporté en canot dans la nuit fur 
l 'habitation de M . Maupertu is , Quoique 12 heures 
auparavant, i l eût promis de ne quitter le F o r t - R o y a l 
que lorfqu'il ne pourrait plus y tenir. I l fut joint par 
la compagnie des grenadiers , par le plus grand n o m 
bre des officiers du régiment & tous ceux de l'artil
l e r i e , à l 'exception d'un feul. 

L e c o l o n e l , M . C h a b r o t , ne quitta point fes foldats; 
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i l prit même le commandement général des troupes 
réglées & des milices du F o r t - R o y a l . 

L a citadelle fut commandée par le plus ancien des 
deux capinaines de fa garnifon. 

L a fuite de M . Damas donnoit aux citoyens d u 
F o r t - R o y a l de juftes inquiétudes, & dès les trois heures 
du matin de la journée du 3 , une affemblée c o m -
pofée des officiers municipaux , de commiffaires élus 
par jes troupes & les citoyens , délibéra d'informer 
Saint Pierre de tout ce qui fe paffoit & de lui deman
der des commiffaires pour avifer enfemble avec ceux 
du F o r t - R o y a l àdes moyens d'accommodement. Saint-
Pierre envoya douze commiffaires, & quelques p a -
roiffes envoyèrent auffi les leurs. Dès le 5 , ils délivrè
rent douze mulâtres Se c inq citoyens de C a y e n n e , 
qui étoient encore dans les priions de la ville. 

L e g é n é r a l , l'affemblée coloniale & les milices 
blanches & de c o u l e u r , fe retirèrent au gros M o r n e . 
C e pofte , regardé comme le dernier retranchement 
de la c o l o n i e , avoit été fortifié par M . du Rouil le 
dans la guerre dernière, fitué entre le F o r t - R o y a l & 
la Trinité. L a proximité du port de celte dernière, 
vil le offroit la reffource d'en tirer les vivres dont le 
camp auroit befoin : les grenadiers y furent can
tonnés. 

Les bâtimens de la ftation, compofée d'un vaif-
feau , d'une frégate Se d'un b r i g , qui s'étoient ap-
percus de l'infurrection des t r o u p e s , avoient viré 
fur leur ancre du large , prêts à appareiller. L a gar
nifon de la citadelle voulut les obliger de rentrer dans 
le port en leur tirant deffus. Les équipages, qui étoient 
impatiens de retourner en F r a n c e , en prirent pré
texte pour couper les cables fur les bi tes , les vaiffeaux 
gagnèrent le large ; & après avoir croifé cinq à fix 
jours devant la baie , firent voile pour l 'Europe. 



(59 ) 
L e général gardoit le l i t , fa bleffure étoit envenimée 

& failoit craindre pour fa vie : on doit, donc moins 
lui imputer qu'au directoire, les réponfes qui furent 
faites, en fon n o m , au c o l o n e l M . C h a b r o l , au major 
de Saint-Pierre M . M o l l e r e t , qui le preffoit inftam-
ment de donner fes ordres aux diverfes paroiffes pour 
envoyer des commiffaires conciliateurs q u i , réunis à 
ceux de quatorze paroiffes, déjà raffemblés au F o r t -
R o y a l , s 'occuperoient enfemble des moyens de pa
cif ication. 

Mais l'affemblée c o l o n i a l e , qui r'ouvrit fes f iances 
le p au G r o s - M o r n e , s'oppofa à cette n o m i n a t i o n ; 
elle craignoit que l 'on ne prît cette affemblée pour 
le corps repréfentant de la colonie . El le fe refufa 
opiniâtrement à toute médiation ; elle ne v o u l o i t 
point compromettre fa dignité, en traitant avec des r e 
belles ; elle exigeoit une entière foumiffion : c'eft ce 
que l 'on voit dans fon arrêté, en réponfe à une lettre 
de M . C h a b r o l , qui ne ceffant de prier M . de Damas 
d'employer des voies de d o u c e u r , lu i avoit propofé 
une conférence de 4 commiffaires de chacun des deux 
partis. 

Saint-Pierre faifant caufe commune avec le F o r t -
R o y a l , étayé des garnifons & des batteries des cita
delles , abufoit de fa force pour obtenir une capitu
lation avantageufe. L e confeil général de cette v i l l e , 
qui n'oublioit pas les moyens de nuire à fes ennemis, 
dès le II , fit un réglement de police pour empêcher 
la fortie des fubfiftances ; & dans le même moment 
l'affemblée c o l o n i a l e , qui fembloit le prévoir , avoit 
ouvert aux étrangers tous les ports & anfes de la 
colonie . 

L e commerce de France , les capitaines de navires,, 
jettoient les hauts cris ; mais les deux partis étoient 
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trop animés pour pouvoir entendre leurs juftes 
plaintes. 

Les mulâtres faifant partie de l'armée du G r o s -
M o r n e , commettoient des pillages , des violences , 
fur les habitations : les plaintes qui en furent portées 
au général lui firent fentir la néceffité d'un arrange
ment ; i l propofa une entrevue entre M M . C h a b r o l 
& M a n n o e l ; mais c e l u i - c i , officier attaché au parti 
des planteurs, ne pouvoit infpirer une grande c o n 
fiance à la garnifon du F o r t - B o u r b o n , qui rejetta 
la propofit ion de cette entrevue. Les commiffaires 
des paroiffes rédigèrent des articles de p a c i f i c a t i o n , 
qu'elles chargèrent M . C h a b r o l de faire paffer au camp 
des planteurs. C e c o l o n e l , en les envoyant au gé
néral , lu i obferve que les propofitions étoient beau
c o u p plus modérées dans les premiers j o u r s , & qu'i l 
vo i t avec douleur qu'une obflination peu réfléchie 
a rendu le rapprochement bien difficile. 

L e camp du G r o s - M o r n e envoya trois députés 

p orteurs de réponfes aux propofitions faites par 
es commiffaires des paroiffes : elles étoient m o d é 

rées , telles e n f i n , que l 'on pouvoit les defirer pour 
réconcilier les deux partis ; mais l'arrivée des troupes 
& milices des isles leur avoient fait changer de l a n 
gage. 

Les planteurs, rabattant de leur fierté, voulurent 
bien condefcendre à d'amiables propofitions. C e u x 
de Saint-Pierre , au contraire, rédigèrent des c o n d i 
tions inadmiffibles ; elles furent dictées, fans doute , 
par le fentiment de leurs forces ; elles étoient en 
effet, fort augmentées dès le 17 feptembre , par 
l'arrivée d'une partie du régiment de la G u a d e l o u p e , 
avec ses officiers, des foldats de l'artillerie & des v o 
lontaires de cette i s le , des milices de S a i n t e - L u c i e , 
M a r i e - G a l a n t e , qui étoient accourus fur l 'autorifation 
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de leurs chefs , & de leurs officiers m u n i c i p a u x , ils le 
joignirent aux troupes réglées & aux volontaires de 
la M a r t i n i q u e , pour difperfer l'armée des planteurs, 
& pour arrêter les pillages des mulâtres qui en fai-
foient la plus forte partie. 

Dès le 2 0 , Saint-Pierre arma des bâtimens de c a 
b o t a g e , q u i , fous le prétexte d'empêcher la contre
bande , affamoient le camp du G r o s - M o r n e , en 
bloquant le port de la Trinité. L e jour même de 
leur fortie ils prirent une g o é l e t t e , & firent échouer 
u n bateau. 

L e 2 2 , les commiffaires des paroiffes firent u n e 
p r o c l a m a t i o n , condamnant à mort tous mulâtres q u i 
feroient pris les armes à la main. C e t acte illégal 
d'une autorité ufurpée, devoit rendre plus cruels 
les hommes de c o u l e u r , en ne leur laiffant a u c u n 
efpoir après leur défaite. 

L e 23 , le co lonel du régiment de la M a r t i n i q u e , 
M . de C h a b r o l , fut proclamé commandant-général de 
l'armée blanche patriotique ; il jura d'exécuter fidèlement 

tout ce qui feroit arrêté par le confeil de guerre des 

troupes & volontaires , & d'employer toutes fes facultés 

pour faire triompher le patriotifme & la juftice dans la 

colonie, & y rétablir la paix. 

L e 2 4 , o n fit fortir u n détachement du F o r t -
R o y a l , fous le commandement de L a b a r t h e , apothi
caire : i l tomba dans u n pofte avancé du G r o s -
M o r n e ; i l fut défait : 9 foldats & le chef furent tués , 
& 8 furent faits prifonniers; l 'on trouva fur Labarthe 
u n ordre pour fe procurer 2 0 0 nègres & 150 mulets , 
que l 'on deftinoit à porter des bagages ; ce qui p r o u 
verait que l 'on projetoi t , au F o r t - R o y a l , une expé
dit ion très-prochaine. Auffitôt que l 'on reçut dans 
cette vil le la nouvelle de cette défaite , le peuple 
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entra dans une grande fureur; il brifa les meubles, 
i l faccagea les maifons de ceux qui fe trouvoient 
au camp du G r o s - M o r n e ; on ne put faire ceffer le 
défordre qu'en promettant de faire f o r t i r , le lende
m a i n , une partie des troupes , pour venger ceux qui 
avoient péri dans cette expédition. 

L'armée fortit le 25, fous les ordres de M . de 
C h a b r o l , co lonel du régiment de la M a r t i n i q u e , & 
commandant - général des confédérés du parti de 
Saint-Pierre. A une certaine diftance du Fort-Royal,-
le général, divifant fon armée, reftant avec la feconde 
c o l o n n e , commandée par M . de G a n n e s , i l lui fit 
prendre par les hauteurs ; taillant, à la première, fous 
Je commandement de M . Coqui l le - Dugommier , 
fuivre la marche qui lu i avoit été prefcrite par le 
chemin du Lament in . 

A huit heures du m a t i n , l'avant garde de la colonne 
que conduifoit M . de C h a b r o l , effuya quelques coups 
de fufils , qui tuèrent 3 h o m m e s , au nombre defquels 
fe trouvoit M . de Gannes. 

L a c o l o n n e , conduite par M . D u g o m m i e r , fut 
attaquée à fon tour. Elle fe trouvoit dans un chemin 
ferré , & couvert de haies épaiffes & de taillis. E l le 
étoit fufillée fans pouvoir découvrir ceux qui frap-
poient avec l'avantage de l'embufcade. El le ne rentra 
que fur les trois heures du f o i r , lorfqu'elle eut appris 
que le commandant-général étoit rentré, dès le matin , 
avec fa divifion. El le laiffa fon artillerie, un affez 
grand nombre de m o r t s , & beaucoup de prifonniers; 
mais les mulâtres ne leur faifoient point de quartier. 
V ingt d'entr'eux, qui avoient mis bas les armes, furent 
rangés à la file les uns des autres, & fufillés par ordre 
du fieur D u g u e t , commandant dans cette expédition. 
U n d'eux reçut la bleffure à la cuiffe ; u n autre ne 
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fut pas atteint, mais fe biffa tomber comme fes c a 
marades. C'eft par la dépofition de ces deux hommes 
que l ' o n a connu cette atrocité. Les blefféi furent 
maffacrés fans miféricorde : les autres furent traînés au 
G r o s - M o r n e , mis au fcep, traités fous les yeux des 
habitans, des membres de l'affemblée coloniale , avec 
Une cruauté qui n'a pas d'exemple. 

Saint-Pierre avoit auffi fait fortir un corps de 500 
h o m m e s , qui s'étoient portés du côté de Sainte-
M a r i e , à deux lieues du camp des habitans ; ils fe 
retirèrent à la vue de 125 hommes envoyés pour les 
repouffer. 

M . de Damas gardoit toujours le l i t , & ne pouvoi t 
être le témoin oculaire des horreurs qui fe commet-
toient en fon n o m ; i l fe perfuada que la déroute de 
l'armée de Fort-Royal auroit difpofé les efprits à là 
foumiffion ; dès le 2 6 , i l envoya une p r o c l a m a t i o n , 
avec une lettre circulaire, à M M . Mol iereat , C h a b r o l 
& F é l i x , aux municipalités de Saint-Pierre & F o r t -
R o y a l ; o u , après avoir fait l'énumération des maux 
qui affligent, la colonie depuis le premier Septembre , 
i l rappelle tous les colons à l'obéiffance aux l o i s , au 
refpect envers les repréfentans du ro i & les autorités 
légalement conftituées. 

Il invite les foldats à rentrer dans le d e v o i r , les 
garnifons des isles voifines à fe retirer; i l exige qu 'on 
lu i faffe la remife des forts ; qu'i l accordera amniftie 
& les moyens de repaffer en F r a n c e , à ceux qu'i l ne 
croira pas devoir garder ; i l ordonne aux étrangers de 
fortir de l ' isle; i l exhorte les auteurs des troubles à 
éviter, par une prompte fou miffion , d'appeler fur 
leurs têtes coupables la jufte févérité de l'Affemblée 
nationale. 

Cette p r o c l a m a t i o n , dans laquelle on ne voyoi t 



( 6 4 ) 

qu'un arrêt de p r o f c r i p t i o n , ne fit que produire l ' i n 
dignation dans le parti de Su-Pierre , q u i , quoique bien 
eonfterné de fa défaite, avoit encore de grands moyens 
de réfiftance. 

L e général envoya auffi une lettre circulaire dans 
toutes les paroiffes, qui produifit un effet plus favo
rable au parti des planteurs. I l y exalte la victoire 
remportée la veille par l'armée du G r o s - M o r n e ; i l 
engage les habitans à protefter contre la n o m i n a t i o n 
des commiffaires conciliateurs ; i l déclare qu' i l regar
dera , c o m m e ennemis, ceux qui ne fe réuniront pas 
à fon armée. Cette lettre eut le fuccès qu'i l s'en étoit 
p r o m i s ; les habitans fe rendirent au camp du G r o s -
M o r n e ; c'étoit le feul moyen d'éviter les pillages , les 
violences auxquels le l ivroient impunément lesdifférens 
détachemens de mulâtres, répandus dans les c a m 
p a g n e s , auxquels fe joignirent les nègres-marrons , qui 
avoient fui les ateliers des habitans attachés au parti 
de Saint-Pierre. L e nombre en groffiffoit tous les jours 
par l 'efpoir d'une liberté qu'ils attendoient c o m m e 
la récompenfe d'un fervice militaire dans l'armée 
du général Se de l'aflemblée co lonia le . 

Ils furent diftribués dans divers pof tes , fous le 
n o m de Maltais. Ils portoient le f e r , le feu, la dé-
vaftat ion, le pi l lage, la de f t ruct ion des v i v r e s , dans 
les habitations ; ils s'étendirent dans toute la campagne ; 
ils refferrent les deux villes de Sa int-Pierre & F o r t -
R o y a l , de telle manière q u ' i l ne fut plus poffible d'en 
fortir fans s'expofer au danger de perdre la v i e ; ceux 
qui naviguoient le l o n g de la côte', dans des canots 
& p i r o g u e s , ne furent pas à l 'abri de leurs br igan
dages : plufieurs furent pris & égorgés. U n capitaine 
b o r d e l a i s , arrivant de F r a n c e , effuya les plus m a u 
vais traitemens, parce qu' i l portoi t l 'uniforme n a 
t ional . Les deux v i l l e s , elles-mêmes, étoient menacées 

d' invafion. 
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d'invafion ; Saint-Pierre fur-tout qui préfentoit l'appât 
d'un immenfe but in . L a propof i t ion avoit été faite 
au G r o s - M o r n e d'en opérer la diftribution. M . de 
Damas donne affez à entendre qu 'on lui doit l 'obl iga
t ion de l 'avoir empêchée ; mais en eût-il été le maître , 
fi cette vil le le fût dégarnie d'une partie de fes f o r c e s , 
en renvoyant les troupes & volontaires des ifles v o i -
fines, c o m m e i l l 'exigeoit. Les garnifons s 'occupèrent 
de mettre les deux villes en état de défenfe. 

Les colons de la Guadeloupe qui sentirent c o m b i e n 
une guerre dans laquelle o n faifoit combattre les 
efclaves contre leurs propres maîtres, étoit d'un dan
gereux exemple & pouvoi t devenir funefte aux autres 
colonies , dès les premiers jours d'octobre envoyèrent 
des députés pour la faire ecffer ; Sa inte-Lucie en 
envoya fept qui fe joignirent aux conciliateurs de la 
Guadeloupe : Mar ie-Galante envoya auffi les fiens. 
Ils furent reçus à Saint-Pierre & au F o r t - R o y a l , c o m m e 
des libérateurs. Dès le 8 octobre ils écrivirent au 
g é n é r a l , à l'affemblée c o l o n i a l e , pour leur faire c o n -
noîlre leur miffion. 

M . D u b a r a i l , l ieutenant-colonel du régiment de la 
G u a d e l o u p e , préfident de la députation , dans fa lettre 
particulière au g é n é r a l , l u i d i t , qu'officier fous fes 
ordres , i l ne vient en ce moment qu'avec la qualité 
de médiateur, qu'i l vient fe réunir à fon chef pour' 
inviter les deux partis à faire des facrifices au réta-
bliffement de la pa ix , fi néceffaire à toutes les colonies, 
dont la fuite des troubles amènerait l'entière 
deftruction. 

M . Damas dans fa longue réponfe , l ' invite à ramener' 
à la raifon les efprits é g a r é s , à faire retourner dans 
leurs poftes les citoyens & les foldats des ifles étran-
gères. Il accompagne fa lettre de cinquante exemplaires' 
de fa proclamation du 16 feptembre. 

Rap. de M. G o n y n , fur la Martinique. E 
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L e directoire bien peu difpofé à une médiation, écrit 

auffi aux députés par l'organe de l'on préfident, le 
fieur D u b u c , que les pouvoirs des députés font infuf-
fifans , & à M . Dubara i l en particulier, qu' i l ne peut 
le confidérer que comme un des chefs d'un régiment, 
peut-être infiniment utile aux colonies : c'eft ce qui 
donne l 'occafiona cet officier de répondre au préfident 
D u b u c , qu' i l voit avec douleur que le directoire 
confidère bien plus des formes qui l 'excluent de la 
députation , que l'utilité dont pourraient être fes fen-
t imens , & la confiance que lu i témoignent fes c o n c i 
toyens. I l ajoute : « vous me faites l 'honneur de 
» me dire , M . , que tenant aux troupes de l i g n e , je 
» puis être infiniment utile aux c o l o n i e s , & manifefter 
» d'une manière gloritufe lès fentimens qui m'animent. 
» Permettez-moi de vous demander ce que c'eft que 
» tenir actuellement aux t roupes , d'après la fituation 
» refpective des officiers & foldats ? E t puis quand leur 
» fituation ne ferait pas auffi fâcheufe & auffi extraor-
» dinaire , quelle gloire y auroit-i l à acquérir pour 
» u n mil i ta ire , lorfque de quelque côté qu' i l fe range 
» fes démarches doivent lu i coûter des larmes de 
» fang. 

» M . , je fais hautement m a profeffion de f o i , mes 
» principes font invariables; m o n général m'eût-il 
» donné l 'ordre de marcher contre mes c o n c i t o y e n s , 
» m a démiffion eût été ma réponfe. C e n t mil le 
» foldats m'euffent - ils préfentés en pareil cas leurs 
» baïonnettes pour me contraindre de marcher à leur 
» t ê t e , ils m'auraient affaffiné : voilà ce que je fu is , 
» ce que je ferai toujours. Lor fqu ' i l n'exifte plus fur 
» r i e n , ni bafe, ni principe , l ' h o m m e qui cherche le 
» bien n'a qu'à fe laiffer guider par fa confeience. C'eft 
» d'après ces fentimens que je me conduis , c o m m e 
» je le fais. C e font eux qui m'ont valu l 'honneur 
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» d'être admis parmi les mortels bienfaifans qui font 
» venus i c i avec le defir ardent d'y ramener la p a i x , 
» & qui voient avec la plus grande douleur naître 
» des difficultés qui devroient être bientôt applanies , 
» fi des intentions auffi louables étoient partagées 
» par tous ceux qui y font encore plus intéreffés 
» qu'eux. » 

Cette lettre fembla produire quelque effet ; des 
conférences eurent lieu fur l 'habitation B o r k : mais 
c o m m e les propofitions de la part du F o r t - R o y a l 
portoient toujours la fufpenfion de l'affemblée c o l o 
n i a l e , c e l l e - c i finiffoit par répondre qu'elle s'en tencit 
à la proclamation de M . Damas. L e général de fon 
c ô t é , difoit que fa conduite étoit tracée dans les 
décrets de l'Affemblée nationale du 6 Se 7 août 1 7 9 0 , 
fur le rétabliffement de la difcipline mil i ta ire , & dans 
l 'exemple févère qui avoit été fait fur la garnifon de 
N a n c y révoltée ; & fa lettre datée du 27 ne proroge 
que jufqu'au 3 1 l'état de fon amniftie. 

C e terme étoit fi rapproché qu'à peine les gar-
nifons auraient eu le temps d'être informées de 
cet ultimatum ; i l pouvoi t les porter au plus v io lent 
défefpoir, c'eft ce que craignoient les députés des 
ifles voi f ines , lorfqu'ils difoient dans leur adreffe au 
généra l , que fa proclamation mettant u n terme trop 
prochain à l'amniftie , alloit devenir à fon expirat ion 
le fignal d'une guerre dont tous les maux paffés 
n'avoient été que le prélude , que les efclaves fe 
croiraient alors autorifés à u n foulèvement univerfe l ; 
que Saint-Pierre en proie à leur fureur feroit inondé 
de fang ; que la garnifon fe p r o p o f o i t , ( d i fo i t -on ) 
pour venger les attentats , de faire fauter les forts fous 
le feu des mines ; de faccager la ville du F o r t - R o y a l ; 
de fe précipiter dans les campagnes la torche & les 
poignards à la main ; que la fermentation étoit au 

E.2 
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comble ; que la roideur des efprits croif foit en raifon 
de l'auftérité des ordres. 

« Oferions-nous vous obferver , difent-ils , qu 'un 
» peu plus d'indulgence & de patience, vous vaudroit 
» un fuccès moins douteux & plus flatteur, que c e l u i 
» qu'il vous faudra gémir d'acheter par le fang de 
» tant d'infortunés, dont le nombre peut devenir 
» incalculable ? Q u e votre ame s'arrête un moment 
» fur le tableau que cette colonie vous préfente. 
» V o y e z toutes nos ifles ébranlées par les convulf ions 
» les plus funeftes; les maîtres égorgés par les efclaves; 
» les nègres fe difputant le patrimoine de leurs victimes. 
» Les ennemis de l 'Etat fe jetant fur ces pays ouverts 
» fans défenfe & fans peuple. A h ! fans d o u t e , que 
» frappé de cet effrayant a v e n i r , votre plume fe fût 
» arrêtée , & vous euffiez frémi de cet arrêt de prof-

» cript ion : c'eft à vos difpofitions généreufes 
» que nous devons Iaiffer le foin de rappeler à vous 
» par des moyens plus doux , des citoyens qui ont 
» eu le malheur de vous être oppofés ; ces militaires 
» fur-tout qui tiennent dans leurs mains le deftin de 
» la colonie ». 
M. Damas effrayé, avec raifon de cette horrible 
perfpect ive, dit qu' i l defiroit la p a i x , qu'il étoit prêt 
à entendre toutes les propofitions qui lui feroient faites, 
mais qu'avant toutes chofes , i l falloit faire rentrer 
les corfaixes qui affamoient les habitans. Il promit de 
donner fa réponfe lorfqu'il auroit confulté la co lonie . 
C'eft ainfi qu' i l appelle le directoire compofé de c inq 
o u fix planteurs. 

Il la fît en effet le 31 octobre ; mais i l marquoit 
que le temps de fon indulgence étoit paffé, que plus 
prolongée elle feroit coupable. 

Les députés conciliateurs des ifles voifines qui 
avoient promis à leurs commettans. de ne fe retirer 
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qu'après avoir épuifé toutes fortes de moyens , firent 
encore plufieurs démarches qui furent toutes infruc-
tueufes; ils n'étoient point encore tous retirés dans 
leurs ifles refpectives, lorfque la Guadeloupe envoya 
le 17 novembre une nouvelle députation compofée 
de fix citoyens dont trois étoient membres de l'affemi-
blée coloniale ; ils s'adjoignirent. M . Bouillé q u i 
tenoit au parti des officiers par fon grade de c o l o n e l 
d u régiment V i e n n o i s , à celui des planteurs de la 
Martinique par l 'habitation de fon époufe ; i l ne p o u v o i t 
infpirer beaucoup de confiance aux garnifons du Fort-
R o y a l & B o u r b o n . C e fut lui qui dirigea les démarches 
de cette nouvelle députation. El le y mit peu de cha leur ; 
fon objet principal étoit de faire retirer dans leurs 
ifles refpectives, les jeunes étudians du col lége Saint-
Victor , & les demoifelles penfionnaires à la P r o v i 
dence. 

Cependant le 2 d é c e m b r e , elle propofa dans une af-
femblée de différens corps civils & militaires réunis dans 
une falle de l 'intendance à Saint-Pierre, u n projet de 
conci l ia t ion admiffible pour les deux partis. Il donnoit 
des efpérances pour la p a i x , d'autant mieux f o n d é e s , 
que propofé par M . Bouillé, i l fembloit dicté par 
l'affemblée coloniale , & que les habitans de Saint-
Pierre , qui en parurent contens, ne renvoyoient leur 
réponfe qu'après celle qui leur feroit faite par les 
garnifons des F o r t - R o y a l & B o u r b o n avec qui leurs 
intérêts étoient intimement liés. Mais l 'on feroit porte 
à croire que ce n'étoit qu'un jeu concerté pour 
donner des torts au parti de Saint-Pierre , puifqu'i l 
ne fut jamais poffible d'obtenir de M . de R i v i è r e s , 
commandant des forces de m e r , un fauf-conduit pour 
faire paffer ces propofitions de paix au F o r t R o y a l . 
Les vaiffeaux, en effet, fermoient par mer toute c o m 
municat ion entre Saint-Pierre & les autres parties de 
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la co lonie : les différens détachemens de nègres & de 
mulâtres la rendoient impraticable par terre. M. de 
Rivières fit toujours la même réponfe que l'affem-
blée coloniale avoit faite el le-même aux diverfes p r o -
pofitions d'officiers recommandables; M M . D u b a r a i l , 
C h a b r o l , M o l l e r a t , à celle des députés conciliateurs 
de la Guadeloupe : le renvoi à la proc lamat ion de 
M . Damas du 26 feptembre. 

L a ftation étoit alors compofée de la frégate l ' E m - ' 
bufcade , commandée par M . Dorléans , qui parut 
devant Saint-Pierre le 2 0 o c t o b r e , & du vaiffeau du r o i 
la Ferme , commandée par M . de Riv ières , arrivé à la 
Mart inique les premiers jours de' novembre. L ' u n & 
l'autre prévenus par M . D a m a s , refusèrent de fe laiffer 
aborder par les diverfes députations que leur e n v o y è 
rent fucceffivement les villes de Saint-Pierre & F o r t -
R o y a l ; & ce ne fut qu'après des infiances réitérées, 
que M . dé Rivières reçut à l'on bord up des capitaines 
de navire qui lui avoient été députés , pour réclamer 
fa protection & fon intervention pour faire ceffer une 
guerre ruineufe pour le commerce de la m é t r o p o l e ; 
mais cet officier leur dit qu' i l ne p o u v o i t rien faire 
p o u r e u x , qu' i l étoit fous les ordres du g é n é r a l , 
auxquels i l étoit obligé de fe conformer. Les capitai
nes de commerce n'ayant pas eu d'autre réponfe dans 
une feconde conférence qu'ils eurent avec lu i à 
S a i n t e - A n n e , prirent le parti de fe rendre au G r o s -
M o r n e , fous la conduite de M . Gal let de Saint-Aurin , 
membre de l'affemblée c o l o n i a l e , qui avoit bien de 
la peine à contenir les différens partis de nègres & de 
mulâtres qu'ils rencontrèrent fur la route ; arrivés au
près du g é n é r a l , fous les yeux des membres de l'af
femblée c o l o n i a l e , ils ne furent pas à l 'abri des i n -
fuites Se des menaces les plus audacieufes. C e ne fut 
qu'avec peine qu'ils purent obtenir un moment d'en-
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tretien particulier avec M . Damas , obfédé , envi
ronné fans ceffe des membres de l'affemblée c o l o 
niale ; le réfultat fût , que les capitaines de navire 
n'avoient d'antre parti à prendre que d'engager les 
citoyens qui favorifoient la révolte des troupes de fe 
foumettre , & de profiter des difpofitions bienfaisantes 
de fa proclamation. L e général a j o u t a , que fi l ' o n 
s'obftinoit plus l o n g - t e m p s , i l fe verroit obligé d'ob
tenir par la force , ce qu' i l auroit v o u l u ne devoir 
qu'à la bonne volonté des habitans de Saint-Pierre ; 
i l propofa encore aux capitaines de s'éloigner de la 
rade de cette ville , & que pour y réuffir, i l les feroit 
protéger par le vaiffeau & la frégate. 

C e s deux bâtimens de guerre , joints à un b r i g 
acheté aux Anglais de S a i n t - B a r t h e l e m i , & u n ba
teau acheté par le directoire à M . D u b u c , fon préfi-
d e n t , l 'un & l'autre armés en guerre , furent em
ployés pour réduire par famine les F o r t s - R o y a l & 
B o u r b o n ; la goëlette la Bigotte, prise par le vaiffeau le 
16 .novembre , fervoit de mouche à cette petite efca-
dre ; elle groff i f foit chaque jour par la prife de quel
ques bâtimens de cabotage qui étoient armés , & à 
qui l 'on donnoit des équipages compofés de nègres 
& de mulâtres ; & pour bloquer le Fort-Royal avec plus 
de fuccès : o n s'empara de l'iflet à R a m i e r , fitué à 
l'entrée de la baie. 

Les capitaines de navire , qui voyoient que les bâ
timens de la ftation favorifoient, au lieu d'empêcher 
la fortie des denrées réfervées à la métropole , qui 
s'écouloieut. à l'étranger par toutes les anfes de le 
co lonie envoyèrent une troifième députation de 
dix Capitaines de navire , à bord du vaiffeau la 
F e r m e , qui les ayant tenus toute la nuit à la p o r 
tée de la vo ix avec diyerfes menaces de les couler 
b a s , refufa de les recevoir à i o n b o r d , eux & leurs 
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paquets , & les força au jour de s'éloigner en leur t i -
rant deffus à boulet. M . de Rivières dit dans fa lettre 
a u miuiftre , pour juftifier une conduite auffi ex
traordinaire , qu'un capitaine bordelais s'étoit vanté 
de féduire fon équipage ; mais que ne voulant, laif
fer aucuns doutes aux capitaines de navire mouillés 
dans la rade de Saint-Pierre , fur la protection qu ' i l 
v o u l o i t leur a c c o r d e r , i l leur avoit fait c o n n o î t r e , 
avec la permiffion du g é n é r a l , fes difpofitions en leur 
f a v e u r , par la lettre qu' i l leur écrivit en leur envoyant 
celle de M . Damas pour le commandant de Saint-
Pierre. Il ne dit point au miniftre la teneur de cette 
lettre ; mais votre comité a cru néceffaire de vous 
en donner la fubftance pour vous faire apprécier 
le genre de protection qu' i l voulo i t accorder au 
c o m m e r c e . 

M . de Rivières, dans fa lettre d u 25 n o v e m b r e , 
dit aux capitaines, qu'ayant trouvé la côte infeftée 
de cor fa i res , qui gênent la liberté du commerce , 
qui refferrent dans ia feule rade de Saint-Pierre , i l 
emploie les forces qui lui ont été confiées pour 
faire ceffer cette forte de piraterie , que fon premier 
foin a été de les défarmer , de s'emparer de l'iflet à 
R a m i e r , pour établir une c o m m u n i c a t i o n facile avec 
le L a m e n t i n , quartier ccnfidérable de l'ifle, 

I l engage les capitaines de porter leur commerce 
dans les autres ports , & femble mettre cette condi
t ion à la protection qui leur fera accordée par les 
vaiffeaux , par le gouverneur & par l'affemblée co lo
niale ; & à la fin de fa lettre , i l ajoute q u e , fur des 
ordres n o u v e a u x , il ne leur donne que vingt-quatre 
heures pour fortir de la rade ds Saint-Pierre, Ces or-
dres étoient les mêmes renfermés dans le paquet de 
M . de Damas pour M . de Mol lerat . L e général inti-
ino i t au major-commandant à Saint - Pierre , l 'ordre 
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de notifier aux troupes étrangères & aux capitaines 
de navire la proclamation fuivante : 

« I l efl ordonné aux troupes du régiment de la 
» Guadeloupe qui font à Saint-Pierre , d'en partir 
» fous vingt-quatre heures , pour fe rendre à la G u a -
» deloupe : 

» I l eft pareillement ordonné à tous les v o l o n -
» taires des ifles Guadeloupe & Sa inte-Luc ie & au-
» tres , de fortir fous le même terme de vingt-quatre 
» heures de Saint-Pierre , & de retourner à leurs ifles 
» refpectives. 

» Les bâtimens qui fortiront ne feront point, fouillés 
» par la ftation : à défaut d'exécution du prêfent , le 

» vaiffeau a ordre de tirer fur la cille ». 

L a ville de Saint-Pierre vivement allarmée du dan
ger dont elle étoit menacée , affembla les différens 
corps civils & militaires, chefs de commerce , géreurs 
de cargaifons : ils délibérèrent d'envoyer à M . Damas 
les propfitions de paix fuivantes. 

« O u b l i général du paffé de part Se d ' a u t r e , 
» s'en remettre à la décifion de l 'Affemblée nationale 
» pour les griefs refpectifs. 

2 ° . » L a reddition des forts ,au p o u v o i r exécut i f , 
» fuivant les derniers décrets de l'Affemblée nat ionale , 
» qui les confie aux troupes de ligne feulement. 

3 . » L a fufpenfion de l'aflemblée c o l o n i a l e , ainfi. 
» que de l'exécution de tous fes décrets, depuis la for-
» mation de l'aflemblée. 

4 ° . » Q u e les deux partis fe réuniront fraternelle-
» ment pour faire rentrer les nègres dans le d e -
» voir . 

5°. » Q u e les municipalités feront rétablies dans 
» les paroiffes, pour le maintien du bien p u b l i c , la 
» sûreté & la tranquillité de la co lonie ». 
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Ces articles furent accompagnés d'une lettre des 

capitaines de n a v i r e , qui expofent à M . de Rivières 
qu'ils font arrivés dans la colonie fans aucun efprit 
de p a r t i , uniquement pour leur commerce ; & le faire, 
foit avec les habitans, foit avec les commif f ionnaires , 
ainfi qu'ils l 'ont a c c o u t u m é , obéiffant en ce la .aux 
ordres de leurs armateurs ; que prefque tous leurs 
capitaux font engagés dans Saint- Pierre , & qu 'on 
veut les forcer d'en faire l 'abandon en ravageant 
cette v i l l e , & ôter aux débiteurs les moyens de fe 
libérer. Q u ' o n veut les obliger de s'éloigner pour 
aller où ? Les bâtimens, difent-ils, font peu de chofe : 
les marchandifes font dans des magafins à terre, dans 
les mains des créanciers ; que plufieurs d'entre e u x , 
q u i ont des magafins en ville remplis de marchandifes 
précicufes, n'ont, point de navires fur r a d e , les ayant 
expédiés pour France. 

Ils finiffent par l'inviter à employer des moyens de 
d o u c e u r , preférables à ceux de la f o r c e , pour le 
rétabliffement de la p a i x ; ils ajoutent que ft leurs 
prières & confidérations puiffantes ne peuvent le dé
terminer à changer de réfolution , ils font réfolus à 
laiffer leurs navires fur rade, à ne point abandonner 
leurs propriétés, & périr avec les débiteurs; le ren
dant refponfable, lui & M . de Damas , de tous les 
événemens. 

Les habitans de Saint-Pierre lu i écrivent auffi qu'ils 
ont v u , fous leurs m u r s , des efcadres ennemies; qu'ils 
n'ont jamais appréhendé ce dont les menacent des 
officiers français , leur vil le n'a jamais craint pour fes 
v ie i l lards , pour les maifons qu'ils ont bât ies , pour les 
femmes & les enfans. 

E! l -ce donc dans un moment où la régénération de 
l 'empire fait luire aux Français une aurore de b o n 
h e u r , que le chef de la c o l o n i e , envoyé pour faire 
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profpérer les cultures, que le commandant des forces 
de m e r , charge de la protection du commerce , vou
draient anéantir l 'un & l 'autre , par la mort de ceux 
qui les font fleurir. 

Réduits à la cruelle alternative de choifir entre u n 
arrêt de p r o f c r i p t i o n , qui les forcera d'abandonner 
leur patrie , leurs famil les, leurs propriétés & la c o n 
tinuation d'une guerre contre le repréfentant du r o i , 
contre u n vaiffeau de la n a t i o n , dont les officiers, 
les équipages , font des Français , ils épuiferont tous 
les moyens de modération ; ils feront la dernière ten
tative auprès d u commandant du vaiffeau la Ferme, 
ils lui rappelleront qu'ils font Français comme l u i ; 
qu' i l va immoler fes frères; qu'i l va fouiller de leur 
fang la palme de la liberté ; ils le rendront refpon-
fable de la perte de leurs b iens , de leur v i e , de 
ceux de leurs al l iés, de l'anéantiffement du c o m 
merce, qu'i l doit protéger; que fi leurs follicitations 
font fans fuccès , ils font décidés à vaincre o u mourir ; 
que c'eft à lui de déterminer s'ils d o i v e n t être fes 
protégés o u fes victimes. 

Ces lettres firent-elles impreff ion ? furent-elles c o m 
muniquées au camp d u G r o s - M o r n e ? C'eft ce que 
l ' o n ignore ; mais il paroît que l 'on renonça au projet 
de canonner Saint-Pierre , mais n o n à celui de le 
priver de fon commerce. 

M . de Rivières propofa une nouvelle conférence aux 
capitaines des navires ; mais ils lui repréfentèrent que 
p o u r arriver à lu i à la C a f e - n a v i r e , c o m m e i l le 
p r o p o f o i t , ils s'expoferoient à trop de dangers ; qu 'un 
de leurs confrères avoit été chargé de c o u p s , en fe 
rendant au F o r t R o y a l ; que le brig de la ftation, fous 
les yeux de M . Dor léans , commandant la frégate , 
avoit fait feu à terre fur le fénéchal, le procureur du 
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ro i & cinquante hommes les efcortant, qui alloient 
faire la levée du corps d'un pêcheur affaffiné ; qu'ils 
n 'ont pas oublié la manière indigne dont ils ont. été 
traités au G r o s - M o r n e & dans leur trajet, & des rifques 
qu'ils y ont courus. Ils lui demandent un entretien à 
fon b o r d devant Saint-Pierre. 

Cette conférence eut lieu le 8 Décembre , à la 
Cafe-Pi lote ,entre MM. de Rivières. & D c r l é a n s , & cinq 
capitaines de différens ports de France. L e procès-
verbal de cette entrevue mériteroit d'être mis fous 
les yeux de l'Affemblée. 

L ' o n perfiftoit à voulo ir éloigner de Saint-Pierre les 
bâtimens du c o m m e r c e , à porter leurs cargaifons dans 
les diverfes anfes de la c o l o n i e ; l ' o n voulo i t fur-tout 
les empêcher de communiquer avec le F o r t - R o y a l , 
dont le blocus étoit ordonné. 

Les capitaines obfervèrent que leurs bâtimens , 
mouillés devant Saint-Pierre, étoient à leur deftina-
t ion ; qu' i l ne leur étoit pas poffible de leur faire 
courir de nouveaux rifques; qu'en s'éloignant de cette 
r a d e , ils renonceroient à la garantie des affurances; 
que leurs affaires leur faifoient une néceffité de c o m 
muniquer avec le F o r t - R o y a l où ils avoient des intérêts, 
o ù fe trouvoient encore prefque tous les acquits-à-
caution de leurs navires. Ces confidérations parurent 
de quelque importance à M . de Rivières qui promit 
de s'en occuper. 

Les vaiffeaux,frégates, & autres petits bâtimens c o n 
tinuèrent cependant leurs croifières entre Saint-Pierre 
& le F o r t - R o y a l ; s'emparèrent de plufieurs bateaux 
ou goëlettes & quelques uns furent armés Se augmen
tèrent l 'efcadre; les autres furent vendus au profit des 
équipages. 

L ' o n avoit créé u n tribunal d'amirauté dont les 
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officiers appofoient des f c e l l é s , rendoient des juge-
m e n s , prononçoient des confifcations : i l fiégeoit à 
la Cafe-navire o ù l'affemblée coloniale s'étoit trans
portée. L e général y avoit auffi formé un camp. Il 
e m p l o y a les équipages à établir deux batteries, l 'une 
de deux mortiers pour battre le F o r t - B o u r b o n , & 
l 'autre , fituée à la pointe de la V i e r g e , étoit compofée 
de deux pièces de canons de 36 dirigées fur le fort 
Saint-Louis ; elles commencèrent leur feu le 15 de 
janvier. Les batteries des fortereffes tiroient de leur 
côté furies affiégeans, & rendoient quatre coups pour 
u n ; mais l'artillerie des deux partis ne caufa pas de 
grands dommages. 

L'armée de terre multiplia & rapprocha fes poftes 
autour du t o r t - R o y a l : le canal qui fourniffoit de 
l 'eau à cette ville fut r o m p u trois fois par des nègres 
& des mulâtres qui en approchoient affez , pour tirer 
des coups de fufils fur différens portes que l 'on décou-
vroit du M o r n e Tartanfon. Les affrégés manquoient 
de vivres de terre, de v i n , de légumes, de viande fraîche. 
Rs étoient réduits à la demi-ration de p a i n ; ils auroient 
été forcés de périr de faim ou de capi tu ler , fi à la 
faveur de la nuit o u d'une marche fupérieure, des 
p i r o g u e s , bateaux, & goëlettes chargés de v i v r e s , 
expédiés par Saint-Pierre , ne fe fuffent gliffés dans le 
F o r t - R o y a l . 

Cette guerre aurait du prendre fin à l'arrivée de 
l'avifo le Bal lon , qui m o u i l l a à là Trinité le 2 4 
janvier ; il avoit été expédié de France pour porter 
le décret du 29 n o v e m b r e , qui ordonnoi t la fuf-
penfion de l'affemblée coloniale , qui rendoit aux 
anciens adminiftrateurs les fondions dont ils avoient 
été injuftement dépoui l lés , qui ordonnoi t l ' envoi de 
quatre commiffaires chargés de prendre des in forma
t ions fur les troubles de la co lonie , & qui fufpendoit 
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tous décrets & jugemens qui auroient pu être rendus 
à raifon des troubles. 

M . de D a m a s , loin de fe conformer aux difpofitions 
bienfaifantes de cette l o i , continua la guerre , quoique 
les habitans de Saint-Pierre , qui quelques jours après 
en eurent connoiffance, lui demandâffent la fufpenfion 
de toutes hoftilités. L e général répondit qu'i l ne 
devoit . avoir fon exécution qu'a l 'anivée des c o m -
miffaires, & fembla fe preffer d'aggraver les maux 
qu'ils auroient .a réparer. Les batteries des habitans 
continuèrent leur feu fur les F o r t - R o y a l & B o u r b o n , 
ainfi que celles, des fortereffes fur les affiégeans. 

Saint-Pierre, de fon coté, étoit menacé par une 
armée fous le commandement du fieur Bouillé. C e t 
officier qui avoit promis folemnellement, à fon arrivée 
de F r a n c e , de ne prendre aucune part active aux 
troubles de la colonie ; q u i , peu de jours après , s'ad
joignit aux députés conciliateurs de la Guadeloupe ; 
qui devint membre de l'assemblée c o l o n i a l e , c o m p -
toit parmi les chefs fous les ordres , le nègre marron 
de. fon p a r e n t , odieufement furnommé Bouillé de 
N a n c y ; F a y a n c e , fameux empoi fonneur , qui avoi t 
échappé aux fupplices auxquels fes crimes l 'avoient 
fait c o n d a m n e r , commandoit une troupe de nè
gres marrons , g r o f f i e chaque jour par les efcla-
ves dé Saint - Pierre qui pouvoient échapper à leurs 
maîtres. O n ne vouloi t plus faire de prifonniers, mais 
( fi l 'on- en croit la dépofition de deux capitaines b o r 
delais) la vil le ne renfermant que des brigands, o n 
devoit tous les pendre. 

Saint-Pierre", tout ouvert du côté des terres, fut 
mis en état de défenfe par quelques ouvrages exté
rieurs, auxquels travaillèrent les viei l lards, les femmes, 
les enfans, avec u n zele & u n courage incroyables, 
& foutenu par le danger le plus imminent. 
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L a mer ne lui offroit pas de moindres fujets d ' i n 

quiétude. Les bâtimens de la ftation lui caufoient de 
juftes alarmes ; croifant fans celle à l'entrée de la b a i e , 
ils empéchoient les bâtimens de commerce d'y aller 
m o u i l l e r , quoiqu'ils y fuffent envoyés par leurs arma
teurs. Il n'étoit pas permis à un débiteur d'y envoyer 
fa denrée ; l'artillerie même fut employée pour en 
écarter les navigateurs. 

Sur les plaintes qu 'en portèrent à M . de Rivières les 
capitaines de navire, les croifeurs cefsèrent d'employer 
la force & la violence , mais ils cherchèrent à éloigner 
ceux que leurs affaires ou une longue habitude y 
appelo ient , en leur faifant de faux r a p p o r t s , en leur 
faifant craindre fur-tout de fe trouver enveloppés dans: 
les malheurs auxquels Saint-Pierre alloit être expofé. 

T e l l e étoit la fituation de là c o l o n i e , lorfque , le 
12 Mars 1 7 9 1 , à trois heures de l 'après-midi, parut, 
la flotte nationale arrivant de F r a n c e , compofée de 
21 voiles. El le rendit la joie & l'efpérance ; o n crut 
que les commiflaires qu'elle apportoit mettroient enfin 
un terme à tant de calamités. 

RÉSUMÉ. 

L'arrivée des commiflaires c i v i l s , chargés de faire-
exécuter le décret du 29 n o v e m b r e , devant amener 
un n o u v e l ordre de chofes à la M a r t i n i q u e , voire 
c o m i t é , avant de préfenter cette dernière partie du 
rapport dont vous l'avez chargé, a cru d e v o i r , clans 
prie rapide analyfe des faits , vous parler auffi des 
uerfonnes. I l lui a paru important de faire connoître 
'efprit qui a dirigé les gouverneurs , of f ic iers , foldats, 
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affemblée c o l o n i a l e , partie de Saint - Pierre , hommes 
de c o u l e u r , qui ont tous joué un rôle dans les évé-
nemens qui viennent d'être mis fous vos yeux. 

M . de V i o m e n i l , connut fans doute que la révo
lut ion françaife, établiffant la liberté & l 'égalité, fe-
roit funefte à une colonie peuplée d'efclaves ; mais 
i l ne vit pas moins qu'elle portoit de grands coups 
à fon autorité. P o u r la conferver dans toute fa plé
n i t u d e , i l s'oppofa à l ' introduction de la c o c a r d e , des 
u n i f o r m e s , à la réformation des milices. Mais dès 
qu' i l s'apperçut qu'i l ne pouvoi t plus empêcher la 
propagation des pr incipes , des vérités éternelles qui 
ont fervi de bafes à notre c o n f t i t u t i o n , il parut s'y 
p l i e r ; il prêta & fit prêter le ferment décrété le 10 
août 1 7 8 9 . P e r f o n n e , cependant , ne prit le change 
fur la conduite qu' i l tint envers les mulâtres, & qui 
ne confidérât le baifer donné à l 'un d'eux c o m m e 
une dérf ion de l'égalité politique. Il regarda , l u i -
m ê m e , cet acte comme une faute grave : i l ne par-
d o n n a pas aux habitans de Saint-Pierre de l'avoir dé
noncé au rnini f tre , à l'Affemblée nationale, & dès 
ce moment i l affocia fon reffentiment contre eux à 
celui des planteurs, fon pouvoir à l'autorité naiffante 
de l'affemblée coloniale. S'il parut un moment favo
rable à la ville de Saint-Pierre, en s'oppofant à la 
fciffion de commerce avec e l le , en autorifant fa m u 
nicipalité, i l s'attendoit que par reconnoffance elle 
feroit brûler les écrits qui pouvoient lui nuire , qu'elle 
demanderoit au miniftre fa continuation ; mais n'ayant 
p u fe la rendre favorable , o n le vit époufer avec 
chaleur la querelle des officiers contre cette v i l l e , 
accueillir les réquifitions de l'affemblée coloniale p o u r 
aller y pourfuivre les ennemis de fon autori té , les 
partifans de la révolution françaife. Il fit naître des 
prétextes , il fuppofa des ennemis étrangers, pour 

déployer 
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déployer la force contre ceux qui ne l'étoient que 
d'une autorité arbitraire. Les uniformes lui caufoient 
les plus vives inquiétudes; fon obftination à v o u l o i r 
régir la co lonie d'après les vieilles maximes , celles 
d'un gouvernement mil i taire, commença les troubles 
de la Mart inique. C e général fut u n des principaux 
artifans de fes malheurs. Arrêté dans le cours de fes 
projets contre-révolutionnaires, i l paffa en F r a n c e , 
o ù i l reçut de l 'avancement, & peu de temps après 
en A l l e m a g n e , pour y prendre part au c o m m a n d e 
ment dans l'armée des ennemis de la patrie & de la 
liberté. 

M . Damas releva M . V i o m e n i l . I l arriva dans la 
crife des convulf ions. Mais à peine eut-il d é b a r q u é , 
que fa mauvaife fanté le força d'abandonner pour u n 
temps le gouvernement de la co lonie . Dans toutes 
les circonftances fes adions fe reffentirent de la f o i -
bleffe de fa conftitution. I l parut plutôt l 'agent, le 
fignataire de l'affemblée c o l o n i a l e , qu'un chef agif-
fant de fon propre m o u v e m e n t ; fon parti donne de 
l u i cette idée dans la lettre du directoire aux députés 
en France. « N o u s le c r o y o n s , difent-ils, peu propre 
» à tenir les rênes du gouvernement; avec les plus 
» excellentes qualités, i l a peu d'énergie, i l f lotte, i l 
» héfite pour la moindre chofe ; i l s ' inquiète, i l s 'a-
» larme à tous p r o p o s , & nous tient par là dans des 
» appréhenfions ». I l eft donc d é m o n t r é , par tout 
ce que nous avons d i t , que M . Damas n'avoit point 
u n caractère qui lui fût propre ; cette forte trempe 
d'ame néceffaire à un chef placé dans des circonf
tances difficiles, au milieu d'hommes agités en fens 
contraire par des pall ions violentes. S ' i l fut entraîné 
dans u n parti ; s'il fe montra le partial défenfeur de 
l'alTemblée c o l o n i a l e ; s'il donna des ordres r i g o u 
reux pour marcher contre Sa int-Pierre , avec une 

Rap. de M. Gonyn fur la Martinique. F 



( 82 ) 

armée compofée d'hommes aigris par des reffentimens 
particul iers; s'il fit arrêter illégalement des c i toyens , 
s'il ne fçut prendre fur lui de s'oppofer à leur dépor
tation ; fi , dans tout le cours de la guerre, i l ne fit 
r ien pour la p a i x , on ne doit l ' imputer qu'à fon peu 
d'énergie, au peu de c o n n o i f f a n c e même qu'il eut 
des diffentions inteftines. E n effet, i l t o m b a malade 
en arrivant. C e ne fut qu'à la veille des fcènes hor-
r i b l e s , des maffacres du 3 j u i n , qu'i l fe trouva affez 
de force pour reprendre les fonctions pénibles d u 
gouvernement. U n e bleffure dangereufe, dès le pre-
mier feptembre, ne lui permit pas d'avifer aux moyens 
d'empêcher la guerre civile qui commença avec fa 
maladie ; i l fut en danger jufqu'au 1 2 du même mois : 
pendant tout ce temps-là o n lui faifoit ligner chaque 
jour des lettres fort l o n g u e s , qui auroient demandé 
une contention d'efprit dont i l n'étoît pas capable. 
I l tenoit encore le lit le 2 octobre fuivant , & en fon 
n o m s'étoient commifes des cruautés i n o u i e s , la dé
vaftation des campagnes, l 'armement des efclaves : fa 
p r o c l a m a t i o n , réponfe ordinaire à toutes les p r o p o -
fitions de paix qui furent faites dans toute la durée, 
de cette guerre, étoit datée du 26 feptembre. 

P o u r r o i t - o n penfer que les miniftres agiffoient. four-
dement & influençoient la conduite des g é n é r a u x , 
qui fembloient ne rien négliger pour entretenir les 
troubles dans les colonies ? il n'en paroît aucune 
preuve. L e miniftre fe tait fur les affaires de France 
pendant le gouvernement de M . V i o m e n i l . M . la L u 
zerne recommande à M . Damas l'uniformité dans la 
c o c a r d e , d'autorifer la fédération entre les gardes 
nationales & les troupes de ligne , de leur faire prêter 
le ferment civique & d'entretenir parmi elles la plus 
grande harmonie. I l s'exprime ainfi : « Il fe fera à Paris, 
» le 14 ju i l le t , une efpèce de fête civique; fi, à l ' imitation 



( 83 ) 

» de la Métropole , la co lonie que vous commandez 
» defiroit qu'une fête femblable fût autori fée, n 'y 
» mettez aucun obf tac le , & même vous ferez bien 
» d'y donner une approbation formelle ». Cette let-
tre a été adreffée dans toutes les isles : le feul gou-
verneur de Sainte-Lucie s'y eft conformé. Cette tiède 
invitat ion prouve c o m b i e n les miniftres avoient de 
peine à fe monter au t o n du nouveau régime. 

M . de Fleurieu feroit bien plus coupable , fi o n 
avoit à lui reprocher d'avoir arrêté l 'envoi du décret 
d u 29 novembre. L'avifo le B a l l o n avoir été expédié 
p o u r le porter à la M a r t i n i q u e , & i l n'y parvint pas. 
I l devoit fufpendre les h o f t i l i t é s , & la guerre fut c o n 
tinuée. 

Mais do i t -on pardonner aux miniftres les m a u x 
qu'a caufés leur indifférence à faire connoître , dans 
nos c o l o n i e s , les changemens que devoit i n t r o d u i r e , 
dans leur régime, l'établiffement d'une nouvel le conf-
titution pour tout l 'empire français ? N 'auroient- i l s 
pas dû recommander aux gouverneurs d'en adopter 
les pr inc ipes , de les propager? L e u r filence impar
donnable a entretenu le defpotifme des chefs , l'arif-
tocratie des c o m m a n d a n s , des officiers. Sans cette 
réticence c o u p a b l e , o n n'auroit jamais parlé de la 
querelle entre la garnifon & les habitans de Saint-
Pierre à l 'occaf ion de la c o c a r d e , dont la fuite au-
roit été vraifemblablement la deftruction de- la plus 
floriffante ville des Ant i l les , fi elle n'avoit été fecourue 
à temps par les volontaires des isles voifines ; & qu'elle 
n'auroit: peut-être pas évitée une feconde f o i s , f i , dans 
l a marche du 9 juin , les habitans de Saint-Pierre 
euffent fait le moindre mouvement de réfiftance. 

C'eft à l 'attention que l 'on avoit de dérober aux 
foldats la connoiffance de tout ce qui pouvoi t porter 
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l 'empreinte de la révolution françaife, que l ' o n doit 
la révolte des garnifons & des maux qui s'enfui 
virent. 

L e s foldats favoient que l'Affemblée nationale s'é-
toit o c c u p é e d'eux avec toute l 'attention & l'intérêt 
que méritent les défenfeurs de la patrie : ils avoient 
entendu parler de fédération ; i l y en avoit eu u n 
exemple à leur voifinage ; ils favoient qu' i l leur étoit 

p ermis d'efpérer de l 'avancement , les récompenles de 
a vertu & du courage : ils gémiffoient encore fous 

l a févérité de l 'ancienne difcipline : o n les faifoit les 
géoliers de citoyens que l ' o n n'avoit p u convaincre 
d'aucuns crimes , & que l ' o n alloit exiler à 1 8 0 0 lieues 
de leur pays ; cette injuftice les révolte. Ils a n n o n 
c e n t , par les couleurs nationales, que le régne de 
l a loi a fuccédé au defpotifme ; que le temps des 
réclamations eft venu : ce n'eft point l'intérêt qui les 
guide ; ils ne demandent rien pour eux ; ils follicitent 
l a liberté de citoyens opprimés ; ils veulent part ic i 
per à l'avantage de s'unir à tous ies Français, par un 
ferment fédératif. O n aime mieux voir en eux des 
rebel les , que d'écouter leurs réclamations, que de 
montrer quelque condefcendance pour des hommes 
que l ' o n a toujours traités en efclaves. Leurs officiers 
les abandonnent l â c h e m e n t , v i n g t - q u a t r e heures 
a p r è s , fans y être contraints par d'autres violences que 
cel le de deux coups de canons fans effet; ils laiffent 
avec eux quelques-uns des l e u r s , le c o l o n e l , M . de 
C h a b r o l , qui continua de les commander pendant 
u n mois & d e m i ; & l 'on ne voi t point que pendant 
tout ce t e m p s , ils aient eu à fe plaindre de leur infu-
bordinat ion. 

N o u s avons cherché à découvrir fi l ' imputation 
faite aux foldats de s'être laiffé corrompre par l'argent 
des habitans de Saint-Pierre, étoit appuyée de q u e l -
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ques preuves ; leurs ennemis n'en fourniffent aucune : 
o n eft peu porté à croire à cette inculpat ion , fi l ' o n 
confidère q u e , peu de jours auparavant , ils avoient 
refufé une haute-paie , & leurs fous-officiers des ré-
compenfes particulières qu'ils auroieut p u a c c e p t e r , 
fans déshonneur, de l'affemblée coloniale . 

Mais parlons de ce corps qui n'ayant été d 'abord 
inftitué que p o u r affeoir les impofitions de 1 7 8 8 , 
fe transforma en affemblée de légiflateurs : elle étoit 
c o m p o f é e , en grande p a r t i e , des propriétaires des 
grandes habitations. C e furent eux qui en dirigèrent 
les m o u v e m e n s , o u du moins de ce parti q u i , fous 
le n o m d'affemblée c o l o n i a l e , a joué le plus i m p o r 
tant rôle dans les troubles de la M a r t i n i q u e . Ils étoient 
pour la plupart débiteurs de fortes fommes envers 
Sa int-Pierre ; ils étoient auffi , p o u r le plus grand 
n o m b r e , commandans de quart ier , paffionnés p o u r 
la croix de S a i n t - L o u i s , qu'ils gagnoient en cultivant 
leurs habitations; on en voyoi t parmi eux, membres 
du c o n f e i l , acquérir la nobleffe en fiégeant fur les 
fleurs-de-lys : tous étoient fortement attachés aux 
diftinctions de la naiffance. A eux s'étoient joints les 
députés de F o r t - R o y a l , ville q u i , depuis l o n g - t e m p s , 
avoit la prétention d'attirer à elle o u de partager le 
c o m m e r c e de Saint-Pierre. L e parti prédominant de 
l'aflemblée étoit d o n c compofé de cette triple c o m 
binaifon ; de débiteurs , voulant donner la l o i à leurs 
créanciers; de commandans avides d'autorité, ja loux 
de la c o n f e r v e r ; d'habitans d'une v i l l e , envieux d u 
commerce de l 'autre. 

Cette affemblée c o l o n i a l e , demandée par Saint -
Pierre même , formée d'abord illégalement p o u r 
mettre u n frein à l'autorité arbitraire , ne tarda pas 
à l'exercer elle-même ; elle commença par ouvrir les 
ports aux étrangers ; elle s'unit au général pour avoir 
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la force à fa difpofit ion ; elle s'empara de Padminif-
tration ; elle vexa , de la manière la plus inouïe , 
l ' intendant qui en étoit encore le chef légitime ; elle 
méconnut fon autorité; elle deftitua les employés de 
fa n o m i n a t i o n , pour difpofer des places en faveur de 
fes membres , de fes recommandés. 

Si elle inftitua des municipalités, elle ne tarda pas 
d'enchaîner l'autorité des magiftrats, en les mettant 
immédiatement fous la dépendance des juges & des 
commandans , en autorifant le général à agir militai
rement , fans la réquifition des officiers civils. 

E l l e arrêta une fciffion d'affaires de commerce entre 
la campagne & la v i l le . 

E l le s'oppofa formellement à l'établiffement des 
milices nationales, bien affurée d'avoir en fa d i f p o -
fition celles commandées par fes m e m b r e s , o u des 
officiers qui lu i étoient dévoués . 

E l l e approuva la conduite du régiment; & f e m b l a , 
par des flatteries a d r o i t e s , aigrir fon r e f f e n t i m e n t 
contre la vil le de Saint-Pierre & fon parti. 

E l l e autorifa les hommes de couleur à refter fous 
l 'ancien régime , & les difpenfa de Pobéiffance. & 
de la foumiffion aux magiftrats du peuple. 

El le arma les mulâtres., pour foumettre , par la 
force , toutes les paroiffes à fes defpotiques rég le-
mens ; elle caffa les municipalités qui ne veulo ient 
point les reconnoître, pour en inftituer de nouvelles 
qui lui fuffent plus foumifes; elle rétablit, par la f o r c e , 
l'autorité des commandans de quartier. 

L'événement malheureux du 3 juin l u i fournit 
l 'occaf ion d'exercer des vengeances contre ceux qui 
avoient montré de l 'oppof i t ion à fes projets ; elle fit 
marcher contre Saint-Pierre une a r m é e , aigrie par le 
reffentiment d'une injure p r é t e n d u e ; elle la g r o f f i t des 
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milices de couleur qui ne refpiroient que vengeance, 
des meurtres que l ' o n venoit de c o m m e t t r e , de l'af-
faf f inat de 14 mulâtres. 

Dans cette expédition les membres de l'affemblée 
c o l o n i a l e , après avoir rédigé les réquifitions qui met-
toit la force publique en m o u v e m e n t , commandoient 
dans l 'armée; quelques uns d'entre eux , faifant les 
fondions de commiffaires c i v i l s , guidèrent les déta-
chemens qui arrachèrent les citoyens de leurs m a i -
fons , pour les emprifonner dans la cale des n a 
vires. 

Ils chafsèrent u n grand nombre de citoyens par 
la crainte des emprifonnemens, des proferiptions ; ils 
forcèrent un grand nombre à fe cacher ; & c'eft dans 
cette circonftance que les communes furent c o n f u l -
tées fur la confirmation de l'affemblée. 

E l l e fut continuée par la majorité des paroiffes, 
mais par une très-petite minorité de citoyens. 

C'eft alors que , créée en vertu, d'une l o i d u 
R o y a u m e , elle confirma tout ce qu'elle avoit fait 
dans fes précédentes feffions , q u ' e l e rendit desar-
rêtés plus tyrauniques que les premiers. 

Ses cahiers , pour fes députés à l'affemblée nat io
nale , ne renfermoient que des difpofitions qui p o u -
voient nuire à Saint-Pierre. Par des principes c o n 
traires à ceux confacré,s par l'Affemblée nationale , 
elle cumula tous les pouvoirs en elle o u dans 
la perfonne de fes membres. 

E l l e déclara expreffément qu'elle n'entendoit fe 
défifter du droit de prononcer exclufivement fur tout 
ce qui concerne l'état des perfonnes. 

El le s'attribua le p o u v o i r légiflatif, avec faculté de 
faire des décrets; le p o u v o i r exécutif par des réqui
fitrons qui étoient bientôt des ordres i rrévocables; 
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le p o u v o i r adminiftratif avec u n directoire ; le p o u 
v o i r judic ia i re , en autorifant fes membres à occuper 
des places de judicature : elle s'attribua le droit de 
n o m m e r les députés à l'Affemblée nationale ; elle 
voulut qu'ils fuffent auffi les repréfentans de la c o 
lonie auprès du r o i . 

E l l e le referva de les révoquer à fon gré. El le ar
rêta qu'elle ne devoit être compofée que de p r o 
priétaires ; & , pour leur donner plus de droits à la 
repréfentation, & lever l 'obftacle de l'infolvabilité , 
elle déclara éligible l 'homme féparé de biens d'avec 
fa femme ; le fils majeur du propriétaire. 

E l l e s'empara de toutes les parties de Padminiftra-
t i o n , fit faire l'inventaire des biens religieux, qu'elle ap
pela co loniaux; elle deftitua l ' intendant, l 'ordonnateur, 
tous les commis & prépofés qui n'avoient pas fon 
a p p r o b a t i o n ; elle confirma & remplaça, à fon c h o i x , 
les divers employés ; elle força même l ' intendant, 
fon fecrétaire & l 'ordonnateur , de partir pour France 
fous huit jours. 

E l l e décréta une haute-paye pour les fo ldats , des 
gratifications p o u r des fous-officiers q u i , dans la 
marche du 9 juin , avoient fervi fa haine contre 
Saint-Pierre ; elle dépouilla le fénéchal de cette v i l l e , 
de la procédure fur les meurtres du 3 juin , en chargea 
une commiff ion du confeil . 

E l l e arrêta que les prifonniers qui ne feroient point 
inculpés dans cette nouvelle information , feroient 
embarqués pour F r a n c e ; elle perfifta dans cette tyran-
nique réfolution , malgré les réclamations du g é 
néral. 

Il ne vous paroîtra pas furprenant, Meff ieurs , que 
tant d'abus d'autorité aient provoqué l'infurrection 
d u mois de f e p t e m b r e , qui fut fuivie de la guerre 
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civile la plus défaftreufe. L'affemblée c o l o n i a l e , 
pendant fa durée , fe refufa conftamment à toutes 
propositions d'arrangement ; elle empêcha , par u n 
arrêté fpécia l , la réunion des conciliateurs ; elle re
jeta toutes négociat ions, comme contraires à fa d i 
gnité ; & plutôt que rien céder de fes orgueilleufes 
prétent ions, elle aima mieux employer les moyens 
les plus c o u p a b l e s , pour faire tr iompher fon parti . 
E l l e envoya à l'étranger pour lui acheter un bâtiment 
de guerre & des armes; elle répandit dans les cam
pagnes des détachemens de mulâtres, qui ravageoient 
les habitations , égorgeoient o u faifoient prifonniers 
les paifibles cultivateurs, s'ils avoient montré quelque 
attachement au parti de Saint-Pierre ; elle les obl igea 
d'abandonner leurs cultures , pour aller fervir dans 
fon camp ; elle arma les efclaves contre leurs maîtres; 
elle accueill it les négres transfuges, & , par l à , e n 
couragea le marronage , en entretenant, f u r - t o u t , 
parmi eux l'efpoir de l'affranchiffement ; & i l n'eft, 
que trop vraifemblable que l 'exemple qu'elle a d o n n é , 
a porté à la révolte les négres de Sa int-Domingue 
c o m m e ceux de la D o m i n i q u e . 

Si l ' o n pouvoi t encore fe méprendre fur les motifs 
qui déterminoient l'affemblée coloniale dans l 'exer
cice d'une autorité ufurpée , nous trouverions l 'ex
plication de fa conduite dans fes écrits à fes d é p u t é s , 
dans ceux que ces derniers lui adreffoient de France : 
lifons ce que lu i écrivoit de Par is , le fieur B e l l e v u e -
Blanchehere , fon député extraordinaire. 

I l faifoit craindre que l'Alfemblée nat ionale , r igou-
reufe dans fes principes de juftice , ne fît des loix p o u r 
obliger les colons débiteurs à s'acquitter, à fatisfaire 
leurs créanciers. 

« Je vous avertis (écrivoit- i l le 17 juin 1 7 9 0 ) que 
» Sa int-Pierre demande à l 'Affemblée nationale la 
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» faifie réelle : quelque chofe que dife votre affem-
» blée c o l o n i a l e , o n r é p o n d r a , i c i , qu'elle eft c o m -
» pofée d'habitans qui ne peuvent être juges & 
» partie; on fuivra ce que l'équité paroît indiquer; o n . 

» fuivra cette pente qu 'on a toujours à vous affi-
»amiler à l 'Europe ; & vous fentirez trop t a r d , que 
» devoir à la ville de Saint-Pierre , c'eft s 'enchaîner, 
» & s'expofer à être d'époffédés ; je vous avertis que 
» vous n'aurez jamais que ce que vous prendrez : 
» p r e n e z - d o n c , & foyez inflexibles. C e c i me paroît 
» u n dîner d'auberge. C e u x qui ont la modeftie de 
» ne pas fe fervir les premiers, ne mangent p a s , o u 
» ne mangent que les reftes des autres. C e q u ' o n 
» n'accordera pas à votre d r o i t , le fera à votre force . 
» L e moment des réclamations violentes eft arrivé 
» pour v o u s , c o m m e pour toute la France. Je me 
» conduirai avec la modeftie d'un enfant, tant qu ' i l 
» y aura efpoir de ne pas perdre m o n p r o c è s ; mais 
» quand je ferai à la veille d'une cataftrophe, j 'écrirai , 
» je cr iera i , je ferai l 'enfer, Se je part ira i ; j ' irai parmi 
» vous c o m m e ce-mate lot anglais q u i , mutilé par 
» les E f p a g n o l s , fe préfenta à la barre du parlement 
» encore tout enfanglanté , & détermina la g u e r r e » . 

N o u s v o y o n s , en réfumant toute la conduite de 
l'affemblée coloniale , qu'elle avoit pour fyftême, de 
fe fouftraire au paiement des det tes , d'écrafer fes 
contradicteurs par la violence , par la guerre ; de 
repouffer les loix de l'Affemblée nationale e l le-
m ê m e , après être parvenue à s'ériger en puiffance; 
d'anéantir l'autorité des chefs. Faire tout plier fous la 
fienne ; d o m i n e r , e n f i n , étoit le but de l'affemblée 
coloniale : pour y parvenir , elle n'étoit pas délicate ; 

fur le choix des m o y e n s ; & en apprenant aux efclaves 
à fe mefurer avec leurs maîtres, on lui d e v r a , peut-
ê t r e , la deftruction des colonies. 
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L e parti de St. Pierre offre u n tableau bien diffé

r e n t . I l étoift compofé de citadins adonnés au c o m -
m e r c e o u à des profeffions ut i les , de marins , de n a 
vigateurs, q u i , avec le courage des anciens ftibuf-
t i e r s , en avoient auffi confervé la licence ; à eux 
-s'étaient joints des habitans des campagnes , qui ne 
devant rien à St. Pierre entretenoient des liaifons 
avec une ville qui leur offroit de grandes reffources. 
Mépr i fés des grands planteurs , créanciers du plus 
grand nombre , qualifiés par eux de petits blancs , 
d'ufuriers, de brivands, ils adoptèrent avec enthoufiaf-
me une révolution qui fondoit l'égalité , qui abolif-
foit tous privilèges & diftinctions , qui leur faifoit ef-
pérer qu'une nouvel le légiflation leur affureroit les 
rembourfemens des fommes qui leur étoient dues ; 
mais ils s 'oppofoient à la liberté du commerce trop 
contraire à leur intérêt, à leur cupidité. E n poffeffion 
de faire exclufivement celui des Américains & avec 
peu de concurrence celui de la métropole , ils mé-
connurent l'autorité de l'affemblée coloniale ; lorf-
qu'elle arrêta l 'ouverture des ports aux étrangers , ils 
firent tout ce qu'ils purent pour l 'empêcher, & n 'exa r 

minèrent point fi le befoin de fubfiftances ne faifoit 
pas une néceffité de cette mefure extraordinaire c o m 
mandée par la difette de 1789 ; fi pour réparer les 
dommages occafionnées aux établiffemens des c u l t i 
vateurs par l 'ouragan du mois d'août 1788, il ne 
convenoit pas de recevoir dans plufieurs ports les 
bois , effente, mere ins , marchandifes d'un grand en
combrement qui ne peuvent fupporter les frais d'un 
fecond tranfport. 

Ils n'étoient pas plus raifonnables lorfqu'ils ne 
voyoient qu'un ennemi de la révolution en M . V i o -
méni l , défendant la cocarde , précaution commandée 
par la révolte des noirs. 



( 9 2 ) 

Ils détruifirent la hiérarchie des pouvoirs lorfqu'ils 
formèrent u n c o m i t é , qui fe mêla de la p o l i c e , o r 
d o n n a des patroui l les , entreprit fur l'autorité du c o m 
mandant. 

Ils demandèrent la formation d'une affemblée c o 
l o n i a l e , ils y avoient une forte repréfentation , leurs 
députés affinèrent & concoururent à toutes les dél ibé
rations de fa première feffion; & quelques jours après 
fa féparation, n'adoptant que les arrêtés les plus c o n 
venables à leurs intérêts, ils proteftèrent contre tous 
ceux rendus poftérieurement à la fin de novembre , 
& cependant ils formèrent leur municipalité confor
mément aux 30 articles du règlement fur cette infti-
tut ion délibérée le 2 décembre ; le 4 du même mois 
ils envoyèrent fept fuppléans pour remplacer les m e m 
bres qui s'étoient retirés , & leur obftination à s 'op-
pofer à l 'ouverture des ports , p r o v o q u a peut-être la 
fciffion de commerce arrêtée dans l'affemblée c o 
loniale . 

C e qui fe paffa à l 'occaf ion du règlement de pol ice 
qui fut appelé l o i martiale , parce qu' i l contenoit quel
ques-unes de fes di fpof i t ions, prouve inconteftable-
ment que St. Pierre renfermoit dans fon fein des h o m 
mes dont i l étoit difficile de contenir la l icence ; o n 
le voit encore par la querelle furvenue entre les habi 
tans & les officiers dans la journée du 2 2 février, à 
l 'occaf ion du refus de la cocarde. Mais fa municipalité 
d o n n a en cette affaire des preuves d'une grande p r u 
dence & d'un grand courage , elle fauva les citoyens 
de l'animofité des foldats, elle garantit deux officiers 
de la fureur du peuple. Si dans cette occaf ion p o u r 
la sûreté, la tranquillité de leur ville , les habitans de 
St. Pierre fe virent dans la néceffité de réformer 
leur milice , d'organifer une garde citoyenne , o n ne 
peut auffi les confidérer que c o m m e des chefs de 
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révolte lorfqu'ils invitent les paroiffes à fe donner des 
municipalités , des gardes nationales modelées fur les 
l e u r s , & qu'ils les protègent par la force des armes. 

Mais quelle idée prendre de cette vil le de St. 
Pierre lorfqu'on l'envifage c o m m e le théâtre des plus 
horribles affaffinats? U n e rixe particulière devient une 
affaire générale : on croit les gens de couleur en i n -
furrect ion, un c o u p de fufil donne le fignal du dé-
fordre & de la mort ; tandis que des citoyens p r u -
dens arrêtent les mulâtres pour s'affurer d'eux , s'ils 
font c o u p a b l e s , pour les fauver même de la fureur 
du peuple s'ils font innocens , des hommes Sangui
naires font périr dans les fupplices 17 victimes. L a 
municipalité ne peut arrêter ces affreufes exécut ions; 
elle eft contrainte de recourir à une reffource du 
defpot i fme, de créer une chambre prévôtale. E l l e 
veut appeler fur les crimes de cette affreufe journée 
l 'attention de l'affemblée c o l o n i a l e , du général. El le 
demande des juges , o n lui envoie une armée r e d o u 
table , & le crime de q u e l q u e s - u n s replonge la 
vil le dans l 'ancien régime ; elle eft obligée de plier 
fous le j o u g de l'affemblé coloniale qu'elle avoit tant 
redouté. 

A u milieu des p r o f c r i p t i o n s , des emprifonnemens 
arbitraires, St. Pierre ofe voter contre la continuat ion 
de l'alfemblée c o l o n i a l e ; mais par une inconféquence 
inexpl icable , cette ville femble reconnoître fa c o m p é 
tence en lu i envoyant les députés , dont quelques-
uns délibérèrent dans l'acte le plus illégal & le plus 
tyrannique , la deftitution & le renvoi en France de 
M . F o u l l o n , intendant , qui ne dut la perfécution 
dont i l fut l ' o b j e t , qu'à fon attachement au parti de 
St. Pierre. 

Cette ville croyoit n'oppofer qu'une légitime réfif-
tance à l 'oppreffion , lorfqu'elle méconnoif foi t les 
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autorités légalement conftituées, celle de l'affemblée 
c o l o n i a l e , confirmée fuivant les difpofitions du décret 
d u 8 mars. E l l e donna ce fujet d'accufation contre 
e l le , lorfque prenant part à la révolte des garnifons , 
s'uniffant à e l les , elle combatit le g é n é r a l , l'affem-
blée coloniale ; & fi dans les premiers jours elle ne 
demandoit qu'une capitulation affez modérée , o n ne 
peut s'empêcher de lui faire le reproche d'avoir re
fufé la paix lorfque fon parti g r o f f i d'un grand n o m 
bre de volontaires & d'une partie des troupes réglées 
des ifles v o i f i n e s , fe crut affez fort pour dicter des 
conditions inadmiffibles, & engagea le premier une 
guerre qui pendant 7 mois a ravagé la co lonie . 

L a déroute du 25 feptembre le ramena à des fen-
timens plus raifonnables ; mais i l ne voulut point fe 
défifter de la fufpenfion de l'affemblée coloniale dont 
i l avoit à craindre le reffentiment, & ne contr ibua 
pas moins qu'elle à rendre inutiles toutes les démar
ches qui furent faites par les députés conciliateurs des 
ifles voifines. 

T e l l e a été la fituation de ce parti , que forcé à 
l 'infurrection par le defpotifme des chefs de i 'arifto-
cratie des planteurs, des officiers, i l a fouvent abufé 
de fa force pour foutenir des prétentions exagérées 
qui l 'ont entraîné dans des mefures violentes d o n t 
i l a été la première victime. 

Mais examinons la conduite qu'ont tenue les gens 
de couleur dans tous les événemens. 

A la Martinique ils font pour le plus grand nom
bre ouvriers , t rès-peu font propriétaires d'habita
tions ; affez bien traités par les blancs , ils fembloient 
s'intéreffer bien peu aux changemens amenés par la 
révolution ; s'ils ont joué un rôle affez important 
dans les troubles de la c o l o n i e , ils y ont été entraînés, 
ils ont fuivi le parti des chefs auxquels ils étoient 
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accoutumés d 'obéir , & quoiqu ' i l ait été prouvé qu'ils 
entretenoient des correfpondances , qu'ils tenoient 
des comités dans lefquels ils s ' inftrui foient fur leurs 
droits p o l i t i q u e s , rien ne prouve qu'ils aient v o u l u 
employer la force pour le les affurer ; l ' o n voit au 
contraire qu'ils redemandoient l 'ancien r é g i m e , qu'ils 
s'attachoient à ceux qui en étoient les plus zélés par
tifans, & le gouvernement militaire exciuoit l 'exercice 
des droits politiques. 

Ils furent protégés d'une manière fpéciale par le 
g é n é r a l , par l'affemblée coloniale ; o n eut pour eux 
des attentions marquées , lorfque l ' o n témoignoit le 
plus grand mépris pour les habitans de St. P i e r r e , 
que l ' o n qualif ioit de brigands ; o n leur rendit m é -
prifables ceux qu'ils étoient accoutumés de refpecter, 
les événernens du 3 juin les leur firent regarder c o m 
me leurs ennemis perfonnels ; ils s'attachèrent aux 
planteurs, qui parurent prendre leur défenfe lorfqu'ils 
ne fe l ivroient qu'à leurs reffentimens particuliers. Ils 
furent les agens des h a i n e s , des vengeances, & pen
dant une guerre de 7 mois o ù les gens de couleur 
ont déployé u n féroce courage , ils n'ont compté 
les vaincus que par le nombre de leurs victimes. I m 
molant les hommes en état de porter les a r m e s , ils 
n 'ont refpecté ni les v ie i l lards, ni les f e m m e s , ni les 
enfans, de la foibleffe defquels ils n'avoient rien à 
craindre; ils ont ravagé les propriétés; ils font b i e n 
tôt devenus redoutables àceux qui les commandoient , 
qui n'obtenoient rien d'eux que par d'humbles prières 
qui n'étoient pas toujours écoutées. Leurs fervices 
ont-ils été défintéreffés ? I l eft affez vraifemblable 
que lorfqu'ils étoient les maîtres des c o n d i t i o n s , o n 
se pris vis-à-vis d'eux des engagemens qu'i l feroit 
difficile de retracter aujourd'hui. 

I l réfulte de tout ce que nous venons d'expofer , 
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que la Martinique fe trouvont divifée en deux factions 
puiffantes ; d'un côté l'ariftocratie la plus intolérable 
avoit remplacé le defpotifme le plus abfolu , de l'autre 
une infurrection légitimée par l'abus du p o u v o i r étoit 
générée en anarchie complète. 

D e u x partis n'afpiroient qu'à fe détruire ; mais ils fe 
balançoient par des forces à-peu-près égales. C e l u i 
des planteurs a v o i t , de fon c ô t é , la plus grande 
partie des propriétaires d 'habitat ions, les officiers des 
garnifons, les vaiffeaux de la f ta t ion , les mulâtres l i 
bres , des nègres efclaves : i l avoit pour lu i le g é n é r a l , 
l'affemblée c o l o n i a l e , qui fembloient légalifer fon 
fyftême de deftruction. 

C e l u i de Saint-Pierre avoit à fa difpofttion l 'art i l 
lerie , les fortereffes ; les nombreux habitans de la 
vi l le & grande partie de ceux du F o r t - R o y a l , les 
garnifons de la co lonie & de la G u a d e l o u p e , grand 
nombre de volontaires des îles voifines c o m p o l o i e n t 
f o n armée : mais les étrangers épuifoient fes reffour-
ces : le F o r t - R o y a l éprouvoit les horreurs de la faim ; 
l ' o n ne p o u v o i t fortir des deux villes fans s'expofer 
à périr par le fer des gens de couleur o u des efclaves, 
q u i , tentés par l'appât d'un riche pi l lage , menaçoient 
Saint-Pierre d'une prochaine deftruction, lorfqu'arri-
vèrent les quatre commiffaires c i v i l s , envoyés en 
vertu du décret de l'Affemblée nat ionale , pour r a 
mener la paix dans cette infortunée co lonie . N o u s 
v e r r o n s , dans la cinquième part ie , ce qu'ils ont fait 
p o u r remplir une fi importante miffion. 

C I N Q U I È M E 
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lui dictera fa fageffe & l'intérêt de l'empire. 
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C I N Q U I È M E E P O Q U E . 

L a tâche que vous avez impofée à votre comité 
étoit immenfe. L a multitude des pièces qu' i l a eues 
fous les yeux , la variété des récits qu' i l a été obligé 
de c o m p a r e r , lu i ont fouvent fait perdre le fil de l 'hif-
toire qu' i l devoit vous retracer. 

M . G o n y n , qui m'a précédé dans cette tribune , 
v o u s a préfenté des tableaux affreux. I l a fixé vos 
regards fur les horreurs qui défolèrent la colonie de la 
Mart inique , pendant la guerre civile dont elle fut le 
théâtre. 

P o u r mettre l'Affemblée nationale à portée de fta-
tuer fainement fur le parti qu'elle doit prendre aujour
d'hui , i l ne refte plus à votre comité que deux o b 
jets à remplir : 

I°. D e vous expofer le récit le plus exact & le 
plus vrai qu ' i l a p u obtenir , des faits & événemens 
qui ont e u l ieu poftérieurement à l 'époque où s'eft 
terminé le rapport de M . G o n y n , c'eft-à-dire, dans le 
cours de la commiff ion de M M . L a c o f t e , M a g n e t o t , 
L i n g e r & M o n d e n o i x ; 

2 ° . D'examiner impartialement jufqu'à quel po int 
font fondées les nombreufes réclamations, demandes 
en indemnité Se autres pétitions que vous avez r e n 
v o y é e s à l 'examen de votre comité , & qui font la 
fuite des événemens arrivés à la Martinique , tant 
avant que durant, la commiff ion de M M . L a c o f t e , 
M a g n e t o t , M o n d e n o i x & Linger . T e l eft le double 
objet fur lequel j 'appelle en ce moment l 'attention de 
l'Affemblée nationale. 

L a l o i du 8 décembre 1 7 9 0 avoit prononcé que le 

Rap. de M. Gonyn fur la Martinique. G 
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r o i enverroit à la Martinique quatre commiflaires c i 
v i l s , pour prendre des informations fur les t roubles , 
leurs circonftances , leurs caufes, & p o u r y rétablir la 
tranquillité. 

L a même l o i prononçoit qu'ils feroient a c c o m p a 
gnés de 6 0 0 0 hommes de troupes & de quatre vaif
feaux de l i g n e , indépendamment de ceux votés par 
les précédens décrets. 

Cette efcadremit à la voile de la rade de Bref t le 5 
février 1791 , fous les ordres de M . Girardin ; elle p o r 
t o i t , avec les quatre commiffaires c i v i l s , M . Béhague 

qui alloit remplacer M . Damas dans le gouvernement 
es ifles du vent. 

A peine elle avoit quitté les terres de F r a n c e , que 
le nouveau g é n é r a l , de concert avec les commiffai-
res civils & les officiers de l ' armée, tinrent fur l 'Éole 
une conférence. 

Dans cette affemblée , on délibéra fur la marche 
à tenir dans le cas o ù les forts de la Martinique ne 
feroient pas, à l'arrivée de l'efcadre, remis au repréfen-
tant du r o i . 

M . C o n f t a n t , adjudant-général de l 'armée, fut dé
p ê c h é fur le brique le C e r f , avec ordre de la de
vancer & de revenir rendre compte de l'état dans l e 
quel fe trouveroit la c o l o n i e . 

Après une traverfée affez heureufe, l'efcadre parut 
le 12 mars devant la M a r t i n i q u e , & la frégate l ' E m -
bufcade ramena M . C o n f t a n t , porteur d'une lettre de 
M . Damas. 

E l l e annonçoit que le général , à la tête d'une ar
m é e , tenoit. les forts bloqués par terre , pendant que 
le vaiffeau la Ferme & la frégate l 'Embufcade e m p ê -
choient toute c o m m u n i c a t i o n par mer. 
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El le apprenoit encore , que Paffemblée coloniale 

continuoit fes fonctions , & que les hoftilités fe répé-
toient chaque jour avec plus de fureur. 

E n f i n M . Damas invitoit M . Béhague à venir le 
j o i n d r e , & à moui l ler à la Caze Navire . C e dernier 
fuivit cette marche ; i l defcendit à terre , en ordonnant 
à l'efcadre de l o u v o y e r en dehors de la b a i e , & d é 
fendant toute efpèce de c o m m u n i c a t i o n avec l'ifle. 

L e pavi l lon national flottoit fur les forts , & tout 
fembloit annoncer dans les deux factions la joie de 
voir arriver des forces deftinées à rétablir le calme & 
la paix. 

L'affemblée coloniale ne tarda pas à envoyer des 
députés au général Se aux commiffaires, avec un ar
rêté qui exprimoit fa foumiffion à la volonté n a 
tionale. 

Les villes du F o r t - r o y a l & de Saint Pierre manifef-
tèrent les mêmes difpofit ions, les mêmes fentimens , 
& leurs députés furent acceuillis avec tranfport. 

C'étoit la feconde fois que les envoyés de Saint-
Pierre paroiffoient ; d'abord les commiiiaires civils 
avoient refufé de les entendre , parce que , leur c o m -
miff ion n'étant pas encore enregiftrée, ils n'avoient 
aucun caractère publ ic : leurs inftructions leur i m -
pofoient impérieufement cette marche. 

Cependant M . Béhague étoit defcendu à terre : i l 
s 'abouchoit avec M . Damas ; i l faifoit. publier une 
p r o c l a m a t i o n , pour engager les foidats de la M a r t i 
nique à lu i rendre les forts. 

C o m m e cette proclamation a fervi de fondement 
aux reproches que l ' o n fait à ce généra l , votre comité 
a cru devoir vous la mettre fous les yeux. 

G z 
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P R O C L A M A T I O N . 

Jean-Pierre A n t o i n e de B é h a g u e , lieutenant-géné
ral des armées du r o i , gouverneur général des ifles 
du V e n t , & commandant en chef les forces de terre 
& de m e r , envoyées pour l 'exécution de la l o i du 8 
décembre d e r n i e r , promulguée fur le décret de l'Af-
femblée nationale d u 29 novembre précédent. 

Soldats du régiment de la M a r t i n i q u e , êtes-vous 
Français ? Eft-ce bien vous q u i , à la vue des forces for
midables que la N a t i o n envoie pour tout pacif ier , p o u r 
tout faire rentrer dans l 'ordre , ofez bombarder vosfrè-
res du haut de ces m u r s , que l 'Empire des Français 
n'a élevés que contre les véritables ennemis? Qu'at
t e n d e z - v o u s pour m'en apporter les clefs? E f t - c e 
l a l o i qui m'envoie pour les reprendre ? Je vous la 
notifie. 

Defcendez dans vos cœurs . Si jamais vous fûtes 
França is , vous reconnoîtrez que vos efprits ne font 
égarés que par des confeillers perfides , qui t e n 
dent à vous faire déclarer rebelles Se traîtres à la 
patrie. 

Sont-i ls parmi ces habitans dont vous défolez les 
campagnes ? C e l a ne fe peut pas : vous les avez for
cés à prendre les armes contre vous. Sont- i ls parmi 
les habitans de la ville Saint-Pierre dont vous délrui-
fez le c o m m e r c e ? C e l a fe peut encore m o i n s ; vous 
les avez forcés à configner dans leurs mémoires i m 
primés , la demande du rappel de votre régiment en 
France . Q u i font-ils donc , ces hommes dangereux? 
N e balancez pas à dénoncer des traîtres à la Mère-
P a t r i e , plutôt que de l 'obliger à croire que c'eft vous 
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qui l'êtes ; & lo in de m'apprêter l'éternel regret de ré
pandre le fang de mes frères, mettez-moi à même 
de vous mériter votre p a r d o n , en commençant par 
obéir à les décrets. 

Fait à b o r d de l ' E o l e , le 13 Mars 1 7 0 1 . 

P o u r copie conforme à l ' o r i g i n a l , 
figns , B É H A G U E . A . M O E N A U . 

L e lendemain de cette p r o c l a m a t i o n , les fieurs 
L a r o n d e & L e g r a n d fe rendirent auprès de M . B é 
hague ; & prenant la qualité de députés des quatorze 
paroiffes, ils proteftèrent de leur f o u m i f f i o n , de leur 
dévouement à la F r a n c e , & fe plaignirent , au n o m 
de leurs commettans , des termes clans lefquels la 
proc lamat ion de la veille étoit conçue. 

L e général répondit que ce n'étoit point aux 14 
ifles qu ' i l avoit ordonné de lu i apporter les clefs des 
f o r t s ; que c'étoit aux chefs de parti qui fe qualifioient 
de commandans de ces fortereffes, & leur remit en 
conféquence l 'ordre de les é v a c u e r , Se de faire dreffér 
par u n officier d'artillerie un état des armes & des 
munit ions qui devoient y refter. I l envoya en même-
temps M M . C o n f i a n t & Freffinot , à la tête d 'un 
détachement pour prendre poffeffion du F o r t B o u r b o n . 

Ces deux officiers remplirent la miffion qui leur 
étoit conf iée , fans rencontrer d'obftacle : car l 'on ne 
peut pas qualifier de ce n o m , le léger débat qui s'éleva 
a l o r s , & qui prenoit la fource dans de fauffes alarmes. 

Pendant que le général s 'oecupoit de cette p a r t i e , 
les commiffaires civils faifoient enregiftrer leur c o m -
miffion au confeil fupérieur ; ils faifoient notifier la 
l o i dû 8 décembre à l'affemblée coloniale aux m u n i 
cipalités; ils requéraient les officiers de la fénéchauffée, 

G .3 
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les commandans de quart ier , de reprendre leurs 
fonctions. 

I c i , Mef f ieurs , votre comité doit vous rappeler u n 
fait digne de votre attention : c'eft qu'à cette époque 
la l o i d u 8 décembre n'étoit pas encore arrivée dans 
la co lonie . Cependant le B a l o n avoit été armé à Breft 
pour l 'y porter; i l avoit mis à la voi le ; i l étoit arrivé 
a fa deftination à la fin de janvier ; & le capitaine 
ouvrant fes paquets ; n'y avoit pas trouvé cette l o i . 

C o n c e v e z - v o u s bien , Meffieurs , cette c o n d u i t e 
du miniftre ? E t faut- i l , après Un trait de cette efpèce , 
être étonné de la lenteur avec laquelle marche la 
machine politique ? E n vain l ' o n fera des l o i s , fi les 
agens. du p o u v o i r exécutif ne les font pas promulguer . 

C e fut cependant , Meffieurs , le défaut d 'envoi de 
ce décret qui perpétua pendant près de deux mois 
la plus défaftreufe, la plus cruelle des guerres civiles. 
Je reprends le fil des événemens. 

L e général & les commiffaires c i v i l s , de c o n c e r t , 
mettoient tout en ufage pour rétablir l 'ordre & la 
tranquillité ; ils faifoient cantonner les troupes ; ils 
enioignoient aux citoyens de mettre bas les armés; 
ils faifoient défenfe aux imprimeurs d'imprimer aucun 
ouvrage fans la fignature d'un ci toyen c o n n u ; ils 
ordonnoient aux volontaires confédérés de rentrer 
dans leurs ifles réfpéctives ; ils défendoient toute c o m 
municat ion fans paffe-port, entre Saint-Pierre & le 
F o r t - R o y a l ; enfin , ils enjoignoient aux foldats de ne 
pas franchir les limites qui leur, étoient indiquées. 

C e fut après avoir pris toutes ces précautions, que 
pour remplir la feconde partie de leur miffion , ils 
appelèrent par une proclamation tous ceux q u i 
avoient connoiffance des troubles qui avoient défolé 
la colonie , pour en recevoir des renfeignemens ; ils 
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invitoient en même-temps les deux partis à n o m m e r 
des commiflaires conciliateurs. 

L'affemblée coloniale avoit ceffé les fonct ions, au 
defir de la l o i du 8 décembre ; elle avoit nommé u n 
comité de douze membres pour conférer avec les 
commiflaires c i v i l s , fur les intérêts de la c o l o n i e , & 
leur tranfmettre toutes les connoiffances néceffaifes à 
la miffion dont ils étoient chargés. 

T a n t de précautions auroient dû ramener la paix : 
mais les hommes qui ne vivent que de défordre, dont 
l 'élément eft la l i c e n c e , ne fe tenoient pas vaincus; 
ils faifoient remuer tous les refforts , formoient toutes 
les machinations que la perverfité peut mettre en ufage. 
O n alloit au - devant des foldats pour les féduire ; 
o n ouvroi t des foufcriptions pour récompenfer ceux 
du régiment de la M a r t i n i q u e ; o n répandoit une m u l 
titude d'écrits o ù l ' o n diftilloit la haine Se le poi fon ; 
o n cherchoit à les faire circuler parmi les foldats & 
les équipages des vaiffeaux venant d 'Europe. L e bruit 
fe répandoit que l ' o n v o u l o i t incendier la ville d u 
F o r t - R o y a l , & faire fauter l'arfenal ; on travailloit 
fourdement les troupes à b o r d de l'efcadre , & u n 
freur A l l a r y , fourrier du régiment de la M a r t i n i q u e , 
échappant à la vigilance des chefs , étoit redefcendu 
de l'efcadre & répandoit à Saint-Pierre, dit M . B é h a g u e , 
tout ce que le menfonge a de plus propre à foulever 
les efprits. Les précautions prifes par le général & 
les commiflaires c i v i l s , firent avorter ces projets. 

Pendant que ces événemens fe fuccédoient à l a 
Mart inique , que l 'on faifoit embarquer pour France 
les anciennes garnifons des f o r t s , la malheureufe 
co lonie de S a i n t - D o m i n g u e étoit en proie aux troubles 
& à la guerre civi le . E l l e venoit de voir u n c o l o n e l 
maffacré par fes propres foldats au fein d'une de fes 
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villes ; le défordre qui s'y perpétuoit fit craindre à 
M . Blanchelande un foulèvement général : i l envoya 
demander des fecours à la Martinique ; o n lui dépêcha 
plufiéurs vaiffeaux, o n lui fît pafîèr des troupes de 
terre dont la réduction des F o r t - B o u r b o n & F o i t -
R o y a l , rendoieirt inutile le féjour à la Mart inique. 

Meffieurs les commiffaires civils revinrent alors au 
plan de conci l ia t ion qu'ils fe propofoient . Ils invitè
rent les citoyens de Saint-Pierre à nommer des c o m 
miffaires - conciliateurs en nombre égal à ceux que 
l'affemblée coloniale avoit choifis en ceffant fes f o n c 
tions ; mais c o m m e i ls hâtoient avec ardeur cette 
o p é r a t i o n , i l leur parvint une lettre des c o m m i f -
faires du commerce a Saint - Pierre qui fe plaignoient 
tout à-la-fois de là forme propofée pour l 'élection,& 
& des expreffions dans lefquelles la proclamation 
étoit c o n ç u e . Il leur fut fait une réponfe datée du 
4 avril au P o r t - R o y a l , & i l paroît qu'ils furent fatisfaits 
de la manière dont meffreurs les commiffaires civils 
s'y étoient. expliqués : ils y annonçoient une entière 
impartialité. 

Cependant une quantité confidérable de nègres 
avoient quitté leurs ateliers pendant, la guerre c iv i le : 
ils étoient attroupés fans chefs , fans afyle ; ils fe ré-
pandoient en armes fur les habitat ions, & s'y l ivroient 
au pillage. I l étoit à craindre que le nombre ne vînt 
à s'accroître & ne replongeât la colonie dans les hor
reurs d'une nouvelle guerre. O n fît, en conféquence, 
une proclamation par laquelle , en leur annonçant 
u n pardon g é n é r a l , o n les invitoit à reprendre leurs 
travaux. 

Cette marche eut l'effet qu 'on en attendoit. B e a u 
c o u p de nègres rentrèrent chez leurs maîtres, & d é 
posèrent, leurs armes dans les arfenaux. Il étoit à 
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croire que celte foumiffion calmeroit la paffion & 
feroit taire la haine : i l en fut autrement. Plufieurs 
habitans de la ville de Saint-Pierre fe portèrent à des 
actes de violence envers les efclaves que la promeffe 
du pardon ramenoit chez eux. 

C e procédé brutal & impolitique éveilla la f o l l i c i -
tude des commiffa ires du r o i , & ils requirent le féné-
chal de veiller plus attentivement que jamais à l 'exé
cut ion des l o i s , & de les i n f t r u i r e des contraventions 
qui viendroient à fa connoiffance. 

Les efclaves n'étoient pas les feuls en butte à la 
fureur de la vengeance ; elle pourfuivoit auffi les 
hommes de couleur. Plufieurs d'entre eux parurent à 
Saint-Pierre, portant la cocarde nationale. C e figne 
augufte, qui ne devoit faire naître dar.s le coeur des 
Français que la haine des tyrars & le refped pour les 
l o i s , rallume tout-à coup la rage de quelques c i toyens; 
ils fe jettent avec fureur fur les mulâtres, leur arra
chent les couleurs nationales, & fe portent aux der
niers excès. Cet événement manqua encore d'embrafer 
cette malheureufe vi l le . 

Le g é n é r a l , inftruit de ce qui fe paffoit, fit fur-Ie-
champ publier une proclamation par laquelle i l d é -
fendoit à qui que ce fût de provoquer ceux q u i 
porteroient les couleurs nationales, fous peine d'être 
regardes comme perturbateurs du repos publ ic , & 
punis comme tels. Cette proclamation fembla en 
impofer momentanément aux malve i l lans , mais elle 
ne rétablit pas l 'union ; elle fembla même prêter u n 
n o u v e l aliment à la difcorde. O n vit des jeunes-gens, 
dans Saint-Pierre , quitter la cocarde & refufer de la 
p o r t e r , fans doute parce que l 'homme de couleur libre 
en étoit décoré. A u rede , ce cri de l 'orgueil & de la 
vanité n'eut pas de fu i te , & un autre obiet vint b ien
tôt fixer l 'attention des commiffa ires civl is . 
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L e s planteurs avoient juré de rompre toute c o m 
municat ion avec Saint-Pierre; ils tenoient à leur fer
m e n t , & n'y portoient plus leurs denrées; ils n'y v e -
noient plus faire d'achats; & les recouvremens des 
négocians français, la vente de leurs marchandifes , 
le retour de leurs vaiffeaux étoient devenus impoffibles. 

L e s commiffaires du commerce de Saint-Pierre en 
portèrent leurs plaintes aux commifîaires c i v i l s , & les 
prièrent d'apporter un prompt remède à tant de m a u x ; 
ils en reçurent une réponfe le 2 2 A v r i l , dont i l eft 
néceffaire de préfenter ici l'extrait. 

« N o u s ne perdrons jamais de v u e , y d i fent- i l s , 
les intérêts du commerce de France ; mais les lois 
prohibitives ont repris toutes leurs forces , de l ' inltant 
o ù les troubles ont c'effé. L a furveillance établie par 
ces lois a été mife en activité , & il ne tiendra pas à 
nous qu'elle ne devienne efficace. Q u a n t à vos re
couvremens , nous ne pouvons que provoquer les 
t r i b u n a u x ; toute notre influence vous eft affurée. 

» Les règlemens relatifs à ceux qui veulent quitter 
l a colonie feront rigoureufement exécutés : quant à 
la libre circulation dans les divers points de l ' î l e , fi 
les circonftances nous ont forcés pendant quelque 
temps de l ' interrompre pour les individus i n c o n n u s , 
cette interruption n'a jamais eu lieu pour les agens 
d u commerce . P o u r la direction des denrées de Saint-
P i e r r e , les propriétaires ont la faculté de les vendre 
par-tout où ils le jugent à-propos, & aucun lieu n'eft 
exclufivement défigné. » 

Cette réponfe étoit la feule que puffent faire les 
c o m m i f f a i r e s civils. S 'occuper à extirper les germes de 
l a divif ion , mettre tout en ufage pour réunir les c i 
t o y e n s , faire veiller pour anéantir le commerce inter
l o p e , c'étoit tout ce qu'ils pouvoient fane. Les diffi
cultés que le commerce r e n c o n t r o i t , prenoient leur 
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fource dans le malheur des t e m p s ; c'étoit une fuite 
de la guerre civile qui venoit de défoler la co lonie . 
Les commiffaires du commerce fentirent fans doute 
cette vérité , car ils femblèrent fe foumettre aux é v é -
n e m e n s , en attendant un ordre de choies plus favo
rable à leurs intérêts. 

M M . les commifiaires civils , en s 'occupant des i n 
térêts généraux de la c o l o n i e , ne perdoient pas de 
vue la fituation douloureufe dans laquelle fe t rouvoi t 
en particulier u n certain nombre d'individus. U n e 
multitude de propriétaires abfolument ruinés , hors 
d'état d'entretenir leur famil le, de nourrir leurs nègres , 
leur adreffoient des plaintes, des réclamations. Il étoit 
à craindre que l 'excès de la détreffe n'excitât le d é -
fefpoir. Ils n'ont pas c r a i n t , difent-ils, de fe montrer 
humains au n o m d'une nation généreufe & fenfible ; 
i ls font venus au fecours de ces infortunés. 

V o t r e comité a cru devoir vous propofer d'ap
prouver ce p r o c é d é , parce que les commiffaires r e n 
dront c o m p t e , fous leur refponfabilité , des fommes 
employées à ces fecours. 

Cependant la Martinique étoit lo in de jouir de cet 
état tranquille dont a befoin le c o l o n : tout-à-la-fois 
cultivateur & négociant , qu'au fein de la plus 
parfaite paix qu'il peut voir profpérer le fol qu' i l habite. 

Des diftributions fecrètes de tafiat, des propos 
méchamment fuppofés , enfantèrent bientôt des que
relles cotre les grenadiers des divers corps. O n eut 
la plus grande peine à en. arrêter l'effet. 

Cette opération étoit à peine terminée, qu'une i n -
furrection générale fe manifefta parmi les efclaves de 
deux des principales habitations voifines de Saint-
Pierre. L e n è g r e , encore plein du fentiment qu'avoit 
fait naître chez lui la liberté dont il avoit joui pendant 
les t roubles , entraîné par l 'amour de la l icence dont 
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i l avoit contracté l 'habitude dans les c a m p s , avoit 
peine à reprendre fa chaîne : u n atelier v o u l o i t avoir 
u n commandeur de fon choix : un autre prétendoit 
faire renvoyer l 'économe qui ne lui convenoi t pas ; 
& ces diverfes prétentions étoient fur le point de re
nouveler les fcènes fanglantes, trop fouvent répétées 
fur ce fol infortuné , lorfque les commiffaires, inftruits 
de ce nouvel i n c e n d i e , fe tranfportèrent fur les h a 
bitations qu'i l menaçoit d 'embrafer, & vinrent à 
b o u t de l'éteindre. 

Ii ne faut cependant p a s , Meffieurs, jeter tout 
l 'odieux de ces événemens fur les infortunés Africains 
que notre fordide avarice arracha aux climats qui 
les virent naître. 

L a plupart étoient rentrés dans leurs ateliers, avec 
l 'efpoir d 'un pardon qu 'on leur avoit promis ; & la 
barbarie les y attendoit ; on conduifoit l 'un au b a g n e , 
l'autre au cabrouet p u b l i c . 

C e t excès de perfidie excita parmi ces êtres m a l 
heureux une grande fermentation ; elle fut fuivie 
d'un attroupement de citoyens de c o u l e u r , & il ne 
fallut rien moins que la préfence des agens de l ' a u 
torité , & l'appareil d'une force puiffante, pour en 
impofer à cette multitude. 

I l eft facile de fe perfuader que cette conduite 
p r o v o q u a quantité de défertions. P o u r les prévenir, 
le général s'étoit déterminé , d i t - i l , à établir aux 
environs de S a i n t - P i e r r e , un pofte de citoyens de 
couleur . Dans tout autre temps, il n'eût paru entre
tenu que par précaut ion, & i l donna de l 'ombrage 
aux efprits inquiets : pour le di f f iper, M . Béhague 
o r d o n n a la démolition des retranchemens, & l 'en
lèvement de l'artillerie. Ces difpofitions femblèrent 
appaifer les hommes turbulens ; mais les haines 
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n'étoient pas éteintes. L e fouvenir des affaffinats 
commis, le 3 juin au centre de Saint - Pierre , des 
horreurs qui avoient accompagné l'atroce guerre de 
7 m o i s , étoit profondément gravé dans tous les ef-
prits; le mulâtre foupiroit encore après la vengeance. 

L e g é n é r a l , les commiifaires du R o i , avoient bien 
p u diffiper des armées ; mais il n'avoit pas été en 
leur p o u v o i r d'étouffer le fentiment cruel qui fait 
defirer la perte d'un ennemi. 

L e m u l â t r e , excité par des hommes paff ionnés, 
fe répandoit dans les b o u r g s , dans les campagnes; i n -
fultoit les citoyens du parti de Saint-Pierre ; leur in-
t imoit l 'ordre de fortir de la colonie dans un c o u r t 
d é l a i , fous peine d'être fufillés ; des menaces i l paf 
foit aux c o u p s , & même aux affaffinats : ces crimes 
faifoient gémir les bons citoyens. Ils voyoient la dif
ficulté d'en arrêter les progrès. Tantôt le défaut de 
preuve empêchoit la jui l ice d'atteindre les coupables ; 
tantôt le magif trat , fourd à la voix du d e v o i r , fer-
moit l'oeil fur ces fcènes fanglantes. 

E n vain le général recommandoit la plus exacte 
furveillance ; en vain les commiifaires requéroient le 
miniftère publ ic : toutes ces précautions n'empê-
choient pas que chaque jour ne vît immoler de n o m 
breufes victimes. 

Ces diverfes circonftances augmentoient les e m 
barras des commiifaires , & multipl ioient fous leurs 
pas les difficultés qu'ils avoient à vaincre ; elles ne 
ralentiffoient pas leur courage. S a i n t - P i e r r e v e n o i t , 
e n f i n , de n o m m e r des commiffaires-conci l iateurs; 
mais outre qu'à cette é p o q u e , le maronnage étoit 
devenu plus fréquent que jamais , l ' infubordination 
d'une partie des troupes , qui obligea M . Béhague 
d'en ordonner l'embarquement, pour France , retarda 
encore l'inftant fi defiré de la réunion. U n n o u v e l 
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événement v int tout à - c o u p diftraire de ces idées 
le général & les commiffaires c i v i l s , & fixa fur eux 
toute l 'attention des citoyens. 

L e navire la Jenny , commandé par le capitaine 
L a g a r d e , du port de B o r d e a u x , arriva à la M a r t i n i q u e ; 
i l portoit à S a i n t - D o m i n g u e une riche cargai fon, & 
ne devoit relâcher que l'efpace de 2 4 heures. 

Parmi les paffagers qui étoient à fon b o r d , fe t rou-
voi t u n fieur N a r b o n n e - L a r r a , capitaine au régiment 
ci-devant Baffigni , qui venoit rejoindre fon corps 
au F o r t - R o y a l . 

A fon arrivée, cet officier porta des plaintes très-
vives à fon corps & au général ; i l allégua de m a u 
vais traitemens, des violences qu' i l difoit avoir été 
exercées contre lui pendant la traverfée : bientôt ces 
plaintes parvinrent aux commiffaires c i v i l s , auxquels 
o n fit auffi-tôt entendre que le navire portoit u n char
gement fufpecT en armes & munitions de guerre. 

O n les preffa par tous les moyens imaginables, 
d'interpofer leur autorité pour faire punir ce capitaine. 
I l fa l lo i t , leur d i f o i t - o n , févir d'une manière exem
plaire. Mais ces magiftrats, imbus des vrais pr incipes , 
pensèrent avec raifon que cet objet n'étoit pas de 
leur compétence ; que c'étoit au p o u v o i r judiciaire 
à p r o n o n c e r ; en conféquence ils renvoyèrent au juge 
de l'amirauté. 

Cette marche fembla ne pas fatisfaire le général 
Se les officiers de l'armée. Ils repréfentèrent que , fi 
le bâtiment partoit dans les 2 4 heures pour Saint-
D o m i n g u e , les moyens d'information alloient 
échapper. L'arreftation du navire fut donc réfolue 
& ordonnée. L ' o n prit toutes les précautions nécef-
faire pour empêcher les mouvemens que cette opé
ration pouvoi t occafionner fur la rade de Saint-Pierre. 
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L a frégate la C a l i p f o fut dépêchée à cet effet, & 

mit à terre u n fieur Laffas , jeune officier de la m a 
rine, pour prévenir le commandant de la v i l l e , qu ' i l 
avoit ordre d'arrêter & de conduire à b o r d de la fré
gate , le capitaine L a g a r d e : il apprit alors que ce par
ticulier étoit à terre ; i l fut à fa recherche; & l'ayant 
rencontré , i l lui intima l 'ordre qu'il p o r t o i t . . L e fieur 
Lagarde ne fit. aucune réfiftance : i l demanda feule
m e n t , pour toute grace , la permiffion d'entrer dans 
u n magafin , pour y terminer une affaire preffante : 
l'officier de la marine confentit à cette demande. 

C e fut dans ce magafin que s'éleva une grande 
querel le , felon M . de Laffas : i l prétend y avoir été 
infulté ; i l prétend y avoir effuyé des v io lences , des 
outrages, y avoir c o u r u des dangers, avoir été c o n 
traint de fe retirer fans p o u v o i r remplir fa miff ion. 

U n fait cer ta in , c'eft qu ' i l rev int , fans être accom
pagné du fieur L a g a r d e , rendre compte au fieur M a l -
v o f t , capitaine de la f régate , du peu de fuccès de 
fa miffion. 

C e l u i - c i , croifant devant la rade de Saint-Pierre , 
arbora auffitôt fa flamme d'ordre : ce fut fans fuccès: 
ni le commandant des navires m a r c h a n d s , ni aucun 
des capitaines ne fe rendirent à fon b o r d . Il leur e n 
v o y a injonction par écr i t , mais ce fut auffi i n u t i 
lement. 

C e f i l e n c e , qui avoit pour caufes le prochain d é 
part pour France du commandant des navires mar
chands , l 'abandon qu'i l avoit fait du c o m m a n d e 
m e n t , & la habite nominat ion de fon fucceffeur, q u i 
n'avoit point encore a c c e p t é , fut regardé par M . M a l -
voft comme u n acte d'infubordination marquée. 

Indigné d'ailleurs des excès auxquels o n s'étoit 
p o r t é , d i f o i t - i l , envers l'officier qu' i l avoit. e n v o y é , 
i l dépêcha un courier au F o r t - R o y a l , pour informer 
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le général de cette défobéiffance, & lui annoncer qu' i l 
alloit Faire ufage de toutes les forces remifes en fon 
p o u v o i r , s'il ne recevait d'autres ordres. 

L e courier arriva à deux heures du m a t i n , & fes 
dépêches furent fut-le-champ communiquées aux 
c o m m i f f a i r e s civils. 

O n leur repréfenta cette affaire c o m m e de la plus 
haute i m p o r t a n c e ; on leur annonça que la ville de 
Saint-Pierre étoit en proie aux mouvemens les plus 
tumultueux. 

V o u s p o u v e z juger , Meff ieurs , combien étoit af
freux le tableau qui fut préfenté aux commiffaires c i 
v i l s , puifqu'il fut auffitôt arrêté que l 'Eole & l ' E m -
bufcade appareilleroient du F o r t - R o y a l & fe r e n 
droient à Saint-Pierre, portant à leur bord 2 0 0 hommes 
de d é b a r q u e m e n t , & que les commiffaires civils s'y 
rendroient eux-mêmes. 

Cette expédition eut en effet lieu ; mais quelle fut 
leur furprife, lorfqu'après avoir entendu les officiers 
de la marine , les capitaines marchands , le fieur N a r -
b o n n e , le fleur L a g a r d e , ils virent clairement qu ' i l 
n'y avoit eu à Saint-Pierre aucun trouble publ ic ; 
que la tranquillité de cette ville n'avoit en rien été 
altérée ; que la connoilfance de cet é v é n e m e n t , fi 
bruyant felon les officiers de la marine , n'étoit pas 
même parvenue dans les rues voifines du magafln 
q u i avoit dû en être le théâtre ; enfin qu'il n'y avoit 
e u , ni attroupement, ni r é v o l t e , qui dût être r é 
primée par la force publique ! 

Q u e l fera, Meffieurs, votre étonnement à v o u s -
mêmes , lorfqu'à la fuite de ce récit , votre comité 
vous apprendra que les vexations prétendues c o m -
mifes en la perfonne du freur N a r b o n n e , les infimes 
fuppofées faites au fleur Laffas dénoncées aux t r i b u 
naux, les informations faites fe font bornées à prouver : 

I° . 
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I°. Q u e la fatigue de la m e r , l 'agitation du vaif-

feau & la violence du vent avoient dérangé les o r 
ganes de M . N a r b o n n e ; que le capitaine Lagarde 
n'avoit eu perfonnellement que des égards p o u r l u i . 

2°. Q u e le freur Lagarde s'étoit borné à demander 
au fieur Laffas la permiffion d'aller à fon bord cher
cher une pièce utile à fa juftification , & que le, 
prétendu t r o u b l e , excité dans cette c irconftance, fe 
réduifoit à quelques propos de la part des perfonnes 
préfentes. 

T e l eft. cependant le réfultat de deux informations 
faites, d'après les ordres des commiffaires c i v i l s , d e 
vant le juge de l 'amirauté, feul compétent de l a 
matière. 

Cette marche légale avoit été vivement combattue 
pat M . Béhague : toutes ces formes l'embarraffoient ; fi 
o n l'eût c r u , i l falloit laiffer une garnifon à bord de 
la Jenny, & mettre le fieur Lagarde en prifon : « i l ne 
» s'agiffoit, dit - i l dans fa lettre du 29 M a i , aux 
» commiffaires c i v i l s , que de dire à cet h o m m e : 
» vous avez m a n q u é , allez-vous-en en p r i f o n , & tout 
» eût été dit ». 

Heureufement ces magiftrats fe refusèrent à cet acte 
arbitraire ; mais le lieutenant au gouvernement général 
céda avec peine. S o n amour-propre fut grandement 
offenfé; & , depuis cette é p o q u e , votre comité a v u , 
avec p e i n e , difparoître l 'harmonie qui devoit régner 
entre le général & les commiffaires civils. V o u s ver
rez , dans la fuite , fe développer avec plus de 
clarté e n c o r e , cette fâcheufe vér i té : ne devançons 
pas l 'ordre des événemens. 

Il femble que tout confpiroit pour fufpendre les 
pourparlers conciliatoires , projetés par les c o m m i f 
faires , entre les deux partis qui avoient déchiré la 
co lonie . 

Rap. de M. Gonyn fur la Martinique. H 
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L e 28 m a i , les chefs n'ofoient p l u s , iI eft v r a i , fe 

montrer à d é c o u v e r t , mais ils n'en n'étoient que plus 
dangereux; il étoit plus difficile de prévoir leurs ma
chinations & de prendre des précautions propres à 
en arrêter l'effet. 

O n cont inuoit de travailler les f o l d a t s , o n femoit 
parmi eux la méfiance & l'efprit d ' indifc ipl ine, ils arra-
choient les piquets de correction placés à la porte des 
cafernes. 

O n cont inuoit à répandre , parmi les équipages des 
vaiiièaux venant de F r a n c e , des lettres incendiaires ; 
o n les mettoit aux prifes avec ceux de la Ferme & 
de l 'Embufcade. 

O n leur écrivoit que les derniers étoient regardés 
c o m m e des traîtres Se des ariftocrates, que la même 
honte les attendoit s'ils fuivoient la même marche. 

O n fe plaifoit à annoncer la mort du g é n é r a l , la 
révolte totale du régiment de T u r e n n e . 

T a n t de moyens mis en ufage devoient néceffaire-
ment occaf ionner u n trouble violent : en effet l ' o n 
vit une populace effrénée fe porter aux plus grands ex
cès , elle parcouroit les rues des villes , enfonçoit les 
p o r t e s , brifoit. les meubles des citoyens qui avoient 
tenu au parti de St. Pierre , & les forçoit d 'abandonner 
leur domici le. 

U n fieur Grandmaifon vit fa maifon attaquée , & fut 
forcé de prendre la fuite pour fe fouftraire à la m o r t 
qui le menaçoit. 

L e matelot , le foldat des vaiffeaux la Ferme & l ' E m 
bufcade regrettoient leurs travaux , & annonçoient 
hautement qu'ils forceroient lescapitaines à appareiller 
p o u r France. 

Ces défordres furent enfin arrêtés : l ' o n diftribua 
des gardes de sûreté dans différens lieux , & 
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M M . Mondenoix & L i n g e r furent haranguer les équi-

p ages & les garnifons des vaiffeaux ; mais , fi l ' o n ceffa 
es profcriptions p u b l i q u e s , la perfécution n'en fuivit 

pas moins les abfens dans leur fuite. El le devint 
même d'autant plus à craindre qu'elles fut fe parer 
des dehors de la juftice. 

L ' o n fit affigner le fieur Grandmaifon par divers c i 
toyens, c o m m e ayant été muni desclefs de la vil le q u ' i l 
habitoit . O n prétendit qu'en cette qualité i l étoit c i 
vi lement garant des dommages que les citoyens avoient 
effuyés pendant la guerre civile : ce fyftème fut avec 
chaleur accueil l i par les tribunaux. L e fieur G r a n d 
maifon fut c o n d a m n é , & malgré les ordres des c o m 
miffaires c i v i l s , o n conduifit fur les biens des o p p o f i 
tions , des faifies - arrêts , en forte que propriétaire 
d'une fortune affez confidérable , i l languit en F r a n c e 
fans p o u v o i r toucher fes r e v e n u s , ni difpofer de fes. 
propriétés. 

L e s difcours prononcés à b o r d des vailfeaux avoient 
appaifé les foldats & les matelots ; mais le foin que prit 
M . Behague de les rendre p u b l i c s , manqua de détruire 
tout ce que les commif fa ires c iv i ls avoient fait p o u r 
rapprocher le parti des planteurs du parti de St.Pierre : 
les citoyens de cette dernière ville fe plaignirent 
avec amertume du ftyle dans lequel ils étoient c o n ç u s ; 
ils prétendirent qu'ils préfentoient une partialité m a r 
quée , & qu'ils ne pouvoient plus reconnoître pour ar
bitres des hommes qui avoient développé leur o p i n i o n 
d'une manière auffi fortement prononcée. P o u r vous 
mettre à portée d'apprécier cette o p i n i o n , i l eft effen-
tiel que vous entendiez la lecture de la pièce, 

« Braves gens qui compofez l'équipage du vaiffeau 
l a Ferme & de la frégate l 'Embufcade , nous avons 
appris avec indignation que des gens mal i n t e n t i o n -

H.2 



( 1 1 6 ) 

nés ont cherché à décrier la conduite que vous 

avez tenue pendant les troubles de cette co lonie 

dans la première époque de la ftation de la F e r m e & 

de I'Embufcade à la Mart in ique . 

» N o u s nous fommes rendus ici pour vous témoigner 

que votre conduite eft bonne, qu'elle eft fage , légale, 

conforme aux principes & aux intentions de l'Affemblée 

nationale. 

» Ce que vous avez fait avant l'arrivée de l'efcadre, a 

préparé le fuccès des opérations pour lefquelles elle a été 

envoyée , a affuré l'exécution de la loi qui ordonnoit de 

remettre les forts, de diffiper l'infurrection des troupes, 

& de faire ceffer les défordres auxquels la colonie étoit 

livrée. 

» Soyez contens de vous-mêmes ; vous en avez acquis le 

droit; les gens d ' h o n n e u r , tels que vous , ont rempli 

la mefure de leurs devoirs , lorfqu'ils ont obéi ponctuelle

ment aux ordres des officiers qui les commandent ; c'eft alors 

qu'ils fe font élevés au-deffus des reproches ; c'eft alors 

qu'Ils obtiennent l'eftime des citoyens honnêtes ; nous 

nous rendons garans envers vous de cette eftime pour le 

préfent & pour l'avenir. 

» Braves militaires du régiment d'Agénois , c ' e f t à 

v o u s que nous adreffons la parole : vous avez c o u r u 

la même carrière que les gens de mer de la frégate 

I'Embufcade ; vous avez partagé leurs travaux , leurs 

péri ls , leurs f u c c è s ; des r e p r o c h e s , qui n'auroient 

jamais dû avoir l i e u , fe font é tendus , jufqu'à v o u s ; 

nous avons eu c o n n o i f f a n c e de la fenfibilité, fi bien 

p l a c é e , fi digne de v o u s , parce qu'elle appartient à 

des ames délicates ; foyez fûrs que votre honneur nous efl 

infiniment cher, que nous en connoiffons tout le prix ; 

nous en ferons les plus zélés défenfeurs dans toutes les cir-

coriftances, dans tous les temps, à toutes les diftances. 

» Si quelqu'un étoit affez téméraire p o u r oferencore 
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vous blâmer & vous p r o v o q u e r , par des p r o p o s i n 
jurieux, nous le déclarons coupable , nous requerrons 
contre lui l'autorité de vos chefs , p o u r que juftice vous 
foit fai tepar une punit ion prompte & exemplaire. 

» Braves amis que déformais vos inquiétudes ceffent ; 

que vos alarmes fe diffipent ; vivez dans la p a i x , dans 

l'union avec tous vos frères embarqués fur les bâtimens 

de l'efcadre ; ils feront empreffés à y concourir, lorfqu'ils 

connaîtront les fentimens que nous venons de vous exprimer, 

au nom de la N a t i o n , de la Loi & du Roi, auxquels 

vous avez toujours été fidèles ». 

Votre comité ne fe permettra aucunes réflexions; 
il me charge de continuer fimplement le récit des 
faits. 

A u milieu du calme apparent , la colonie étoit 
toujours intérieurement a g i t é e , expofée conféquem-
ment à de nouveaux orages. Les partis n'attendoient 
qu'une occaf ion favorable : ils crurent la rencontrer le 
3 J u i n . 

Quelques négrillons faifoient à Saint-Pierre fur la 
place publique le fimulacre d'une petite guerre ; quel
ques citoyens préfens s'amufoient de ces jeux ; une 
pierre lancée par un de ces enfans atteint u n blanc ; 
la colère tranfporte ce dernier, i l tombe à bras r a c c o u r c i 
fur le jeune nègre ; u n mulâtre lui fait des repréfen-
tations , i l s'en offenfe, i l le frappe ; la querelle s'en
g a g e , le nombre des combattans augmente; des m u 
lâtres armés fortent en troupe de diverfes maifons ; les 
blancs prennent la fu i te , leurs adverfaires les p o u r -
fuivent ; l'alarme fe répand ; le trouble eft g é n é r a l , 
& une auffi légère étincelle menace la vi l le d 'un 
embrâfement total . 

Cependant la force armée a r r i v e , les agens de 
l'autorité paroiffent, & fauvent encore la vil le de Saint-
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Pierre d'un maffacre général ; ce moment de tranquillité 
ne fut pas de longue durée : la paix eft rétablie à 
une extrémité de la co lonie ; mais la guerre fe manifefte 
à la même minute à l'autre extrémité. 

Déja on recommence les menaces , les p r o f c r i p t i o n s , 
& les efforts de la c o m m i f f i o n ne peuvent arrêter les 
émigrations qui en font une fuite. U n e foule de 
citoyens effrayés fortent de la co lonie , & paffent 
les uns en F r a n c e , les autres dans les ifles voifines. 

L e s commiffaires civils donnèrent en vain des ordres 
aux tribunaux d'informer contre les auteurs de ces 
défordres : les coupables échappoient à la peine ; o n 
refufoit force à juftice. 

U n mulâtre, nommé D e b e u z e , f u t , ainfi que fon 
frère, décrété de pr i fe-de-corps, pour avoir menacé 
les habitans blancs de la paroiffe de V a u c l i n qui avoient 
pris le parti de Sa int-Pierre , & leur avoient fignifié 
l 'ordre de fortir de la c o l o n i e , mais ils échappèrent 
à la peine : o n refufa de les arrêter. V o u s fentez , 
Meffieurs , c o m b i e n cette défobéiffance formelle favo-
rifoit les projets des malveillans ; quel que fût leur 
cr ime , ils pouvoient compter fur l'impunité. 

U n e circonftance a fait regretter à votre comité 
que cette procédure n'ait pas été pouffée à fa perfection : 
elle eût jetté u n grand jour fur les troubles de la 
c o l o n i e . C i n q des principaux planteurs étoient compris 
dans les plaintes des habitans menacés ; & i l paroît 
qu'ils s'étoient prévalus du n o m même du g é n é r a l , 
p o u r exciter les mulâtres. V o u s regretterez, fans doute , 
auffi-bien que votre c o m i t é , de v o i r ainfi à chaque 
pas échapper de vos mains u n fil qu ' i l étoit fi inté-
reffant de fuivre. 

Cependant les commiffaires civils & le général 
parcouroient l'ifle ; ils fe rendoient dans les divers 
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quartiers ; à chaque pas ils éprouvoient le fentiment de 
la furprife & de l ' indignation ; ils ne pouvoient c o n 
templer fans frémir les barbaries auxquelles s'étoient 
les deux partis , pendant l'affreufe guerre portés dont 
votre comité vous a déja préfenté la fanglante hiftoire. 
D e quelle horreur durent-ils être pénétrés, lorfqu'ils v i 
rent au b o u r g de la rivière Salée un enfant de 8 ans que. 
des monftres avoient mutilé & mutilé, fi l 'on encroit les 
r a p p o r t s , avec les dents : voi là , Meff ieurs , un de ces 
cr imes, dont les guerres civiles même les plus acharnées 
offrent peu d'exemples. C e n'eft p o u r t a n t , fi l ' o n en 
croit un fieur D u r n e l l e , chargé de la diftribution des 
vivres de l'hôpital au F o r t - B o u r b o n , ce n'eft qu'une 
légère efquiffe des atrocités commifes fur cette terre 
infortunée. 

Il fembloit que la paix en fût pour jamais bannie ; 
à peine un léger trouble eft-il appaifé, qu'un autre 
l u i fuccède. U n m o t , un gefte , un regard fuffifent 
p o u r faire prendre les armes aux deux part is , & 
fervent de prétexte à une infurrection. 

A u milieu d'une fermentation auffi générale , i l eût 
été imprudent de ne pas prendre des précautions p o u r 
le 23 juin ; c'étoit l'anniverfaire de cette journée fatale 
qui offrit à Saint-Pierre les fcènes atroces dont votre 
comité vous a déjà préfenté le tableau. Il eût été 
à craindre qu'une cérémonie religieufe ne rappelât 
chez les mulâtres le defir de la vengeance. Les 
commiffaires civils & le commandant général d o n 
nèrent des ordres pour que cette cérémonie n'eût 
pas lieu. 

C h a c u n des partis a v o i t , c o m m e nous l'avons pré
cédemment d i t , nommé des commiffaires ; mais les 
événemens fucceffivement arr ivés, avoient empêché 
jufqu'alors d'ouvrir ces conférences. O n fe prépa-
roit à les e n t a m e r , lorfque les commiffaires c o n c i -
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liateurs du parti de Saint-Pierre reçoivent de quelques-
uns des habitans de cette vil le une lettre qui annonce 
leur mécontentement , & les rappelle. 

Ils en rirent bientôt part aux commiffaires c i v i l s , 
& leur déclarèrent qu'ils le féparoient. E n v a i n , ceux-c i 
leur exposèrent « qu'une c o r p o r a t i o n , une c o m m u n e 
» n 'ont droit d'émettre un voeu , qu'après mure déli-
» bération dans une affemblée légalement c o n v o q u é e ; 
» que leurs commettans ne pouvoient les r é v o q u e r , 
» que de la même manière qu'ils les avoient inftitués ; 
» qu'en cédant inconfidérément à ce mandat i l légal , 
» ils partageoient l 'infraction à la l o i ; qu'ils dévoient 
» s'en reprocher une plus grave encore en envoyant 
» en France des mémoires & autres pièces relatives 
» aux troubles ; qu'en cela ils violent u n d é p ô t , & 
» rendent l 'exécution de la l o i impoffible. » 

A u c u n e de ces confédérations ne frappa les 
commiffaires du pacte de Saint-Pierre ; ils fe retirè
rent après avoir nommé des députés auprès de 
l'Affemblée nat ionale , pour juftifier la conduite tenue 
par leur v i l l e , & donner des renfeignemens fur les 
défordres qui ont fi long-temps affligé la c o l o n i e . 
Pendant que cette difcuffion avoit lieu , le bruit fe 
répandoit à la Martinique , dans les îles v o i f i n e s , 
qu 'on n'attendoit que la réunion de la ftation au F o r t -
R o y a l , pendant l 'hivernage, p o u r incendier l 'efcadre: 
o n le mandoit de la manière la plus précife de la 
G r e n a d e . Cette nouvel le p a r u t , au général & aux 
c o m m i f f a i r e s du R o i , mériter la plus grande atten
t ion ; ils prirent de concert toutes les précautions 
qu'ils crurent néceffaires p o u r éviter u n pareil a c c i 
dent. O n forma le projet d'établir à Saint- Pierre une 
compagnie d'archers, pour y maintenir la p o l i c e ; & l ' o n 
détermina le nombre des forces navales que l ' o n c o n -
ferveroit dans la co lonie pour la rigouréufe faifon. 
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C e plan fe d i f c u t o i t , s'arrêtoit, lorfque les grena

diers de Baffigny , fans doute trompés par des m a l -
intentionnés , appelèrent en cartel les grenadiers de 
la Martinique ; & leur fureur étoit telle , qu 'on eut 
peine à étouffer cette d i f fent ion, dont les fuites a u 
roient été défaftreufes ; mais à peine u n obftacle 
étoit-il vaincu , qu 'un autre lui fuccédoit. 

L'affaire d u 3 juillet 1791 avoit été dénoncée aux 
tribunaux. Cette dénonciation avoit été fuivie de d i 
vers décrets : mais les huiffiers refufoient de mettre 
les jugemens à exécution ; ils fe plaignoient des m e 
naces qu 'on leur faifoit dans les campagnes , des 
dangers auxquels ils étoient expofés , & la juflice 
reftoit fans activité. 

Les commiffaires civils s'en plaignirent au généra l , 
& requirent que force fût donnée à juflice. « L e s c ir-
conftances ( difent les commiffaires c i v i l s , dans leur 
lettre du 8 juillet ) dans lefquelles nous nous fommes 
trouvés en arrivant dans cette c o l o n i e , n'étoient pas 
plus critiques ni plus fâcheufes que celles o ù nous 
nous trouvons aujourd'hui. Refponfables envers le 
R o i , envers l'Affemblée n a t i o n a l e , envers l a France 
entière, du fort de la tranquillité de cette î l e , nous 
devons la vérité toute entière. Il exifte évidemment 
dans la vil le & dans tous les quartiers, des gens q u i , 
s'ils ne font pas mal intentionnés, fe laiffent au moins 
entraîner par leur animofité & le defir de la v e n 
geance ; leur impulf ion fe propage fourdement , & 
contrarie de toutes parts nos efforts pour le réta-
bliffement de l 'ordre & de la paix. C'eft à l 'inertie 
de la juf t ice , à l ' inaction de fes miniftres, à la n é 
gligence du commandant de quartier, & conféquem-
ment à l'efpoir de l ' impunité, qu ' i l faut attribuer ces 
agitations continuelles & cette guerre inteftine. » 

Cette peinture n'étoit guère faite pour raffurer les 
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membres de la commiff ion. Ils r e q u i r e n t , en con-
féquence , le général de fournir une garnifon à Saint-
Pierre ; ils donnèrent, ordre au fénéchal d'informer 
fans dé la i , fur l 'émeute du 3 jui l let ; ils firent publier 
une proclamation , par laquelle i l fut défendu à toute 
p e r f o n n e , de fe permettre aucun acte qui pût altérer 
l 'ordre & la p a i x , de crier aux a r m e s , de paroître 
attroupé & a r m é , fous peine d'être puni de mort . 
Ils ne bornèrent pas là leur précaution. Inftruits de 
l a conduite illégale tenue par les divers poftes de 
mulâtres répandus dans la campagne ; ils prirent 
fur ces faits des informations , & convaincus de la 
vérité de l ' a c c u f a t i o n , ils demandèrent la fuppreffion 
de ces mêmes poftes. 

Ces précautions n'étoient pas du goût de M . B é -
hague : i l fit des repréfentations aux c o m m i f f a i r e s c i 
v i l s , pour fe difpenfer & de fournir une garnifon à 
Saint Pierre , & de licencier les poftes compofés 
d'hommes de couleur & difperfés dans la c o l o n i e ; 
i l ufa de tous les moyens pour les détourner de ce 
projet . Ils infiftèrent, & leur plan fut. fuivi ; mais ce 
ne fut pas fans de violens débats. Cette oppof i t ion 
donna lieu à une corre fpondance , qui prouve , juf-
qu'à l ' év idence , le peu d'harmonie qui a régné entre 
le commandant général Se les membres de la commif-
fîon ; l 'oppof i t ion qu'ils rencontroient prefque à c h a 
que pas de la part de cet officier. Cependant cette 
difcuffion prit fin , & tous parurent s 'occuper , de 
c o n c e r t , à empêcher qu'il ne furvînt de nouveaux 
troubles dans la co lonie . Cette tâche étoit diff ici le, 
& ne pouvoi t réuffir que par u n parrfait a c c o r d 
entre les agens de l'autorité & par une force puiffante 
p o u r l 'exécution de leurs projets. 

Cette réunion de volonté Se de forces , a m ê m e , 
fouvent é c h o u é . L a fureur des partis n'avoit point 
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de bornes ; & fi la haine f e m b l o i t , quelques inftans, 
fe rallentir , c'étoit pour déployer enfuite, avec plus 
d'énergie que jamais , la rage qui l 'enflammoit. 

Tantôt c'étoit u n c i toyen du parti de Saint-Pierre 
qui étoit in infulté , v e x é , accablé de c o u p s , i n h u 
mainement maffacré par des mulâtres tenant au parti 
des p lanteurs , par des planteurs eux-mêmes ; tantôt 
c'étoient ces mêmes mulâtres qui étoient les victimes 
de l 'acharnement qui agitoit les factieux. 

Des agens fecrets & cachés fembloient s 'occuper à 
fomenter ces défordres. L ' o n a v u à la cafe navire 
deux n è g r e s , nommés Cafimir & Bontus, qui tenoient 
cabaret , donner à boire fans paiement à tout nègre 
qui fe préfentoit chez e u x , & les invitaient même à 
revenir en difant : c'eft la nat ion qui vous traite. 

Q u e l champ de pareilles circonftances n'offrent-
elles pas aux réflexions ! & quelles inquiétudes ne de-
voient-el les pas donner aux c o m m i f l a i r e s civils ! u n 
n o u v e l événement vint encore les augmenter. 

L ' o n fignala, le premier août fur le m i d i , 23 voiles. 
O n répandit que c'étoient des bâtimens de Bordeaux , 
qui venoient en impofer aux patriotes. I l n'en fallut 
pas davantage pour ranimer la fureur des part is , & 
bientôt le feu caché fous la cendre alloit fe d é v e 
l o p p e r , s'enflammer avec plus d'activité que jamais. 
Heureufement l ' o n vint à bout de fe convaincre 
que c'étoit une flotte de bâtimens anglois , qui par-
toient de leurs ports pour gagner la prime à l ' ap
proche de l'hivernage ; Se les têtes reprirent p o u r u n 
inftant leur affiète. 

Les travaux de la c o m m i f f i o n ne s'étendoienl pas feu
lement fur la M a r t i n i q u e ; toutes les îles du V e n t étoient 
confiées à leur foin ; & fi elles n'étoient pas en proie 
c o m m e la Martinique aux horreurs de la guerre c i v i l e , 
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elles étoient toutes plus o u moins agitées. Les c a n o n 
niere , détachés à Sa inte-Lucie , s'étoient infurgés, & 
le bricq le C e r f avoit été détaché pour les ramener 
à la Mart inique : i l y fit fon retour le 14 août. 

A peine ces foldats eurent-ils mis pied à terre , 
qu'ils communiquèrent avec la garnifon du fort Saint-
L o u i s , & que l ' o n fut contraint de les tranfporter 
dans u n b a t e a u , flationant fur la rade & deltiné à 
les porter en France . 

Si l ' o n en croit le généra l , i l fut informé le 18 
août que des mal-intentionnés de Saint-Pierre faifoient 
circuler parmi des efclaves de l'intérieur de la v i l l e , 
des imprimés incendiaires, t e l s , entre autres, d i t - i l , 
qu'une lettre attribuée à l 'abbé Grégoire , & qui ne 
tendoit , c o n t i n u e - t - i l , à rien moins qu'à faire égorger 
tous les propriétaires d'habitation. 

Cette affertion n'eft étayée d'aucunes preuves. O n 
ne vo i t d'ailleurs nulle p a r t , en la fuppofant v r a i e , 
qu ' i l en foit réfulté le moindre inconvénient. A u fur-
plus , les commiffaires du R o i ayant r e ç u , à cette 
é p o q u e , de la Guadeloupe , divers procès-verbaux 
dreffés par les officiers munic ipaux de la vil le de Baffe-
T e r r e , ils en écrivirent au g é n é r a l , & ils eurent en-
femble une conférence. E n c o n f é q u e n c e , le gouver
neur général fit, l u i - m ê m e , part des pièces qu' i l avoit 
reçues ; après q u o i ils fe féparèrent, & M M . M a g n e -
t o t , L i n g e r , M o n d e n o i x & Lacofte , s'embarquèrent 
p o u r la G u a d e l o u p e . 

T e l eft , Meiffieurs , le récit, exact & fidèle des é v é -
nemens arrivés durant la miffion des comrniffaires 
c iv i ls . N e v o u l a n t nous permettre fur ces faits aucunes 
réflexions, autres que celles fur lefquelles nous avons 
arrêté v o t r e attention dans le cours de ces récits , 
nous allons maintenant palfer à l 'examen des diverfes 
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pétitions que vous avez renvoyée à votre comité . 
Bientôt il vous rendra compte de la miffion que lés 
mêmes commiffaires ont eue a remplir à la G u a d e -
o u p e , & des effets que la revolution a produits, dans 

cette autre colonie : il eft indifpenfable que vous en 
foyez inftruits. C e fera alors que vous ferez à p.ortée 
de juger la conduite de M . B é h a g u e , & de prononcer 
d'une manière plus certaine fur fon compte. Je re
viens aux pétitionnaires de la Martinique, dont p lu-
fieurs fe p la ignent , avec jufte ra i fon, d'avoir é té 
victimes de la fureur des pa r t i s , & réclament des 
fecours & des indemnités. 

Je diviférai ces pétitionnaires en quatre claffes. 
Je rangerai dans la première les citoyens arrachés à 

leur famille, à leurs affaires, emprifonnés fans d é c r e t , 
& déportés en France , ou forcés de fuir pour éviter 
la mort. 

V o u s verrez dans la f e c o n d e , des foldats é g a r é s , 
fans dou te , & féparés de leurs corps depuis près de 
deux année. 

La troifieme fera compofée de quelques habitans 
de l ' î le , q u i , pendant la gue r r e , ont prêté diverfes 
fommes à la ville de Saint-Pierre, & en demandent 
aujourd'hui le rembourfement. 

Dans la quatrième claffe, je fixerai votre attention 
fur deux offioiers du régiment de la Martinique, qui 
fe plaignent d'avoir perdu leurs meubles dans l ' î l e , 
pendant qu'ils étoient en France pour leur fervice. 

Cette divifion a paru néceffaire à votre c o m i t é , 
pour éclairer l'Affemblée : elle fe déterminera, fans 
dou te , par des principes différens, fur chacune de ces 
claffes. 

Celle quife préfente d'abord, efl: compofée , c o m m e 
je l'ai d i t , d'un grand nombre de citoyens e m 
barqués fans aucunes formes, & amenés en France , 
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o u Forcés de fuir pour éviter la mort. Ils réclament 
tous des indemnités plus ou moins confidérables, en 
proteftant de leur i nnocence , en alléguant q u e , vic
times de leur patriotifme, ils ont fuccombé fous le 
efforts de l'ariftocratie qui les pourfuivoit ; plufieurs 
ajoutent qu'ils ont été détenus en F r a n c e , en état 
d'arreftation, par le décret du 2 1 Avril dernier. T o u s 
concluent à ce que l'Etat les indemnife & les faffe 
repaffer à fes frais. 

Si l'amniftie prononcée le 28 Septembre dernier 
n'exiftoit p a s , vous feriez aujourd'hui obligés de pro
noncer en conféquence de la loi du 2 1 Avril précé
den t , dont je dois ici vous rappeler les difpofitions. 
Les voici : « Les particuliers condu i s de la 
» Martinique dans les priions du château de Saint-
» M a l o , feront mis feulement en état d'arreftation, 
» jufqu'à ce q u e , fur le rapport qui fera fait par les 
» commiffaires qui ont été envoyés aux îles du v e n t , 
» il ait été ultérieurement ftatué par l'Affemblée. » 

Il faudrait d o n c , d'après celte l o i , elle cunininer fi ces 
particuliers font ou ne font pas coupables ; & dans 
le premier c a s , de quelle nature feroit le crime par 
eux commis : mais quand il exigerait un déli t , ce 
que votre comité n'a pas cru devoir examiner, la 
peine feroit éteinte. 

Vous devez donc vous borner à apprécier unique
ment la demande en indemnité ; o r , une feule ré 
flexion a déterminé votre comité à penfer que la N a 
tion ne pouvo i t , fous aucun point-de-vue , être tenue 
de faire face à cette dépenle. 

Une guerre civile a défolé la Martinique ; le parti 
victorieux s'eft fait un jeu de la liberté des vaincus : 
les uns , emprifonnés d 'abord , vexés de la manière 
la plus a t roce , ont été enfuite embarqués & trans
portés en F r a n c e , au mépris de toutes les lois : les 
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autres, fans ceffe inquiétés , menacés , ont été forces 
de s'arracher par la fuite à la vexa t ion , peut-être à 
la mor t , & ont vu périr leur fortune entière. 

Sans d o u t e , il eft dû à ces citoyens une répara
t ion , une indemnité ; ils doivent rentrer dans la colo
n i e , & y vivre fous la protection des loix ; mais eft-
ce le tréfor public de la métropole qui doit fournir à 
cette dépenfe ? Sera-ce dans la fituation de gêne où le 
trouvent vos finances, lorfque les ennemis du dehors 
& du dedans vous forcent à des dépenfes énormes , 
que vous ferez ces facrifices ? déja vos colonies ont 
abforbé, & vous abforbent encore de grandes fommes 
pour y ramener le régne de la raifon & celui des loix ; 
augmenterez-vous ce fardeau en prodiguant le tréfor 
de l'Etat pour réparer des défordres particuliers aux
quels la métropole n'a eu aucune part ? C e ferbit 
enfreindre toutes les règles de la juftice ; mais il eft une 
autre confidération qui doit de plus en plus vous 
fortifier dans votre opinion. 

Les malheurs arrivés à Saint-Domingue ont fait 
augmenter du double les denrées coloniales. Les ha-
bitans des îles du Vent vont profiter de cette cataf-
t rophe , & chacun d'eux va voir doubler fa fortune. 
Pourroient-ils, dans ces circonftances, fe plaindre de 
voir répartir fur la colonie le prix des indemnités qui 
font duesà quelques-uns d'entr'eux? N o n , fans dou te , 
ils font François , & à ce titre, ils s'emprefferont à 
foulager l'infortuné. Je paffe aux foldats des divers 
régimens des colonies qui ont été tranfportés en 
France. Votre comité n'a pas cru devoir examiner leur 
conduite ; il n'a pas penfé qu'il dût vous préfenter la 
détail des délits qu'on leur impute , ni des moyens 
de juftification qu'ils oppofent. L'amniftie a encore 
étendu fon voile fur ces objets; il faut donc fe borner 
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à prononcer fur le fort des officiers, fous-officiers 
& foldats de ces régimens, & déjà, votre comité 
militaire vous a propofé fes vues à ce fujet : je ne 
m'y arrêterai donc pas davantage. 

Je vais fixer vos regards fur les divers particuliers, 
qui pendant les troubles de la colonie ont prêté aux 
deux partis qui l'ont déch i rée , des fommes confi-
dérables pour fournir aux frais de la guerre. Ces c i 
toyens réclament leurs capitaux & vous ont adreffé 
leur pétition. 

Sans doute leur rembourfement eft inconteftable ; 
m a i s , fidèle aux principes d 'économie publ ique, qui 
doivent nous fervir de gu ide , votre comité n'a pas 
penfé que le tréfor de la métropole pût en être paf-
fible. Il ne fuffiroit p a s , & nous verrions bientôt s'é
couler par mille portes les finances qu'il contient. 

Dans les dernières dépêches de M . B é h a g u e , ce 
général vous propofo i t , Meffieurs, d'affecter à ce 
rembourfement, à ces indemnités, l'arriéré des impo-
fitions de 1 7 8 8 , 1 7 8 9 , 1 7 9 0 & 1 7 9 1 : votre c o 
mité ne vous propofera pas d'adopter ce parti , il le 
croit contraire aux intérêts de la métropole. 

La deftination de ces fonds eft fixée par la l o i , & 
nous ne devons pas les en détourner : mais il eft un 
autre moyen que votre comité va vous offrir. C'ef t 
de liquider la maffe des indemnités & des emprunts , 
de fixer les dépenfes que vont entraîner les frais de 
paffage, & de faire du tout une répartition fur la c o 
lonie en fols additionnels des importions de 1 7 9 2 & 
1793. 

Je terminerai ces détails, déja trop l o n g s , en appe
lant votre attention fur la pétition de M M . Labaume 
& Picard, officiers au régiment de la Martinique. 

Ils réclament le prix d'effets qu'ils difent leur avoir 
é tévolés pendant leur abfence de la c o l o n i e , abfence 

néceffitée 
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néceffitée par leur f e r v i c e , ils avoîent été charges 
de conduire en F r a n c e ; l 'un, un détachement du ré-
giment ; l 'autre, deux officiers du même corps. 

Votre comité a examiné , avec toute l'attention 
qui eft dûe à des citoyens péti t ionnaies, la réclamation 
de ces deux officiers. Il doit. Vous dire que rien ne 
prouve les pertes qu'ils alléguent. Ils repréfentent 
l'un & l'autre un certificat de M . C h a b r o t , duquel il 
réfulte feulement qu'ils n'ont pas été compris dans 
les états d'effets pi l lés , dreffés par les commiffaires ci
v i l s , qu'à ce moyen ils n'ont pas participé aux indem
nités qui ont dû être accordées aux autres officiers; 
mais regarderez-vous ces pièces comme probantes ?" 
votre comité ne les a pas vues du même oeil. Sans 
d o u t e , fi leur perte étoit d é m o n t r é e , ce feroit au 
tréfor public à les indemnifer, fauf recours fur la 
colonie . 

Si la métropole ne doit pas être la victime des délits 
commis par les ennemis du bien p u b l i c , lorfque les 
tribunaux offrent au fimple citoyen léfé le moyen de 
récupérer fes pertes, l 'homme p u b l i c , l'agent du 
gouvernement doit trouver dans le tréfor national 
l'indemnité des pertes qu'il éprouve en fervant fa 
patrie. 

Tel le e f t , Meffieurs, l'opinion de votre comité ; 
je vais vous lire le projet de décret qu'il vous pro-
pofe d'adopter. 

Rap. de M. Gonyn fur la Martinique. I 
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P R O J E T D E D É C R E T . 

L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E , confidérant que le de'cret 
du 28 Septembre , qui étend aux colonies le bienfait 
de l'amniftie prononcée par celui du 1 4 du même 
m o i s , pour tous les délits relatifs à la révolu t ion , 
s'applique aux faits imputés aux citoyens mis en 
état d'arreftation par la loi du 21 Avril p récédent ; 

Confidérant qu'il importe de prononcer définitive
ment fur la réclamation de ces c i toyens , & de les 
mettre à portée de pourfuivre le recouvrement de 
leurs droits & propriétés ; 

Confidérant q u e , s'il eft jufte qu'ils obtiennent 
l'indemnité des pertes qu'ils ont effuyées, l'équité 
veut que cette indemnité leur foit fournie par la 
colonie m ê m e , & qu'elle rembourfe les particuliers 
qui ont fait des prêts à l'un ou l'autre des partis; 

Confidérant qu'il eft du plus grand intérêt pour la 
mé t ropo l e , qu'il lui foit rendu compte des fommes 
par elle envoyées à la co lon ie , pendant les troubles 
qui l'ont ag i t ée , & qui ont été interceptées ; Se que 
l'arriéré des impofitions de 1 7 8 8 , 1 7 8 9 , 1 7 9 0 & 
1 7 9 1 , foit verfé à la caiffe pub l ique , décrète ce qui 
fuit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Les fieurs le B r e t o n , Pierre G o m b a u t , Jean-
Baptifte Echa rd , Jacques-Martin de La tour , Mathurin 
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Chevr i e r , Étienne Clais , François Léonard ; les fieurs 
Tanais, F r e d i n B e r d u n , & autres c i t oyens , exilés 
& renvoyés en France , fans jugement légal , ou forcés 
de fortir des co lon ie s , feront libres d'y retourner, 
& y demeureront fous la fauve-garde de la loi. 

II. 
Les frais de leur paffage feront avancés par le 

tréfor pub l ic , fauf fon recours fur la co lon i e , ainfi. 
qu'il va être dit ci-après ; en conféquence, le mi-
niftre de la marine eft chargé de prendre, pour par
venir à ce but , le moyen le plus économique. 

III. 

Ces citoyens pourront fe pourvoir par voie c i v i l e , 
devant les tribuuaux à qui la connoiffance en ap
partient, foit pour fe faire réintégrer dans leurs biens, 
foit pour obtenir le paiement de leurs créances. 

I V . 

L 'on ne pourra leur oppofer la prefcription : elle 
ne commencera à courir contre eux que du jour de 
leur rentrée dans la colonie , à laquelle fin , ils feront 
tenus de fe préfenter à la municipalité du lieu de leur 
département & d'en prendre certificat. 

V. 

Les fieurs Jofeph Lafargue , Jean Lavaux & autres 
citoyens ayant prêté des fommes , foit au parti de 
Saint-Pierre, foit au parti du Gros -Morne , feront , 
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pa r -devan t les commiffaires c iv i l s , reconnoître & 
apurer les créances qu'ils réclament. 

V I . 

Les fieurs Labaume & Picard, officiers au régiment 
de la Martinique, feront, aux dépens du tréfor public, 
indemnifés des pertes qu'ils auront effuyées , en juf-
tifiant de ces mêmes pertes, fauf le recours fur la c o 
lon i e , ainfi qu'il va être dit. 

V I I . 

Les citoyens q u i , pendant le cours de la guer re , 
auront effuyé des dégâts & les auront légalement 
fait conftater, recevront l'indemnité qui leur eft d u e , 
de la même manière & par la même voie . 

V I I I . 

Les jugemens qu'ils auroient pu obtenir contre les 
adminifixateurs ou officiers municipaux, comme ga -
rans civilement de leurs pertes, ne pourront être mis 
à exécution contre ces derniers : toutes les diligences, 
qui en auroient été la fuite, font déclarées nulles. 
M a i n - l e v é e , pleine & entière, efl accordée par le 
préfent décre t , de tous arrêts ou oppofitions faits 
en conféquence. 

I X . 

Il fera fait par les commiffaires civi ls , des frais de 
paffages mentionnés en l'article I I I , des rembour-
femens & indemnités indiqués dans les articles V I , 
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VII & V I I I , une maffe & répartition fur la c o 
l o n i e , en fous additionnels aux impofitions de 1792 
& 1 7 9 3 . 

X . 

Les mêmes commiffaires civils fe feront rendre 
compte des fommes interceptées, foit par le parti du 
Gros-Morne ,foit parle parti de St.-Pierre, pour mettre 
l'Affemblée nationale à portée de flatuer fur ce point. 

X I. 

Ils employeront les moyens les plus efficaces, pour 
faire rentrer au tréfor public l'arriéré des impofitions 
de 1 7 8 8 , 1 7 8 9 , 1790 & 1 7 9 1 . 

X I I. 

Les commiflaires civils feront tenus de rendre 
compte des fommes qu'ils ont employées à fecourir 
les habitans de la colonie. 

X I V . 

L'Affémblée nationale charge le pouvoir exécutif 
de fane rentrer au tréfor national la fomme qui eft 
due au gouvernement par le (leur D u b u c , & de l'inf-
truire des précautions qu'il aura priles pour en hâter 
le recouvrement, 

D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 












